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Cette étude, qui a été financée dans le cadre de l'Entente MESS/Ville de Montréal, volet lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion sociale, présente les résultats d’une étude évaluative réalisée 
dans le cadre de l’appel de proposition de la Ville de Montréal concernant quatre projets menés 
par la Maison d’Haïti (MH), dont trois sont en lien avec le Contrat de Ville, volet lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale et un quatrième bénéficiant d’un financement fédéral. Il s’agit de :  
 

- soutien aux parents; 
- jeunes patrouilleurs de Saint-Michel;  
- Équipe d’intervenants Pivot; 
- Mieux grandir par le sport.  

 
Quatre objectifs sont rattachés à cette étude : 

1) identifier les orientations communes, comprendre l’articulation entre les différents 
projets et voir la mission qui les chapeaute globalement; 

2) systématiser les activités et le cadre d’intervention de la MH; 
3) percevoir les effets des programmes du point de vue des partenaires dans leur 

dynamique de concertation; 
4) situer ces interventions dans le champ plus large des pratiques sociales et en faire 

une analyse critique. 
Du point de vue théorique, nous avons élaboré et proposé une grille de lecture intégrant les 
actions de la Maison d’Haïti dans le contexte plus large de Montréal, tout en prenant en 
considération la nature fondamentalement territoriale et locale des interventions. Nous avons 
situé celles-ci au croisement des trois grands cadrages que sont l’action territoriale, la 
concertation et le partenariat et, enfin, la médiation sociale. 
 
Méthodologiquement, nous avons effectué un travail de systématisation d’une variété de 
documents internes à la Maison d’Haïti.  Nous avons aussi fait 12 entrevues avec des acteurs 
clés, organisé une table ronde et participé à une rencontre du « Comité ad hoc »1 sur la 
sécurité. Le but ultime étant d’engager les intervenants de la Maison d’Haïti dans un processus 
de réflexion sur leurs propres pratiques, l’attention reste centrée sur les déroulements, les 
processus et les orientations.  
 
Du point de vue des résultats, l’évaluation formative des quatre projets témoigne de 
l’importance de la Maison d’Haïti dans deux domaines d’intervention. Le premier concerne 
l’intérêt dirigé vers la protection des jeunes et le renforcement des structures familiales. Le 
second porte sur la lutte contre la pauvreté, l’exclusion et les insécurités urbaines. Il ressort que 
les quatre projets ont largement contribué : 
 

- à la régulation autonome des situations problèmes pouvant dégénérer en conflits ouverts et en 
émeutes;  

                                                      
1 Le « Comité ad hoc » est composé d’un ensemble de partenaires locaux préoccupés par les problématiques des insécurités 
urbaines à Saint-Michel : école, arrondissement, fonctionnaire local, police, organismes communautaires, CLSC, Centre Jeunesse, 
etc. Ils se réunissent sur une base volontaire pour discuter comment les prévenir et comment y réagir. La prévention s’avère le 
cadre d’intervention privilégié.  
 

  SOMMAIRE EXÉCUTIF 
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- au contrôle de la délinquance, des insécurités et de la violence de rue; 
- à la réduction de comportements et de conduites ayant le potentiel de produire le sentiment 

d’insécurité chez les autres citoyens; 
- à la lutte contre le décrochage scolaire et  contre les incivilités; 
- à la réinsertion sociale et socioprofessionnelle de jeunes décrocheurs devenus des patrouilleurs; 
- à garantir la paix publique, la tranquillité sociale et la réappropriation par les citoyens des 

espaces publics; 
- au renforcement du vivre ensemble et à la cohabitation interculturelle; 
- et finalement, à la compréhension intergénérationnelle et au maintien des liens familiaux. 

 
Il apparaît qu’on ne saurait clairement saisir la portée globale des quatre projets sans les intégrer dans le 
contexte général de Saint-Michel et des autres institutions avec lesquelles la MH développe des 
interfaces, entre autres, le service de police, le « Comité ad hoc » sur la sécurité2, l’arrondissement et les 
autres acteurs et institutions du milieu. En outre, la MH exerce un travail d’intercompréhension permettant 
autant d’améliorer les rapports entre les groupes et communautés interculturelles habitant le quartier que 
les rapports de la police avec les jeunes.  
 
La contribution à la sécurité collective et communautaire constitue l’autre grande qualité qu’il faut 
reconnaître aux quatre projets en évaluation; elle reflète les préoccupations réelles de lutter contre la 
pauvreté et l’exclusion en même temps que de  savoir comment protéger les jeunes contre le 
recrutement dans les gangs. Toutefois, plusieurs intervenants font remarquer que l’on ne peut 
comprendre les délits, les incivilités, voire la criminalité sans prendre en compte les caractéristiques du 
milieu social, tout comme il faut établir un lien direct entre criminalité, insécurité, pauvreté matérielle et 
inégalités. La pauvreté et l’exclusion sont perçues comme étant les premiers facteurs explicatifs des 
délits, des incivilités, de la délinquance et des insécurités.  
 

Nous maintiendrons en conclusion que les quatre projets évalués témoignent du rôle d’intermédiarité que 
joue globalement la MH ainsi que de son important apport au processus de réhabilitation actuellement en 
cours du quartier Saint-Michel. L’organisme n’a pas seulement investi la lutte contre les gangs de rue et 
les formes d’insécurités urbaines qui en découlent; il a participé au travail de reconstruction identitaire, de 
réfection des liens sociaux entre les groupes présents sur le territoire et de construction d’un sentiment 
d’appartenance au milieu. Néanmoins, en dépit de sa longue trajectoire et de ces nombreuses 
réalisations, la MH fait face à de multiples défis, le plus important étant le manque de ressources 
matérielles, financières, économiques et de temps. Ce défi empêche d’une part à l’organisme de recruter 
une relève compétente en mesure de répondre aux problèmes complexes auxquels se confronte la 
communauté. Il lui fait, d’autre part, courir le risque de perdre les intervenants qu’il a lui-même formés au 
prix de longues années d’encadrement. 

 

Le but ultime étant d’engager les intervenants de la Masion d’Haïti dans un processus de réflexion sur 
leurs propres pratiques, nous proposons une conclusion faisant ressortir 5 notions considérées comme 
étant transversales quatre projets, soit l’accompagnement social, le pragmatisme, la médiation, la 
concertation et l’innovation sociale. Les liens entre les projets sont cadrés dans le contexte large des 
grandes problématiques auxquelles est confrontée la ville de Montréal et des autres logiques d’action qui 
s’entrecroisent et se renforcent dans le quartier Saint-Michel.  

                                                      
2 Le « Comité ad hoc » est composé d’un ensemble de partenaires locaux préoccupés par les problématiques des insécurités 
urbaines à Saint-Michel : école, arrondissement, fonctionnaire local, police, organismes communautaires, CLSC, Centre Jeunesse, 
etc. Ils se réunissent sur une base volontaire pour discuter comment les prévenir et comment y réagir. La prévention s’avère le 
cadre d’intervention privilégié.  
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Cette étude a été financée dans le cadre de l'Entente MESS /Ville de Montréal, volet lutte contre la 
pauvreté et l'exclusion sociale. Elle présente les résultats d’une étude évaluative de type formatif, réalisée 
dans le cadre de l’appel de proposition de la Ville de Montréal concernant quatre projets menés par la 
Maison d’Haïti (MH), dont trois sont en lien avec le Contrat de Ville, volet lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale et un quatrième bénéficiant d’un financement fédéral. Il s’agit de :  
 

a) Soutien aux parents; 
b) Jeunes patrouilleurs de Saint-Michel;  
c) Équipe d’intervenants Pivot; 
d) Mieux grandir par le sport.  
 

Il importe d’entrée de jeu de préciser que la MH ne joue que le rôle de fiduciaire dans ce dernier projet. 
Toutefois, du point de vue de celui qui l’a mis en place, ce choix reflète le niveau d’expertise et de 
crédibilité dont la MH bénéficie dans ce champ d’intervention depuis de nombreuses années, notamment 
lorsqu’il s’agit de protéger la sécurité des jeunes et de lutter contre leurs affiliations aux gangs de rue.  
 
Quatre objectifs sont rattachés à cette étude : 
 

1)  identifier les orientations communes, comprendre l’articulation entre les différents projets et 
voir la mission qui chapeaute globalement ces projets; 

2) systématiser les activités et le cadre d’intervention de la MH; 
3)  percevoir les effets des programmes du point de vue des partenaires dans leur dynamique de 

concertation; 
4) situer ces interventions dans le champ plus large des pratiques sociales et en faire une 

analyse critique. 
 
Les objectifs répondent du désir des intervenants de la MH de mieux comprendre et systématiser les 
pratiques existantes d’une part et d’ouvrir des pistes novatrices tournées vers l’avenir d’autre part. Il y va 
surtout d’être réflexif et de se donner la capacité de penser des interventions mieux adaptées aux 
nouveaux besoins et défis auxquels sont confrontés les populations desservies  
 

Ce travail ne consiste nullement en une évaluation d’impacts, qui doit en principe faire l’objet d’une 
deuxième phase. Les partenaires des projets souhaitent de préférence dégager les éléments 
d’articulation entre les quatre projets et la mission globale de la MH ainsi que de saisir les effets perçus 
par les acteurs impliqués dans la concertation des projets. L’attention est centrée sur les déroulements, 
les processus et les orientations. Il importe de replacer les quatre projets dans leur contexte global 
d’émergence et de réalisation, de regarder la configuration des acteurs ainsi que d’examiner les schèmes 
de pratiques ayant émergé.  
 

Nous avons, pour reprendre les termes de Garon et Roy (2001), procédé à une « évaluation 
participative » comportant un volet formatif visant à documenter le processus et le déroulement du projet 
et un volet sommatif intéressé à analyser les effets des projets auprès des acteurs concernés. Nous 
tâchons, en termes de processus, de relever les éléments de réussite et les facteurs de succès tout 
comme les difficultés, les défis et les obstacles, voire même les insuffisances, les limites et les faiblesses.  

 

Le premier enjeu de ces modalités d’action reste, d’une part, la resocialisation des individus confrontés à 
l’exclusion grâce à des initiatives novatrices de réinstauration du lien social (Bondu 1998) et, d’autre part, 

  INTRODUCTION 
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le maintien de la cohésion sociale (Bernard 1999). Nous situons cette étude dans une perspective de 
recherche action, l’intention étant de systématiser les pratiques, de définir le cadre et l’approche 
d’intervention et d’en dégager une analyse critique. L’approche préconisée est basée sur le point de vue 
des acteurs quant à la compréhension des projets et de leurs effets.  

 

Nous privilégions une méthodologique et une analyse à deux temps. Nous procédons d’abord à la 
systématisation de plusieurs documents internes à la MH incluant entre autres les avis, les demandes de 
financement, les cadres généraux d’intervention, les rapports d’activités et les rapports annuels. Cette 
stratégie vise à dégager dans un premier temps les grands paramètres (principes, valeurs, enjeux 
prioritaires et positionnement stratégique) autour desquels se construit le cadre d’intervention général, 
ainsi qu’à suivre l’évolution de la MH dans le temps et face aux nouveaux besoins auxquels font face les 
populations desservies. Quels sont les grands changements ayant marqué cette trajectoire? Quelles sont 
les variances, les continuités et les régularités? Il importe, à la lumière de ces questions, de faire ressortir 
les stratégies d’adptations qu’adopte la MH tout en restant fidèle à sa mission originelle et à ses valeurs.  

 

Dans un deuxième temps, nous avons rencontré 12 acteurs clés, parmi lesquels figurent la direction de la 
MH ainsi que les intervenants responsables des projets en vue de cerner autant leur compréhension des 
projets que leurs représentations et perceptions de leur travail. Cette deuxième étape, qui renvoie à 
l’univers de sens et de significations, permet d’identifier un large réseau de partenaires et de 
collaborateurs formels et informels, institutionnels et communautaires. Nous avons aussi organisé une 
table ronde et participé à une rencontre du « Comité ad hoc ». Des rencontres régulières avec le comité 
de suivi ont apporté des compléments d’information qui se sont avérés d’importance au moment de 
l’analyse. Le croisement de ces différentes stratégies de recueil des données a pour vertu d’aider à 
inscrire les enjeux rattachés aux quatre projets dans leur contexte global d’émergence, ainsi qu’à les 
cerner dans leurs complexités, leurs nuances et leurs subtilités. 
 

Du point de vue de la structure du document, la première partie du rapport retrace l’historique de la 
Maison d’Haïti tout en présentant son cadre général d’intervention. Nous élaborons, dans la deuxième 
partie, les repères à la lumière desquels nous avons lu et compris les processus de mise en place des 
quatre projets ainsi que les schèmes de pratiques qu’ils ont fait émerger. En troisième partie, nous 
traitons de manière plus spécifique des quatre projets faisant l’objet de l’évaluation et leur articulation 
avec le cadre général d’intervention de la MH. La quatrième partie propose une lecture transversale des 
projets, faisant ressortir les interfaces et les complémentarités, les défis auxquels ces derniers doivent 
répondre, de même que les fragilités qui les guettent. Elle permet de mettre l’accent non seulement sur le 
caractère innovant des projets, mais surtout de les ancrer dans le contexte local de Saint-Michel.  

 

Le but ultime étant d’engager les intervenants de la Masion d’Haïti dans un processus de réflexion sur 
leurs propres pratiques, nous proposons une conclusion faisant ressortir cinq notions considérées comme 
transversales aux modalités d’intervention qui sous-tendent les quatre projets, soit l’accompagnement 
social, le pragmatisme, la médiation, la concertation et l’innovation sociale.  

 
Tout au long du texte, les liens entre les projets sont cadrés dans le contexte large des grandes 
problématiques urbaines auxquelles est confrontée la ville de Montréal et des autres logiques d’action qui 
s’entrecroisent, se maintiennent et se renforcent dans le quartier Saint-Michel. 
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Participation et 
justice sociale 
au cœur de la 
mission 

 
 
Située en plein cœur du quartier Saint-Michel dans l’arrondissement Villeray /Saint-Michel /Parc-
Extension, la MH est implantée dans la communauté depuis 1973, date de son incorporation. Nous 
présentons dans cette première partie la trajectoire de l’organisme, sa mission, la population qu’elle 
rejoint et son territoire d’intervention, ses objectifs, activités et programmes. 

1.1 Émergence et historique 

 
Fondée en 1972, la MH s’est investi dans plusieurs dossiers importants, autant pour la communauté 
haïtienne que pour l’action communautaire québécoise : alphabétisation populaire, éducation et 
intégration sociale des gens issus des communautés culturelles, mouvement des femmes, accès au 
travail et droit à l’égalité au travail, dynamiques familiales et insertion sociale des jeunes. Les luttes contre 
les formes de discrimination et de racisme représentent l’un des principaux axes d’intervention et de 
mobilisation.  
 

Le travail de la MH témoigne de la vie même de la communauté haïtienne au Québec et rend 
compte de son implication dans des dossiers explosifs tant pour les Haïtiens que pour la société 
québécoise » (document interne sur l’histoire). 
 

C’est en jouant sur cette double identification que l’organisme parvient à développer une approche propre 
reflétant l’adhésion aux valeurs sociales et aux principes démocratiques sur lesquels repose la vie 
associative québécoise, entre autres le travail en concertation. La MH s’est intéressée aux domaines du 
développement économique communautaire, de l’éducation, de la santé et services sociaux, de 
l’alphabétisation et l’éducation populaire et de la défense des droits sociaux. Encore aujourd’hui, elle est 
membre de plusieurs regroupements, coalitions et tables de concertation.  
 
La MH est reconnue par la politique québécoise de reconnaissance des organismes communautaires 
autonomes. Toutefois, elle doit encore composer avec des défis relatifs au manque de ressources 
économiques, financières et humaines, même après trente années d’existence. Les autres défis indiquent 
la nécessité de revoir les modalités d’intervention pour être en mesure de bien articuler les priorités des 
bailleurs de fonds et les besoins de la communauté, de refléter le caractère profondément pluriethnique 
du quartier et de Montréal. Alors que les problèmes sociaux deviennent complexes, les jeunes 
générations haïtiennes, et particulièrement la troisième, s’engagent et militent de moins en moins. La MH 
doit, à cet égard, s’acquitter de la difficile tâche de se doter de ressources humaines compétentes, au-
delà des insécurités, des fragilités et des incertitudes que présuppose la logique de financement par 
programme duquel l’organisme tire une partie de ses revenus. Il lui est arrivé plusieurs fois de suspendre 
temporairement une activité dans l’attente d’une réponse à une demande de subvention. 
 

1.2 Mission, objectifs et mode de gouvernance 

 
La MH choisit pour mission de travailler à l’amélioration des conditions de vie et à la 
défense des droits des Québécois d’origine haïtienne et des personnes immigrantes, 
tout en encourageant ces derniers à participer pleinement au développement de la 
société d’accueil.3 Bien que ce ne soit pas explicitement indiqué dans le libellé de la 
mission, il est aussi clairement écrit dans les documents internes et les rapports 
d’activités que l’organisme prend une option prioritaire pour les personnes « démunies 

                                                      
3 Document corporation de la MH- rubrique « mission ». 
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participent à la 
vie démocratique 
de la Maison 
d’Haïti. 
 

et sans voix » et que « la défense du bien commun et la justice sociale sont les voies 
qu’elle privilégie ». 
 
Les objectifs généraux4 sont de développer la participation et de promouvoir l’apport 
des Québécois d’origine haïtienne et des personnes immigrantes à la société d’accueil. 
Tels que précisés dans le cadre d’intervention de l’organisme5, les objectifs 
secondaires servent à orienter la programmation de l’organisme et à préciser les axes 
d’intervention suivants : 1) l’accueil et l’intégration, 2) l’éducation et l’alphabétisation 
populaires, 3) la prévention du décrochage scolaire et le soutien scolaire, 4) l’insertion 
socioprofessionnelle, 5) l’animation auprès des femmes, 6) le soutien parental et le 
renforcement des compétences parentales, 7) les programmes jeunes et l’intervention 
de quartier, 8) l’animation socioculturelle et l’animation sportive. 
 
La MH est régie par un Conseil d’administration de 9 membres élus lors de son 
assemblée générale annuelle. Parmi ceux-ci, on retrouve les représentants des 
bénéficiaires et des bénévoles, les « amis » de l’organisme et des membres 
honoraires. L’Équipe de la direction comprend une directrice générale et une directrice 
des programmes. L’équipe des intervenants se compose de 19 personnes. 
 
 
 
 
Le camp Kan Lakay compte sur le travail de 6 animatrices et animateurs éducateurs. Une équipe de dix 
bénévoles contribuent au fonctionnement de la MH. Certains d’entre eux sont impliqués de manière 
ponctuelle, d’autres sont présents de manière permanente et à temps plein, faisant du travail non salarié 
pour l’organisme. La structure organisationnelle est complétée par des équipes de stagiaires et de 
personnes ressources qui collaborent à la réalisation de la programmation 
 

1.3 Population rejointe  

 
Cette section présente des données sur la population rejointe, tirée principalement du rapport d’activités 
2006-2007, du document « Portrait du quartier Saint-Michel » produit par la CDEC Centre-Nord et la Ville 
de Montréal.  
 
La population desservie par la MH habite majoritairement l’arrondissement Villeray/Saint-Michel/ Parc-
Extension. La population de cet arrondissement est au nombre de 145 485 habitants, ce qui représente 
8 % de la population totale de la ville de Montréal. Elle est composée de 41 % de personnes immigrantes, 
issues de 75 communautés culturelles. Haïti est au premier rang des pays d’origine des personnes 
immigrantes de l’arrondissement. La population de l’arrondissement est aussi jeune. Alors que les 
personnes âgées de 5 à 19 ans en composent 17 %, la majorité des habitants se situe dans la tranche 
d’âge de 20 ans à 39 ans.6  
 
Selon le rapport d’activités 2006-2007, l’organisme rejoint annuellement 2 500 personnes bénéficiant 
directement des services et activités ainsi que 7000 autres touchées indirectement. Plus de la moitié 
(55 %) sont des femmes.  
 
Les 0-5 ans et les 56 ans et plus représentent les groupes les moins touchés, alors que les personnes 
âgées de 16 à 35 ans forment le groupe d’âge le plus desservi. 

                                                      
4 Objectifs généraux réaffirmés par le rapport du Conseil d’administration à l’assemblée annuelle 2000 suite à une réflexion sur la 
mission de la MH. 
5 Voir le tableau 1 : cadre d’intervention de la Maison d’Haïti, page 18. 
6 Ces données sont tirées du Rapport d’activités de la MH 2006-2007. Certaines données de ce rapport proviennent du document 
« Portrait du quartier Saint-Michel, CDEC Centre Nord  et Ville de Montréal »,  direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social, septembre 2004. 
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Les gens provenant de la communauté haïtienne représentent 54 % de la clientèle 
totale desservie, comparée à 46 % pour les autres communautés. Parmi celles-ci 
figurent des gens en provenance de l’Albanie, l’Algérie, l’Argentine, le Bénin, la 
Bulgarie, le Bangladesh, le Cameroun, le Cambodge, le Chili, la Chine, la Colombie, 
Cuba, la République Démocratique du Congo, le Guatemala, le Honduras, l’Irak, le 
Liban, le Laos, le Maroc, le Mexique, la Moldavie, le Pakistan, le Pérou, le Portugal, la 
République Dominicaine, la Roumanie, la Russie, le Sénégal, le Sri Lanka, la Tunisie, 
la Turquie et finalement, l’Uruguay.  
 
Toujours selon le rapport d’activités 2006-2007, la majorité des personnes qui 
fréquentent la MH sont des personnes et des familles à faible revenu en processus 
d’insertion, avec un revenu annuel inférieur à 15 000 $. 
 

1.4 Les activités, programmes et services 

 
La MH conçoit une programmation intégrée, dont la vertu est de prendre en compte les multiples 
dimensions de la vie d’un individu : sociale, économique, politique et culturelle. Cette programmation est 
constituée de huit axes d’intervention regroupant plusieurs services, activités ou programmes7. 
 

1.4.1 Les services d’accueil et d’intégration 

 
Les services d’accueil et d’intégration  comprennent les services individuels de première ligne et les 
services collectifs d’animation communautaire. Ils regroupent également l’accueil et l’aide à 
l’établissement des nouveaux arrivants et immigrants : interprétation, médiation culturelle, défense des 
droits, jumelage interculturel, écoute, référence, orientation, information et support social. L’organisme 
offre du soutien technique pour remplir des formulaires de la sécurité du revenu, de l’assurance-emploi, 
de l’assurance-maladie, de l’immigration, de l’inscription des enfants à l’école, les baux, etc. Une salle 
d’accès Internet est mise à la disposition de la population. 
  
 
 
 

                                                      
7 La MH effectue une distinction claire entre les notions de services, d’activités et programmes et de projets.  



����������	��
�����	�������
���������	������	����� ��������	��
��
 

�����	�����	����	��������������� Page  16  sur 70�

Ces services, qui visent d’abord à favoriser l’intégration des nouveaux arrivants à la société québécoise, 

peuvent être de nature individuelle et collective. Dans le ������ ��	���	
��  rentrent les activités de 

jumelage : cinéma, souper familial, visite au musée, etc. Le ������ ���������  implique des sorties en 
grand groupe, afin de permettre aux nouveaux arrivants de découvrir leur nouveau milieu.  
 
Du point de vue collectif et communautaire, des activités d’information et de sensibilisation à la population 
sont régulièrement organisées de manière à rejoindre les gens du quartier directement dans leur milieu 
de vie et de socialisation et les informer des services de la MH. 
 

1.4.2 Le programme d’éducation et d’alphabétisation populaires 

 

Ce volet comprend des activités de ��������� ��� ���������������� ��� �	
�������
���
�����  ainsi que des activités de ������������������������  Ces programmes ont été mis 
en place dès les premières années d’activités de la MH. Il s’agit d’ateliers d'apprentissage du français 
(parlé et écrit) au moyen d’activités favorisant l'intégration des personnes immigrantes. Le service de 
francisation est, dans le cadre du rapport d’activités 2006-2007, décrit comme une porte ouverte sur les 
communautés culturelles; 90 % des participants sont d’origine autre qu’haïtienne.  
 

Quant au programme 	��������������������	��	
������  continue, il est offert aux �	
��������
��
���� �	
����� ���������  désireux de poursuivre leur éducation ou d’effectuer un retour aux 

études. Il s’adresse également aux �	
�������
���������������  et à ceux qui sont 	�������
����
��
��� 	����
��� . Les activités se pratiquent en groupe avec un accompagnement 
individualisé selon le cheminement et l’étape d’intégration des personnes. Les participants sont accueillis 
par les animateurs, alors que l’évaluation des besoins de formation est généralement faite par les 
intervenants en éducation. Les ateliers d’alphabétisation comprennent des activités d’apprentissage à la 
lecture et à l’écriture, aux mathématiques, à l’informatique, l’exercice de la démocratie et de la 
citoyenneté ainsi que toute autre connaissance générale nécessaire à la vie en société.  
 

Le programme d’alphabétisation et d’éducation populaire conduit à la mise en place des ����������	��
���������������  	
� ���	� �
����  à des problématiques auxquelles font face les communautés 
immigrantes et ethnoculturelles et aux difficultés que celles-ci rencontrent dans leur quotidien. Alors que 
la francisation permet d’accélérer le processus d’intégration, les activités d’alphabétisation et d’éducation 
populaires visent à favoriser la participation sociale et la construction d’une citoyenneté active.  Pour 
reprendre les intervenants de la MH, « conçu au départ pour contrer l’analphabétisme chez les adultes 

d’origine haïtienne, ce programme est devenu au fil des années, non ��
������� 
�� ���
�
	��������������� ����� �
���� 
�� ���
� 	�� ������������ �� ��� 	������������� Il est 
devenu accessible aujourd’hui à une clientèle élargie et multiethnique ».  
 

1.4.3 La prévention du décrochage scolaire et le soutien scolaire 

 
Le programme de soutien scolaire offre des activités aux parents comme aux enfants, entre autres des 
activités de prévention au décrochage scolaire et d’aide aux devoirs et leçons. Il inclut également des 
cours d’été de rattrapage scolaire ainsi que des activités d’éveil à la lecture et à l’écriture pour les plus 
petits. Une troisième série d’activités concernent la rencontre des parents et les directions d’écoles, dans 
le but de construire des ponts entre les enfants, leurs parents, les enseignants et la direction.  
 

Les ���������� 	�� ���������� �
� 	��������� �������� ��� � �	�� �
�� 	������ ���
������  se tiennent après l’école. Elles visent à aider les jeunes à atteindre leurs objectifs scolaires en 
leur offrant des modèles de réussite ainsi qu’un lieu sécuritaire pour étudier et faire les devoirs. La MH 
entend à la fois 1) agir sur la prévention du décrochage, 2) travailler à la mise en place de conditions 
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pouvant favoriser la réussite et, à plus long terme, 3) briser le cycle de l’échec scolaire. Ces activités 
nécessitant beaucoup de concertation avec les intervenants scolaires et sociaux, la MH établit des 
passerelles entre les parents et l’école, tout en développant des relations d’intense collaboration avec 
d’autres organismes de la communauté. Ce programme existe depuis plus de vingt ans et ne bénéficie 
pas encore d’un financement récurrent. Il est toujours soutenu par des bénévoles. 
 

Le �������� 	�� ��������� �������  quant à lui vise à offrir des activités de récupération 
scolaire au cours de l’été. Il s’adresse aux élèves de 5e et de 6e année du primaire ayant échoué leur 
année scolaire où ayant montré des difficultés d’apprentissage durant l’année scolaire, leur offrant 
l’opportunité de se préparer aux examens du Ministère. Le programme cible particulièrement les élèves 
de Saint-Michel et de Montréal-Nord. Les activités visant à amener le jeune à développer son autonomie 
coexistent avec celles destinées à sensibiliser les parents à l’importance de leur rôle dans la réussite 
scolaire des enfants. 
 

1.4.4 L’insertion socioprofessionnelle  

 

Ce programme comprend des activités 	������������ ��� 	�� ���������� �
� ������ 	
�
������ , ainsi que des ateliers de ���������� �� ��� �������� 	��������  Le volet individuel 
implique de l’accompagnement et du support social, de l’information scolaire et socioprofessionnelle, la 
préparation de curriculum vitae et d’entrevues, de la recherche d’emploi et de stages. Le volet collectif 
offre des sessions d’information et des ateliers sur l’emploi. Orientation, référence, information, formation, 
support et accompagnement sont à la base de ce programme. L’objectif principal est de réussir l'insertion 
en emploi des nouveaux immigrants et aussi des minorités visibles et ethniques. Le programme 
s’adresse globalement à toutes les personnes immigrantes8. 
 

Le programme comporte finalement un volet d’intervention auprès des employeurs ����������������
 ����
� 	��� �����!�
��"�  Ce type d’intervention concertée permet à la MH de réduire les 
obstacles d’intégration en emploi en jouant un rôle d’intermédiarité entre les personnes et les 
employeurs. La mobilisation du milieu et le travail de concertation font alors partie intégrante du 
processus d’accompagnement à l’emploi des personnes immigrantes, avec l’objectif d’aplanir les 
difficultés et de maximiser les chances d’embauche. Ce volet Concertation - Réseau des employeurs est 
mis en place en collaboration avec les organismes communautaires et les institutions de 
l’arrondissement. 
 

1.4.5 La question des femmes 

 

La MH participe activement à des dossiers touchant ������	������	��������������������  

���	����������������  L’égalité, la violence, la santé et la lutte contre le racisme sont autant de 
priorités retenues par la MH dans le cadre des interventions auprès des femmes.  
 
Les actions de la MH dans le dossier de la condition féminine se font à l’intérieur de coalitions déjà 
existantes dans la communauté et auxquelles se joignent les intervenantes de l’organisme. Elles sont 
aussi menées à travers des projets spécifiques développés par la MH tels : « Au Futur », « Parents 
Bedondaine », « Réseau des jeunes parents », etc. La MH participe, en collaboration avec divers 
organismes de femmes, à l’organisation de plusieurs activités de sensibilisation, dont la mise en place est 
soutenue de manière récente par le CSSS Saint-Michel.  
 

1.4.6 Le soutien parental et le renforcement des compétences parentales  

 

                                                      
8 Rapport d’activités 2006-2007 – MH, rubrique « programme d’accompagnement au marché du travail ».p.13 
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Le soutien et l’accompagnement parental sont au fondement de plusieurs projets et programmes de la 

MH. Le �������� ��#
� $
�
�"� est implanté depuis 1992. Il a pour principaux objectifs 

l’insertion sociale des ��
�����%���	���������
��
�������  et le développement physique, 
psychologique, social et affectif de leurs enfants. Ce projet concerne deux secteurs de l’arrondissement 
soit le secteur nord-est de la ville (à la MH) et le secteur nord-ouest (à l’Association jamaïcaine).  
 
« Au Futur » cherche à rejoindre les jeunes mères de la communauté noire, à les sensibiliser à l’idée de 

leur ���������� �������� �
� ��������������  à partir du sixième mois après leur 
accouchement, puis à les accompagner dans toutes les démarches visant cet objectif. Il consiste, en 
dernier lieu, à encourager les mères à participer à des activités visant le développement de leurs 
enfants.9  
 
Le programme bénéficie de la collaboration de plusieurs partenaires : 123 Go, Concertaction enfance 
famille, Relais des jeunes mères, Mon resto, La joujouthèque, La maison de la famille St-Michel, Y des 
femmes, ROEJME, Centre Jeunesse de Montréal, Women on the Rise, Centre haïtien d’action familiale, 
Gap-Vies, Centre Claire, PAN et plusieurs CSSS (Saint Michel, Montréal-Nord, Ahuntsic, St-Léonard, 
Anjou, Côte-des-Neiges, LaSalle, Notre-Dame-de-Grâce, Villeray). Il est soutenu financièrement par 
Santé Canada. 
 

En outre, le volet �� ����
�	����
�����������"�  qui bénéficie du soutien technique et financier 
des CSSS La Montagne et Saint.-Michel, permet de maintenir un programme de stimulation pour les 
jeunes parents.  

�
&�#��	�'��������  est un autre programme de rencontres et de discussions destinées aux parents 
et d’ateliers d’animation pour les jeunes. Il comprend aussi des ateliers parents-enfants, dont la visée est 
de permettre aux parents d’exprimer leurs difficultés, de confronter leurs valeurs et de comprendre les 
conséquences de l'utilisation des corrections physiques sur le développement des enfants. Ces 
dispositifs visent à outiller les parents pour exercer l’autorité parentale autrement que par le châtiment 
corporel, ainsi que dans le but de mieux comprendre et accepter les interventions institutionnelles telles 
la DPJ, le Centre Jeunesse ou l’école.  
 
Basés sur la technique de Rotation Artistique10, les ateliers parents/enfants reposent sur la technique de 
libre expression en art visuel comme moyen de permettre à chacun de cultiver son esprit créatif. Cette 
pratique fait simultanément appel à la créativité des adultes et à celle de leurs enfants en les référant à 
des contenus culturels et émotifs partagés. Ces activités ne bénéficient pas de financement récurrent; 
elles sont intégrées au programme l’Art d’être parent.  
 
 

Un troisième programme, le ������� 	����������� (�	��	���� , est animé par la MH en 

collaboration avec le CSSS Saint-Michel. Ce ��������	�����
��������������� est destiné 

aux ������������������������
����
���
�)��� . Il vise en tout premier lieu à favoriser la 
sécurité alimentaire des femmes enceintes et des tout-petits à travers la distribution de lait et de céréales. 
Des rencontres et des ateliers organisés par la MH de concert avec le CSSS visent à outiller et soutenir 
les parents afin d’améliorer la qualité de vie et la santé de tous les membres de leur famille. Ultimement, 
ce programme veut briser l’isolement des parents, tisser des liens et bâtir des réseaux dans un contexte 
multiethnique.11 
  

Finalement, ��� ������ *�
����� �
�� �������� 
��� ���������� ��
� ���� ��
���   
intervient auprès des parents de toute origine - mais de façon majoritaire des parents haïtiens - souffrant 

                                                      
9 Rapport d’activités 2006-2007. p.16 
10 Les ateliers parents/enfants basés sur la technique de Rotation Artistique reposent sur une technique de libre expression en art visuel 
qui permet à chacun de développer son esprit créatif. 
11 Rapport d’activités 2006-2007. p.15 
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d’isolement et aux prises avec les difficultés de leurs enfants. Les différents services regroupent l’écoute 
active, l’information et la médiation. Il rejoint aussi les jeunes qui ont des difficultés liées à l’exclusion 
économique et sociale, à l’échec scolaire ou encore à l’affiliation aux gangs de rue en mettant à leur 
disposition une série d’activités de prévention au décrochage scolaire, de sports et de loisirs. Il importe 
globalement de créer un espace de rencontre, de discussion et de compréhension mutuelle entre les 
parents et les enfants.  

La structure accueille les parents, leur offre des services d'écoute, d'information, de médiation 
parents/enfants ainsi que des ateliers thématiques (L’Art d’être parent). Elle leur fournit un espace pour 
se regrouper et discuter et leur offre des outils concrets pour trouver des solutions à leurs difficultés. Ces 
activités permettent aux parents de se familiariser avec les services et installations de la ville, en leur 
procurant un accompagnement direct et des visites organisées : visite de Accès Montréal, Maison de la 
culture, Hôtel de ville, Centre d’histoire, centres de loisirs, bibliothèque, etc. Le projet met au service des 
familles des activités de médiation parents/enfants/institutions (scolaires, judiciaires, sociales, etc.). 

 

1.4.7 Les programmes jeunes et l’intervention de quartier 

 
Cet imposant volet de la MH comprend le programme « Jeunes patrouilleurs », le programme « Équipe 
intervenants pivots » ainsi que le projet « Grandir par le sport ».  
 

Le projet +�
���� ����
����
�� 	�� *����),����� �est soutenu par une contribution financière 
de la Direction des Ressources Humaines Canada (DRHC) pour former des cohortes de 9 patrouilleurs 
ayant pour mission de rejoindre les jeunes dans les lieux de rencontre. Le projet poursuit une double 
visée. Il importe, d’un côté, de faciliter la réinsertion sociale de jeunes décrocheurs n’ayant pas atteint le 
secondaire 5, notamment par leur engagement en tant que patrouilleurs. Il s’agit, de l’autre côté, 
d’assurer une présence pouvant engager d’autres jeunes à risque dans des « activités saines », de les 
référer à des ressources du quartier pouvant répondre à leurs besoins et, finalement, de garantir leur 
sécurité physique et sociale. L’équipe de patrouilleurs sert souvent d’instances de première ligne 
empêchant les situations de crise de dégénérer en conflits. Les jeunes patrouilleurs interviennent 
généralement dans les différents types d’espaces publics : rues, parcs, transports publics, commerces, 
écoles du quartier, etc. Ils s’inscrivent dans une perspective d’accompagnement par les pairs en vue 
d’éviter les bagarres, le taxage, les vols et les actes de vandalisme. Le projet invite souvent les jeunes à 
regarder vers le futur et à se préparer à « être de bons citoyens » 
 
La surveillance des rues, des parcs et des transports publics ainsi que l’accompagnement et la médiation 
entre jeunes du quartier sont les principales activités menées par les jeunes patrouilleurs. Le projet fait la 
promotion des activités de réinsertion scolaire et vise à inciter les jeunes à se donner des projets d'avenir 
tels le retour aux études, la recherche d'emploi, la formation professionnelle, etc.  
 
La médiation avec la police du quartier, les institutions de justice (centres jeunesse, DPJ) et le soutien 
aux parents font partie, quant à eux, du travail du coordonnateur pivot, de son équipe et des intervenants 
de milieu. Afin d’offrir aux jeunes des espaces de loisirs sécuritaires, les jeunes patrouilleurs se chargent 
de recruter et de diriger les jeunes vers des activités sportives et culturelles mises en place en 
concertation avec les organismes jeunesse du secteur ouest. 
 
Le ������ -.
���� 	������������ � /����  joue le rôle central d’encadrer les jeunes patrouilleurs, de 
les initier au terrain d’intervention et, le plus important, d’assurer la continuité dans les moments où il faut 
attendre la réponse d’une demande de financement faite au DRHC. Le projet contribue à l’implication des 
jeunes dans des activités qui les éloignent des gangs de rue et d’autres affiliations insécurisantes; il 
s’inscrit pleinement dans le travail en partenariat et en concertation que privilégie Saint-Michel et dont la 
Ville de Montréal fait la promotion.  
 

Le projet ,��
�����	������������  permet aux jeunes qui fréquentent l'école Polyvalente Louis-
Joseph Papineau et Joseph-François Perrault à temps plein de pratiquer la boxe gratuitement (3 fois par 
semaine) avec des professionnels. Il fournit un lieu sécuritaire où les jeunes à risque de marginalisation 



����������	��
�����	�������
���������	������	����� ��������	��
��
 

�����	�����	����	��������������� Page  20  sur 70�

peuvent, tout en pratiquant un sport qui leur convient, développer leur estime de soi et le respect des 
autres. En plus d'un entraînement, ils participent à des ateliers thématiques et à des rencontres 
d'informations avec divers organismes partenaires.  
 
Ce dernier projet se veut une alternative à la violence en développant une meilleure capacité des jeunes 
de travailler en équipe tout en ayant l'esprit d'entraide et de coopération et d'apprendre à respecter les 
règles et les lieux utilisés. Il s’adresse tant aux jeunes filles qu’aux jeunes garçons âgés de 13 à 18 ans 
qui sont issus de milieux défavorisés12. Tout en travaillant sur les problématiques socio-urbaines 
(violence, gangstérisme), le projet vise l’insertion sociale des jeunes à risque de marginalisation, la 
prévention de l’abandon scolaire et l’insertion socioprofessionnelle des jeunes. 

1.4.8 L’animation socioculturelle et sportive 

 
Le huitième axe d’intervention qui est celui de l’animation socioculturelle et sportive se présente comme 
étant transversal et intégratif de la stratégie globale d’intervention. Il rassemble les cours de danse, les 
ateliers d’arts plastiques, les visites et sorties culturelles, les rencontres d’animation et les activités 
sportives.  
 

Le 0���&�1�!  se donne pour objectif de promouvoir la diversité, en facilitant la mise en relation des 
jeunes enfants du quartier de toutes origines, âgés de 4 à 13 ans, avec des formes plurielles 
d’expressions artistiques et culturelles. Les principales activités restent les sorties éducatives, les visites, 
les ateliers artistiques et de danse, etc. Une soixantaine de jeunes en moyenne par année participent à 
ce camp qui se tient chaque été. 
 
La réalisation de ce camp ainsi que les activités d’animation socioculturelle et sportive se font en 
collaboration étroite avec les maisons de la culture et les musées. La Ville de Montréal y participe en 
donnant l’accès au Biodôme, à l’Insectarium, et au Planétarium. Les organismes du quartier mis à 
contribution sont l’Écho-quartier, le Cirque du Soleil, la Tohu et plusieurs organisations dédiées à la 
jeunesse, au sport et à la culture, de même que les bibliothèques, les services de police et d’incendie. La 
colonie de vacances Kan Lakay est financée par les parents et Service Canada. Elle compte également 
sur l’appui de nombreux bénévoles. 
 

                                                      
12 Demande de subvention de la MH à la Ville de Montréal (politique de lutte contre la pauvreté et l’exclusion) du projet « Grandir par le 
sport ». 





����������	��
�����	�������
���������	������	����� ��������	��
��
 

�����	�����	����	����������������� Page  22  sur 70 

ACCUEIL ET 
INTÉGRATION 

TABLEAU 1. - CADRE D’INTERVENTION DE LA MAISON D’HA ÏTI 

 
MISSION 

Favoriser l’amélioration des conditions de vie  et la défense des droits  des Québécois d’origine haïtienne et autres communautés culturelles ainsi 
que la promotion de leur participation  au développement de la société d’accueil 
 
 
 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX  
            
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AXES D’INTERVENTION 
 
 
 
 
 
 
 

Faciliter l’adaptation 
des personnes 
d’origine haïtienne 
à la société 
d’accueil;�

�Tisser des liens 
étroits entre la 
communauté 
haïtienne et la 
société d’accueil; 

�Assurer une 
présence 
permanente dans 
la société 
québécoise; 

Promouvoir les apports 
des membres de la 
communauté haïtienne 
au développement de la 
société d’accueil; 

�
·  Outiller les personnes rejointes afin qu’elles puissent réaliser leur projet d’intégration et de participation sociale par la formation, l’éducation, la sensibilisation 

et l’information. 
·  Faciliter la mise en mouvement des personnes par des projets concrets ainsi que par l’accompagnement et le soutien. 
·  Renforcer le réseau social des personnes rejointes par l’animation et l’accompagnement. 
·  Réduire les obstacles à la participation des personnes en établissant des passerelles pour faciliter la mise en œuvre des projets d’intégration et d’insertion 
·  Développer des programmes qui préconisent une approche globale permettant d’agir sur les conditions de vie, la qualité de vie, le milieu de vie et le 

développement de l’autonomie et de la prise en charge individuelle et collective. 
·  Rendre accessibles aux personnes immigrantes les ressources et les équipements collectifs. 
·  Sensibiliser la population aux besoins et réalités des personnes immigrantes ainsi que leur apport à la société québécoise. 
·  Développer la prise en charge individuelle et collective des personnes rejointes. 
·  Permettre l’émergence de diverses formes d’expression des jeunes et adultes immigrants par les arts, le sport et les activités culturelles. 
·  Renforcer la capacité collective de « vivre ensemble », d’agir et prévenir les problèmes sociaux de la communauté par la concertation, l’établissement de 

partenariat, la médiation, la promotion de valeurs de solidarité sociale. 
 

ÉDUCATION ET 
ALPHABÉTISATION 

POPULAIRE 
��

PRÉVENTION DU 
DÉCROCHAGE 
SCOLAIRE ET 
SOUTIEN 
SCOLAIRE  

ACTIVITÉS  
 

D’INSERTION  
SOCIO-

PROFESSIONNELLE 

SOUTIEN 
PARENTAL  

 
RENFORCEMENT 

DES RÔLES 
PARENTAUX 

PROGRAMME 
JEUNE ET 

INTERVENTION 
DE QUARTIER 

 

ANIMATION 
FEMMES 

Offrir un modèle 
positif d’intégration 
aux jeunes issus de 
la communauté 
haïtienne;�

Maintenir et 
promouvoir les 
richesses culturelles 
d’origine. 

ANIMATION 
SOCIO-

CULTURELLE 
SPORTIVE 

CAMP D’ÉTÉ  
�
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… le territoire, le 
milieu de vie et 
le quartier sont 
autant 
d’espaces 
investis par des 
intervenants qui 
vont rejoindre 
les populations 
visées là où 
elles se 
trouvent, dans la 
rue, dans les 
métros, dans les 
parcs, à leur 
domicile, aux 
abords des 
écoles 

1.5 Les grands pôles d’intervention de la MH  

 
Reprenons dans cette section les éléments qui semblent le mieux caractériser le cadre d’intervention de la 
MH. Ceux-ci ont été répertoriés au moyen d’une analyse systématique d’une variété de documents 
internes : procès verbaux, rapports d’activités, bilans et rapports de projets, réflexions de l’équipe de travail, 
activités d’analyse stratégique, rapports de recherche et guides d’interventions stratégiques. L’organisme 
fait la promotion d’un ensemble de valeurs marquant l’ouverture à la diversité et la reconnaissance des 
identités plurielles. La justice, l’équité, l’égalité des chances, le respect des droits sociaux, le pacifisme dans 
les relations et les luttes sociales menées semblent constituer les vrais piliers du cadre d’intervention et des 
boussoles guidant la trajectoire historique de l’organisme. Alors que l’inclusion et la participation s’inscrivent 
au plein cœur d’un mode de présence cherchant à « prêter voix aux sans voix », les principes guidant 
l’action de la MH sont l’ancrage dans la communauté, le recours aux ressources du milieu, la participation 
citoyenne, le développement et la reconnaissance des compétences. 
 
Ceci étant dit, passer en revue cet ensemble hétérogène de documents internes amène à faire osciller les 
enjeux d’intervention à la MH entre deux grands pôles : une pratique de proximité et un positionnement 
sociopolitique plus large, le cadre d’intervention global ayant lui-même trouvé sa constance et sa cohérence 
dans une éthique du sujet libre, autonome et égal.  

1.5.1 Rejoindre les personnes dans leur milieu de vie : une pratique de proximité 

 
Si l’on réfère à la description des projets dans les rapports d’activités et les bilans 
d’intervention, le territoire, le milieu de vie et le quartier sont autant d’espaces investis 
par des intervenants qui vont rejoindre les populations visées là où elles se trouvent : 
dans la rue, dans les métros, dans les parcs, à leur domicile, aux abords des écoles. 
L’idée de la proximité est apparue comme un outil stratégique que la MH utilise pour 
mieux répondre aux besoins des gens et, en même temps, pour renforcer sa présence.  
 
Les loisirs, le sport et la culture sont des espaces de socialisation, d’expression et de 
prise de parole publique; les gens y trouvent intérêt, particulièrement les personnes qui 
vivent des situations d’isolement et d’exclusion. Les jeunes expriment des émotions et 
des sentiments par la boxe, les mères expriment une parole dans le cadre de leur 
participation au programme « l’Art d’être parents », la danse favorise plusieurs formes 
d’expressions artistiques et corporelles. Voilà autant d’espaces informels soumis à la 
logique de proximité comme moyen d’instaurer un climat de confiance et une relation de 
sécurité tout en contribuant à l’émergence de projets de vie personnelle. 
 
 

1.5.2 Accompagner pour rendre autonome 

 
Rendre autonomes les individus, pour qu’ils soient des citoyens à part entière, motive le mouvement de 
prise en charge. L’organisme investit temps, ressources et énergie pour outiller les personnes à mettre en 
œuvre des projets concrets pouvant toucher les multiples dimensions de leur vie : travail, éducation, famille, 
loisirs, etc. L’accompagnement devient, en ce sens, un mécanisme pivot à l’aide duquel on tend à encadrer 
le cheminement des personnes. On part globalement de la stratégie qu’il faut « faire pour » au tout début, 
question de ne pas décourager l’individu, de lui donner le temps nécessaire à développer des compétences 
à connaître, comprendre, apprivoiser et maîtriser ses difficultés. Rapidement, l’intervention passe au « faire 
avec » et « faire par elle-même », une manière de contrebalancer la logique dominante de prestations de 
services que privilégie l’intervention étatique. Le travail d’accompagnement s’inscrit dans l’espace social, 
émotif et moral que ce soit au niveau scolaire, familial ou communautaire. Il permet d’augmenter les 
chances de réussite dans certaines situations, et de désamorcer des crises et des drames potentiels dans 
d’autres. 
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Donner aux mères de la communauté noire des moyens 
supplémentaires pour faciliter leur processus de réinsertion 
sociale et favoriser ainsi leur attachement à leur enfant… 
Soutenir les jeunes mères de la communauté noire et leurs 
bébés dans la recherche d’alternatives au cercle vicieux de la 
pauvreté… Ce service d’accompagnement, tant émotif 
qu’organisationnel, est un soutien essentiel qui est offert par 
deux travailleuses communautaires issues de la communauté 
noire… Le drame est la surreprésentation des familles 
d’origine haïtienne dans les dossiers de la DPJ (…) Notre 
intervention est importante, car elle désamorce très souvent 
les drames et les dossiers DPJ sont souvent clos suite à nos 
interventions. 

 
Nous faisons un travail sur l’estime de soi afin que les jeunes 
en situation d’échec puissent avoir une autre image d’eux-
mêmes. Nous développons des activités culturelles afin qu’ils 
aient une image positive de leur langue et de leur culture 
d’origine (facteur essentiel à une intégration harmonieuse). 

Pendant 32 ans, cet organisme communautaire a tenu le 
coup, jonglant avec les aléas du financement, des locaux 
incendiés et des luttes intestines. C’était comme courir le 
marathon. Il fallait du souffle, de la ténacité, garder le rythme, 
avancer, apprendre de ses erreurs, se battre pour survivre et 
ne jamais tirer de l’arrière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le travail d’accompagnement teinte également des activités comme l’aide aux devoirs et aux leçons, le 
soutien scolaire, les programmes d’insertion et de préparation au marché du travail, les activités de 
développement des compétences parentales ainsi que les interventions auprès des jeunes. Les 
intervenants s’engagent pleinement dans un travail de construction identitaire auprès des personnes en 
quête de nouveaux repères de vie et de réussite, tel que l’atteste ce commentaire :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.5.3 Un engagement social, voire sociopolitique 

 
Le type d’engagement social, auquel adhèrent intervenants et bénévoles explique sans contredit cette 
capacité de la MH à ratisser aussi large dans ses domaines d’intervention et dans ses champs d’activité. Il 
offre aussi la base permettant de maintenir une certaine stabilité et continuité, malgré les différentes phases 
d’évolution et les multiples difficultés qui ponctuent la trajectoire de l’organisme. Rien ne peut mieux illustrer 
cet engagement, les valeurs et principes que lui portent ce prochain extrait tiré d’un document interne : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet engagement social alimente souvent un militantisme raisonné et pragmatique; il se renforce dans l’idée 
que les problèmes sociaux sont d’abord d’ordre sociopolitique. Par exemple, selon un autre document 
interne de l’organisme, il ne suffit pas de dire que la discrimination est systémique (ce qui est une évidence 
anecdotique), mais plutôt d’exiger des réponses systémiques dans des domaines comme l’emploi, 
l’éducation, la participation civique, la violence conjugale et familiale ou la délinquance. On convient que 
doivent être considérés comme prioritaires « l’échec du système scolaire qui laisse couler trop d’écoliers 
haïtiens, les pratiques racistes de l’industrie du taxi contre les chauffeurs haïtiens, le profilage racial exercé 
par la police contre les jeunes noirs, la violence conjugale et familiale, la difficulté d’accéder à des services 
sociaux et de santé et la difficulté d’insertion sociale des jeunes femmes ». Si ces dossiers sont encore au 
cœur des préoccupations de la MH, l’organisme fait le choix de les aborder sous l’angle sociopolitique. Car, 



����������	��
�����	�������
���������	������	����� ��������	��
�
 

Page  25  sur 70 �����	�����	����	���������������� �

L’intervention est globale en ce sens qu’on agit simultanément 
sur les facteurs clés du développement des jeunes : estime de 
soi, compétence sociale, habitude de vie, comportements 
sains et sécuritaires, environnement favorable et services 
préventifs, au moyen d'un ensemble d'actions. Les actions 
sont planifiées en concertation avec différents acteurs. 

maintient-on, « nulle solution n’est envisageable pour la communauté sans justice sociale, aucun 
changement sans éducation citoyenne et prise en charge, par les membres, de leur propre devenir ». 
 
La vision sociopolitique est aussi alimentée d’instants de réflexion critique concernant autant les activités 
que les schèmes de pratiques auxquelles celles-ci donnent lieu. Ce processus de réflexivité active prend 
forme par l’entremise de forums communautaires, de participation dans diverses recherches sociales et par 
l’organisation d’événements, comme la tenue des états généraux de la communauté haïtienne. La lecture 
sociopolitique mène à penser des interventions globales sur les problématiques vécues par les femmes, les 
jeunes, les parents, les adultes, etc. La MH cherche à agir autant sur la personne que sur son 
environnement, ainsi qu’à toucher les divers aspects et dimensions de la vie d’un individu : les besoins de 
base, les conditions matérielles, les réseaux sociaux, les liens relationnels, les rôles sociaux, le 
développement des compétences, l’accès aux ressources du milieu, etc. Illustrons, ici encore, ce propos par 
une référence tirée d’un document interne :   
 
 
 
 
 
 
 
 

1.5.4 Un travail d’interface et de médiation dans la communauté 

 
Ces différentes dimensions partent d’une même logique : outiller la personne pour favoriser son insertion, 
son autonomie et sa citoyenneté active dans la communauté. Les obstacles sont renvoyés au plan structurel 
et au peu d’accès aux ressources communautaires, institutionnels ou publics. Cela peut être : les services 
de garde, le transport, la discrimination dans les embauches et l’exclusion sur le marché de l’emploi, le 
manque d’infrastructures et d’équipements collectifs au niveau local.  
 
C’est là que prennent d’ailleurs sens et significations toutes les initiatives à établir avec d’autres organismes 
et institutions des alliances stratégiques, des liens de partenariat et de concertation aussi bien que le travail 
de médiation. La MH initie plusieurs projets en faisant appel à divers partenaires. Elle s’insère aussi dans 
des actions menées et pilotées par d’autres instances. C’est le cas du projet Au Futur qui est « né des 
préoccupations des organismes de la communauté noire à l’égard de la situation difficile des jeunes mères 
et de leurs enfants ». Ce projet a été initié en 1992 en partenariat avec la MH, l’Association Jamaïcaine, la 
Régie Régionale par l’entremise du DSC de Sainte-Justine et les CLSC Notre-Dame-de-Grâce/Montréal-
Ouest, Saint-Michel, Montréal-Nord et Rivière-des-Prairies. Le réseautage devient un puissant outil de 
création de liens et de renforcement des relations de confiance entre les communautés et les acteurs.  
 
Ce rôle de médiation entre les personnes et les autres acteurs de la communauté (publics, institutionnels, 
communautaires) contribue à trouver des alternatives aux obstacles d’insertion et de participation et à 
démontrer que ces obstacles relèvent de préjugés, d’une mauvaise interprétation des besoins, d’une 
déficience dans les services, d’une règle trop rigide ou d’une discrimination volontaire. La fonction 
médiatrice exige une capacité d’innover, mais surtout l’audace de repousser toujours plus loin les limites de 
l’intervention comme dans le cas du programme Jeunes Patrouilleurs. Elle exige, à un autre niveau, d’établir 
des passerelles et des relations d’intercompréhension entre les personnes, les groupes et les institutions.  
 
La MH embrasse bien ces différents niveaux qui l’obligent à jouer un rôle d’interface entre les acteurs issus 
de la société civile et ceux au cœur de l’action publique. « Pendant plus de trente ans, la MH a tenu bon et 
maintenu le cap. Elle fut l’interlocutrice de la communauté auprès des institutions de la société 
québécoise », fait-on remarquer. L’argumentaire sur les problématiques est construit à partir des 
connaissances expérientielles que les intervenants acquièrent au rythme de leurs contacts quotidiens sur le 
terrain. C’est seulement ensuite qu’il est appuyé, mis en forme et complété par la consultation des études 
scientifiques, des rapports de recherche et de la veille sur des données sociodémographiques. Cet 
argumentaire cherche toujours à tenir compte des rapports sociaux, des rapports de sexes, des rapports 
ethniques. 
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« Leur constance et leur fidélité sont le fait de leurs 
convictions et de leur dévouement pour une plus grande 
justice sociale, contre l’exclusion et pour l’égalité. » 

1.5.5 Une éthique du sujet et du juste 

 
Que ce soit sous sa forme d’accompagnement ou sous celle de l’engagement sociopolitique, le cadre 
d’action de la MH est traversé par une éthique de l’intervention que nous qualifions d’éthique du sujet. Celle-
ci repose sur l’idée que le changement social implique « de commuer des hommes en sujets autonomes 
capables de critiquer les structures et de les modifier » (Enriquez 2001 :301). Elle tend à outiller les 
personnes de manière à ce qu’elles soient en mesure de prendre en main leur destin et d’élargir leur zone 
de liberté en tant que citoyen disposant, en principe, d’une égalité de droit et de traitement. Ni neutre, ni 
prescriptive, cette éthique réaffirme les valeurs au fondement de nos sociétés démocratiques en général et 
de l’intervention sociale en particulier : respect, ouverture à la différence, autonomie, participation, inclusion, 
liberté de choix. Cette éthique n’exige pas seulement les intervenants à se questionner sur leur conduite et 
le bien-fondé de leurs actes, elle tend à réduire au maximum les écarts pouvant exister entre le discours et 
la pratique, entre le langage et l’acte. 
 
L’éthique du sujet est ce qui fait la force, la constance et la cohérence des interventions menées par la MH 
depuis son émergence. Elle teinte autant les services, les programmes que les projets et les activités de 
l’organisme. Elle est palpable dans tous les types de documents produits par l’organisme : rapports 
d’activités, demandes de subvention, bilans stratégiques, reddition de compte, etc. La stabilité et la 
constance dans les interventions sont perçues, par les intervenants et intervenantes de la MH, comme 
nécessaires à la qualité des interventions, au développement d’une connaissance ancrée des problèmes de 
la communauté et de leurs évolutions. Elles témoignent des préoccupations collectivement partagées de 
pouvoir établir des liens de confiance avec les populations desservies.  
 
Constamment confrontés aux inégalités, aux relations asymétriques de pouvoir et à la souffrance humaine, 
les intervenants posent toujours un regard éthique sur leurs actions à la lumière des questions telles : Sur 
quel compromis repose un choix d’intervention? Est-ce qu’au regard des structures sociales existantes, les 
compromis créeront une meilleure ouverture à l’égalité, à la liberté et à la justice? Contribueront-ils de 
préférence à perpétuer et renforcer les discriminations, les exploitations, les aliénations? L’éthique du sujet 
que professent les intervenants de la MH se trouve ainsi doublée d’une éthique du juste : 
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Si l’on réfère à la pensée d’Enriquez (2001 :307), trois principes guident cette double éthique : 
 
1) Ne pas nuire  

Le premier principe, le médiateur « ne signifie pas messager, mais tiers institué empêchant la 
confrontation violente entre les individus diamétralement opposés et sachant traduire les sentiments 
des uns aux autres, de telle manière qu’ils puissent se reconnaître, comprendre véritablement les 
raisons de leurs divergences et qu’ils aient envie de se parler autrement, afin de parvenir à des 
solutions suffisamment satisfaisantes pour les diverses parties ».  

 
2)  S’engager personnellement   

S’engager personnellement invite à réduire les dissonances entre le discours et l’action, à savoir, 
laisser de la place à l’impensable et aux incertitudes sans nécessairement devenir submergé par les 
difficultés de l’autre. Cette distance critique apparaît nécessaire pour mieux intervenir dans la 
proximité et construire une crédibilité sociopolitique. Elle pose la double question à savoir : comment 
aider sans rendre l’autre dépendant de sa relation d’aide? Comment aider sans se placer dans une 
position d’expert? C’est la position « d’exhorte » qui favorise chez l’autre la possibilité de regarder et 
de se regarder autrement », conclut Enriquez (2001 : 309). C’est bien ce à quoi s’attardent les 
intervenants de la MH : reconnaître les différences, exprimer les différences, valoriser les 
différences et faire cohabiter les différences. 

 
3) Savoir donner  

Finalement, savoir donner, « c’est faire naître l’autre dans un rapport non marchand ». Ce rapport 
non marchand se situe par la construction du travail de reconnaissance mutuelle. Cela implique 
pour l’intervenant de prendre des risques, de se laisser déstabiliser. Pour que le sujet prenne place, 
il faut lui en donner les moyens et sortir, en quelque sorte, de la relation de pouvoir.  
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Comme le relève la partie I sur la systématisation des pratiques développées par la MH depuis plus d’une 
trentaine d’années, l’organisme développe un modèle d’intervention plurielle comprenant entre autres : 
l’alphabétisation, l’éducation populaire et à la citoyenneté, l’insertion en emploi, les compétences parentales 
l’animation féministe et la prévention de la violence faite aux femmes. Les méthodologies d’intervention les 
plus utilisées, dans le cadre de ces différents projets restent les rencontres individuelles et les rencontres de 
groupe. L’organisme a certes évolué au cours des années, mais le travail d’orientation, de références et 
d’accompagnement ainsi que les relations de médiations se sont maintenus comme une ligne directrice et 
occupent, aujourd’hui encore, une place centrale. La MH privilégie une intervention centrée sur l’humain 
inscrit dans sa société d’appartenance. Deux des quatre projets évalués recourent à la pédagogie novatrice 
de modèle de réussite pour permettre aux jeunes de garder espoir dans l’avenir et confiance dans la 
société. 
  

2.1 L’évaluation des projets 

 
Nous présentons ici l’évaluation des quatre projets faisant spécifiquement l’objet de cette étude soit : 1) 
Soutien aux jeunes parents, 2) Jeunes patrouilleurs, 3) Intervenants pivots et 4) Mieux grandir par le sport. 

2.2 Bref rappel de méthodologique 

 
Rappelons ici que ce travail consiste en l’évaluation formative, et non d’impacts, de quatre projets 
d’intervention dont trois concernent directement les modalités d’intervention de la MH. Cette dernière est 
plutôt la fiduciaire du quatrième projet. Dans le cadre de cette évaluation, l’organisme se propose de 
réfléchir sur une partie de ses interventions et des schèmes de pratiques mis en place. L’approche se veut 
évolutive. Chaque étape de systématisation et d’analyse est constitutive des étapes subséquentes. 
Chacune des étapes fait aussi l’objet d’une discussion avec le comité de travail. Cette approche d’évaluation 
participative de type constructiviste est de nature à la fois dynamique et qualitative (Charreire et Huault, 
2001). L’évaluation participative est une démarche qui part du point de vue des acteurs concernés et des 
intérêts des membres du groupe (Ellis, Reid et Barnsley, 1990) qui sont, dans ce cas-ci, les intervenants et 
les administrateurs de l’organisme. Elle facilite aussi leur participation dans le processus de recherche, afin 
de représenter les valeurs et les intérêts de tous les groupes impliqués dans le processus de décisions 
(Patton, 1986, Paillé, 1994, in Mayer et al, 2000). L’approche participative en évaluation permet finalement 
de mieux tirer profit des résultats d’étude et de les réinvestir plus facilement dans l’action puisqu’ils sont 
issus d’un processus collectif.  
 
Nous avons procédé à douze entrevues, une table ronde, une rencontre avec le Comitié ad hoc. 
L’organisation des entrevues s’est faite avec la collaboration des intervenants de la MH et les membres du 
comité de suivi qui ont ciblé des partenaires à interroger pour les entrevues. Notons toutefois que 
l’organisation des entrevues a été marquée par le peu de disponibilité des personnes concernées. Nous 
considérons tout de même que les douze entrevues nous permettent d’obtenir toute l’information nécessaire 
pour compléter l’analyse et la systématisation des pratiques, compte tenu de l’importance du matériel 
documentaire analysé et des compléments d’information que nous ont apportés les membres du comité de 
suivi.  
 

2.2.1 Soutien aux parents 

 
Mis en place dans le cadre du Contrat de Ville de Montréal dans le volet « Lutte contre l’exclusion et la 
pauvreté », le programme Soutien aux parents, une prévention pour les jeunes, est constitué d’un ensemble 
de services que la MH met à la disposition des parents d’origine immigrée vivant dans les milieux 
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Un travail sur les 
relations et les 
rapports 
intergénérationnels 
et les rôles 
parentaux 
 

Des familles 
mieux outillées 
pour s’intégrer à 
la société 
d’accueil 
 

défavorisés, avec pour objectif de faciliter leur intégration et celle de leurs enfants dans la société 
montréalaise et québécoise. Se développant en interface avec l’Art d’être parent, le programme est conçu 
comme un espace où autant les parents que les enfants viennent « ventiler leurs frustrations » et chercher 
de l’aide pour surmonter les difficultés relationnelles et de communication auxquelles ils se confrontent dans 
le milieu familial. Alors que les participants sont majoritairement référés par les Centres Jeunesse et les 
écoles, Soutien aux parents est construit sur une base partenariale mettant à contribution une diversité 
d’acteurs du milieu-écoles, organismes communautaires, CSSS Saint-Michel, Centre Jeunesse, service de 
police, églises, etc., dans la réalisation des activités et l’atteinte des objectifs.  

 

L’accompagnement des parents se fait tantôt sous une base individuelle, tantôt à travers des discussions 
collectives. En ce sens, on peut parler d’une stratégie à trois temps. Le premier consiste à amener les 
parents à confronter leur propre système de valeurs et les modèles de relations parentales qu’ils ont vécues 
dans leur pays. Il s’agit de les faire prendre conscience que les corrections physiques abusives peuvent 
constituer un obstacle majeur pour le bien-être physique et le développement psychologique des enfants. Le 
deuxième temps vise à mieux outiller les parents et à leur apprendre des techniques permettant d’exercer 
l’autorité parentale sans le recours au châtiment corporel. Il importe, dans un troisième temps, de les aider à 
comprendre les interventions institutionnelles faites par les Centre Jeunesse et à voir la nécessité de 
collaborer avec les écoles.  

 

L’intervention auprès des jeunes cherche, quant à elle, à conscientiser ces derniers de leurs difficultés de 
communication ainsi que de leur incapacité à établir des relations respectueuses avec l’autorité, que ce soit 
à la maison ou à l’école. La visée ultime consiste à les amener graduellement à substituer les attitudes 
d’opposition à des comportements plus conciliants vis-à-vis de leurs parents en particulier et des adultes en 
général. 

 

Les méthodologies de travail et les stratégies d’intervention se veulent multiples et variées. Alors que la 
plupart des activités se donnent sous forme d’animation et de rencontres de discussion, les ateliers 
parents/enfants choisissent le médium de l’art visuel. Du point de vue de l’intervenante, le recours à l’art n’a 
pas pour seule pertinence de rediriger les énergies vers autre chose, mais aussi de développer un esprit 
créatif, de « négocier les tensions d’une manière non confrontante et faisant appel à un contenu culturel et 
émotif spécifique »13. Le projet s’offre comme un service aux familles et comme un mécanisme de médiation 
entre les parents, les enfants et les institutions publiques dans les domaines scolaires, sanitaires ou 
judiciaires. 

o Quelques retombées   

 
Les retombées associées à ce programme sont de différentes natures. Il apporte un 
soutien significatif à des jeunes confrontés à des problèmes d’incompréhensions 
intergénérationnelles, de refus de l’autorité, d’absentéisme et d’échec scolaire. Le 
programme tâche, en même temps, d’amener les adultes à réfléchir sur des « manières 
d’être parent » qui diffèrent souvent des relations autoritaires et abusives qu’ils ont 
connues dans leur pays d’origine. Ce qui vise principalement à préserver l’intégrité 
psychologique et physique des jeunes contre l’usage du châtiment corporel et à les 
mettre à l’abri de la violence dans le milieu familial. C’est d’ailleurs en ce sens que sont 
offerts des services d'écoute, d'information et de médiation.  
 
En deuxième lieu, le programme outille autant les parents que les enfants pour trouver 
des pistes de solutions concrètes aux problèmes. L’intervenant offre aux individus 
l’occasion de s’exprimer de vive voix et de ventiler leurs frustrations. Cette mise en 
dialogue fait plus que résoudre les conflits; elle contribue à régénérer un lien d’ouverture 
et de confiance entre des générations développant des compréhensions différentes dans 
leurs rapports à la société d’accueil et surtout à des valeurs québécoises. Selon un 

                                                      
13  Voir note de bas de page no

  8, p. 14 
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Un projet qui 
permet de 
renforcer les 
structures 
familiales et les 
relations 
parents-enfants. 

intervenant, le programme aide « autant à lutter contre la stigmatisation et l’exclusion des 
mères immigrées qu’à favoriser l’apprentissage et le renforcement de nouveaux rôles 
parentaux ».  
 
Le programme contribue en troisième lieu à améliorer les relations parents/enfants et à 
renforcer les structures familiales. Travailler à maintenir les jeunes dans leur famille, c’est 
en même temps faire en sorte qu’ils soient peu exposés aux influences des gangs et livrés 
aux emprises des groupes de délinquants, soutient une intervenante. Les jeunes 
participants développent des rapports davantage positifs à l’école et à l’apprentissage, ce 
qui est interprété comme une contribution à la fois directe et indirecte dans la lutte contre 
le décrochage scolaire.  
 
Toujours en ce qui concerne les retombées, une intervenante identifie finalement le triple impact de garder 
le jeune dans sa famille, de le protéger contre « les prédateurs » et d’éviter, dans le cas d’un mineur, un 
« éventuel placement » pouvant coûter plusieurs milliers dollars par année aux contribuables québécois et 
montréalais 
 
Globalement, le programme aide à établir les conditions nécessaires à un dialogue continu sur le bien-être 
des jeunes, sur le développement des capacités parentales et le renforcement des structures familiales. Il 
contribue au développement d’une meilleure compréhension des parents relativement au travail des 
institutions dont l’une des missions sociales fondamentales est justement de protéger les mineurs.  
 
Finalement, une intervenante fait remarquer que la mise en application du programme Soutien aux enfants 
crée des ouvertures intéressantes en ce qui concerne la question de la diversité culturelle. Plusieurs 
activités visent à amener les participants à frayer avec des traits culturels et à goûter à des aliments autres 
que les leurs. On parle ici d’un processus d’interpénétration de référents culturels et identitaires, ainsi que 
de mixité. Au-delà des relations parents/enfants, cette question touche plus largement les capacités et les 
habilités à vivre dans une société plurielle comme le Québec, une ville cosmopolite comme Montréal et un 
quartier d’immigration comme Saint-Michel.  
 

2.2.2 Jeunes patrouilleurs 

 
Les Jeunes Patrouilleurs de Saint Michel fonctionnent depuis près d’une vingtaine d’années, œuvrant autant 
à l’insertion sociale de jeunes décrocheurs devenus patrouilleurs qu’à la prévention de la violence et du 
recrutement par les gangs de rue de jeunes âgés de 12 à 18 ans, notamment des jeunes filles de 13 ans.  
 
Le programme « Jeunes Patrouilleurs » rassemble des jeunes patrouilleurs d’origines haïtienne, chinoise et 
québécoise, donc un programme interculturel ou multiculturel. Ces jeunes sont recrutés sur la base de leur 
curriculum vitae et pour leur connaissance du quartier. Après la sélection et les vérifications requises de 
sécurité et de fiabilité, ils reçoivent une formation qui les habilite à intervenir auprès des jeunes écoliers. Ils 
sont embauchés et payés au salaire minimum pour une période de six (6) mois non renouvelable. 
Connexion Compétences Canada finance la rémunération des jeunes patrouilleurs, alors que 
l’arrondissement reste toujours un important partenaire financier. Le projet est conçu et mené en 
collaboration étroite avec le service de police du quartier qui contribue à la sélection des jeunes et fait les 
vérifications d’usage, comme la possibilité que le jeune possède un dossier criminel et, si c’est le cas, 
depuis combien de temps et de quel type. 
 
De 1994 à nos jours, près de 150 jeunes patrouilleurs ont été, à raison d’une dizaine par cohorte, formés 
comme patrouilleurs de rue. Selon les estimations du responsable, un groupe complet de 10 patrouilleurs 
touche de 200 à 300 cents jeunes écoliers par jour, sur un bassin de 7 000. Les rapports annuels font état 
d’une moyenne de 3000 jeunes écoliers de 12 à 18 ans pour les périodes de 6 mois.  

2.3 L’origine du projet  

Le projet Jeunes Patrouilleurs doit son origine à une volonté de protéger les jeunes de 12 à 18 ans contre 
l’explosion du phénomène de délinquance et de gangs de rue qu’a connu le quartier Saint-Michel au cours 
des années 1990. Il est surtout redevable du fait qu’au cours de cette époque, personne ne savait comment 
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Cent et quelques jeunes, je n’ai pas les chiffres exacts, ont été 
retenus par la police. Et quand on parle de cent (100) jeunes 
pour n’en trouver que treize (13) qui étaient vraiment impliqués 
dans une forme de criminalité ou une autre, cela dit qu’il y a un 
problème de compréhension et de stratégie. 

approcher et encadrer nombre de jeunes Noirs targués de délinquants et de criminels, ni comment intervenir 
auprès de leur famille pour les aider à s’en sortir.  
 
Dans un effort pour endiguer le problème de gangs de rue et l’explosion de la criminalité à Saint-Michel, les 
policiers ont lancé en 1995-1996 L’opération-Mouche noire, au cours de laquelle ils ont barricadé les 
alentours d’une station de métro et détenu tous les jeunes qui se trouvaient à l’intérieur d’un périmètre 
déterminé14. Voici ce qu’en dit un intervenant : 
 
 
 
 
 
 
 
C’est à partir de cet événement que s’est mise en branle une démarche visant à intervenir auprès des 
jeunes dans le Métro. Les premiers contacts n’ont toutefois pas été fructueux, les jeunes s’étant montrés 
distants et méfiants face à l’intervenant de la MH. Pour le dire avec les mots de l’intervenant : « Dans un 
premier temps, je voudrais les aider à s’en sortir, les gangs m’ont regardé, ils m’ont dit : "mais toi, t’es un 
adulte, tu ne comprends rien" ». Cette remarque a fait alors germer l’idée de former une patrouille 
composée d’autres jeunes ayant vécu les mêmes expériences mais qui étaient en mesure de s’en tirer. Le 
projet part du principe que les jeunes patrouilleurs seraient, plus que n’importe quel autre intervenant, en 
mesure de mieux comprendre les problématiques et d’aider les autres à s’en sortir aussi15.  
 
Le projet n’a pris toutefois sa forme définitive qu’avec la décision de l’école François Perrault de s’y joindre, 
sur la demande du directeur de l’époque et l’arrivée d’un intervenant en milieu scolaire d’origine haïtienne. 
Ce moment n’a pas seulement permis « de pouvoir mieux gérer les jeunes » à l’intérieur comme à l’extérieur 
de l’école, la patrouille de rue n’avait plus « à couper les broussailles et tracer le chemin… pour rediriger les 
jeunes ». 

o Une stratégie de reach-out 

Les patrouilleurs interviennent prioritairement auprès des jeunes de 12 à 18 ans, considérés comme la proie 
et la cible privilégiée de « recruteurs cherchant à utiliser leurs faiblesses pour les corrompre et les intégrer 
dans des activités de délinquance ». Les zones prioritaires d’intervention sont le métro, les alentours des 
écoles (F. Perrault et Louis Joseph Papineau), le restaurant McDonald et les places publiques, tenant 
compte que ces lieux sont souvent des scènes de violence, de bagarres de rue ou de rassemblements de 
jeunes.16 
 
L’ensemble des zones d’intervention partage la caractéristique de connaître une présence massive de 
jeunes, ce qui en fait des terrains propices non seulement aux bagarres, mais aussi à d’autres activités 
classées « illégales » comme la vente de drogues, le recrutement des jeunes hommes pour le commerce de 
stupéfiants et de jeunes filles pour la prostitution et comme danseuses nues dans les boîtes de nuit. Les 
deux écoles sont signalées comme des champs d’opération des gangs de rue de Saint-Michel et de 
Montréal-Nord et des lieux privilégiés de recrutement des plus jeunes pour la vente de drogue et la 
prostitution.  

Les alentours du McDonald sont réputés pour les bagarres entre jeunes et d’autres activités illicites 
troublant le calme et la sécurité publique; les responsables du Mc Donald font appel souvent à la police pour 
venir calmer les jeunes et mettre fin au vacarme. Les jeunes ont aussi tendance à se regrouper dans les 

                                                      
14 Une personne interrogée fait remarquer qu’il faut bien se rendre compte, après coup, que le choix du nom de l’opération n’était pas 
fortuit. Elle visait, de manière non discriminatoire, les jeunes Noirs du quartier. 
15 Comme il importait de trouver des « pairs aidants », l’intérêt s’est porté sur les jeunes ayant déjà passé dans le système et sur des 
anciens chefs de groupe cherchant à laisser ce mode de vie. Certaines critiques voudraient que le projet engage des « anciens 
criminels », alors que les responsables y voient « une façon de ramener les jeunes dans le droit chemin » en utilisant une stratégie 
basée sur la prévention et la proximité. 
16 Les patrouilleurs qui effectuent leurs tâches sous la direction d’un patrouilleur-pivot sont répartis en sous-équipes auxquelles sont 
attribuées des zones d’intervention ciblées. Des dix patrouilleurs d’un groupe, quatre sont affectés aux alentours de l’école Joseph-
François-Perrault, quatre autres à l’école Louis-Joseph-Papineau et deux sont en attente au cas où une bagarre éclaterait dans une 
station de métro ou dans une école.  
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parcs pour y mener plusieurs types d’activités et les chefs de gangs en font des lieux favoris pour le 
recrutement et la vente de drogue. Le métro a été le lieu privilégié de confrontations entre les Noirs et les 
Latinos, dans la lutte pour le contrôle du parc Papineau. Après les cours, et surtout les vendredis, ces 
altercations perturbent grandement la libre circulation des gens dans le métro.  

o Une intervention osée 

La stratégie de la MH de travailler conjointement avec la police n’a pas pour autant fait l’unanimité. Pendant 
les huit premières années, soit de 1994-95 à 2002-2003, la plupart des organismes du quartier se sont 
montrés à la fois hostiles et furieux; ils arrivaient difficilement à concevoir et digérer le fait que la MH 
collabore avec la police. En ce sens, une personne interrogée fait remarquer que pour les travailleurs de rue 
classiques, la MH était trop liée avec la police. Dans leur perception, Jeunes Patrouilleurs de rue était relié à 
la surveillance plutôt qu’à l’intervention sociale. Certains ont fait courir la rumeur voulant que les gens de la 
MH soient des délateurs qui « livrent les jeunes à la police » D’autres ont prédit l’échec du programme, 
« comme il apparaît pour eux impossible que les jeunes placent leur confiance dans un tel organisme ». Il 
revient à une personne interrogée d’opiner :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une deuxième série de tensions étaient reliées à la distribution du financement. Les autres instances et 
centres communautaires qui devaient en principe prendre en charge ces jeunes sont venus à percevoir la 
référence à la MH comme une façon de leur céder une partie de leur clientèle. À maintes reprises, le 
questionnement sur le fait que la MH recevait les enveloppes distribuées chaque année pour l’intervention 
s’est posé. La MH a-t-elle l’expertise nécessaire pour intervenir auprès des gangs de rue?  
 
« La transformation de ces peurs en circuit de dénigrement » n’a pas empêché à la MH de travailler à mettre 
en place toute une structure alternative destinée à encadrer les jeunes qui lui sont référés, commente une 
personne interrogée. C’est vrai qu’on « voguait seul avec les différents services, avec le service de police en 
fait… Mais on y croyait. On croyait que c’était vraiment la façon de faire. On avait cette vision qui a pu faire 
ses preuves à travers les temps et qui existe aujourd’hui encore », poursuit-elle : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La persévérance semble aujourd’hui porter fruit. Depuis les années 2003-2004, poursuit la même personne, 
les organismes du quartier voient les choses autrement. Il s’est construit une compréhension et une 
reconnaissance mutuelle du rôle de chacun. Le travail assidu de création de lien avec la police et les autres 
instances du quartier a permis aujourd’hui à Saint-Michel de s’offrir en exemple à des quartiers comme 
Rivière-des-Prairies et comme la Petite Bourgogne. Des conseils sont actuellement prodigués à Montréal-
Nord, à partir des expériences faites et des résultats obtenus à Saint-Michel  
 

Personne ne voulait comprendre la démarche qui était faite à 
ce niveau-là. Et pourtant, cette démarche était simple, 
l’institution la mieux outillée pour travailler avec un jeune qui 
est armé c’est la police, on est clair là-dessus. De plus, le fait 
de pouvoir créer maintenant un rapprochement entre les 
jeunes et la police pouvait créer un impact bénéfique. 

Toujours est-il que…. Pendant  longtemps, la plupart des 
jeunes…qui étaient problématiques dans le secteur nous 
étaient référés et nous, on travaillait vraiment avec ces 
jeunes. Et c’est ça …, qui permettait que beaucoup de 
jeunes ne soient pas arrêtés ou encore que beaucoup de 
jeunes étaient redirigés vers le système, mais ça encore, ça 
ne faisait pas l’affaire de certaines instances qui… gagnent 
leur vie avec ça aussi. 
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Le recours 
aux pairs 
aidants 
 
 
L’insertion 
sociale et 
l’employabilité 
dans le travail 
même des 
patrouilleurs 

Les jeunes 
patrouilleurs 
aident à 
développer un 
fort sentiment 
d’appartenance 
chez les jeunes 
à leur école. 
 
Un impact 
certain sur la 
diminution des 
gangs de jeunes 
à l’intérieur de 
l’école et un 
sentiment de 
sécurité plus 
grand dans le 
métro Saint-
Michel. 

La précarité 
chronique du 
financement 
depuis 20 ans 

o Les points forts 

 
L’un des points forts du projet réside dans la stratégie d’utiliser des pairs-aidants, ou 
dans la stratégie de former des jeunes ayant des expériences de la rue à intervenir pour 
aider d’autres jeunes à s’en sortir, qui sont en butte à des problématiques reliées à la 
délinquance, à la criminalité et aux influences dangereuses des gangs de rue. 
L’intervention des patrouilleurs aide ainsi à calmer les jeunes et à éviter que les disputes 
ne dégénèrent en des bagarres nécessitant des interventions policières qui pourraient 
avoir pour conséquence d’hypothéquer l’avenir des jeunes 
 
Le deuxième point positif du projet renvoie à la préoccupation de favoriser l’insertion 
sociale des patrouilleurs eux-mêmes. En effet, l’un des critères exigés des bâilleurs de 
fonds est que le projet engage de jeunes décrocheurs n’ayant pas leur secondaire 5 et 
qu’il outille ces jeunes pour qu’ils réussissent leur parcours. Il implique, d’une part, de les 
engager dans un processus de réinsertion sociale devant les conduire à retourner aux 
études ou à trouver un emploi. 
 
Il s’agit, d’autre part, de leur apprendre à sortir du lit, ou plus précisément, « leur donner une bonne raison 
de sortir du lit tous les matins à part le 260$ et quelques sous qu’ils touchent la fin de la semaine ». Ce qui 
implique généralement un travail de motivation, de création de sens et de reconstruction de l’identité. À ce 
niveau, le coordonnateur du projet fait remarquer : 
 
 
 
 
 
 
 
Il existe aujourd’hui une équipe de coordination de 4-5 personnes qui ont toutes été des 
patrouilleurs ayant réussi leur parcours d’insertion. Ces jeunes jouent le rôle 
d’intervenants dans les écoles et autour des écoles pour protéger d’autres jeunes et les 
empêcher de tomber dans la délinquance. Ils aident à développer un fort sentiment 
d’appartenance à leur école et à leur quartier en utilisant le sport. Les responsables ont pu 
développer différents outils de démonstration et d’évaluation permettant non seulement 
d’outiller les jeunes professionnellement, mais aussi humainement, l’idée étant de tester 
comment ils réagissent dans les situations difficiles et comment ils parviendront à aider la 
plupart des autres jeunes dans les mêmes situations. 
 
Au niveau de l’école, le projet est complètement accepté et la plupart des professeurs 
sont contents de voir que la MH est là et peut interagir avec les jeunes à tous les niveaux.  
 
Il semble même qu’il n’y ait plus de gangs de jeunes à l’intérieur de l’école François 
Perrault comme tel, même s’il « y en a qui viennent aux alentours, qui rodent autour de 
l’école ». Le métro Saint-Michel n’est plus ce qu’il était il y a plusieurs années; on peut 
maintenant s’y promener aisément. 
 

o Les obstacles 

 
Le principal obstacle associé au projet demeure l’absence d’un financement récurrent. 
Après 20 ans de fonctionnement, Jeunes Patrouilleurs doit encore aujourd’hui faire des 
demandes de financement tous les six mois. Cette précarité n’empêche pas seulement 
le bon développement du programme et la possibilité d’aller plus loin, elle l’oblige à 
changer totalement de main-d’œuvre à la fin de chaque période de financement qui ne 
dure que six mois, selon les exigences du programme Compétences Canada 
 

Je pense que c’est tout un choix, c’est toute une option, 
c'est-à-dire que si on regarde les 150 ou 160 jeunes dont j’ai 
parlé un peu plus tôt, ces 160 jeunes qui, sans ce 
programme-là, ne seront pas ce qu’ils sont aujourd’hui.  



����������	��
�����	�������
���������	������	����� ��������	��
��
 

�����	�����	����	��������������� Page  34  sur 70�

Les moyens 
logistiques 
limitées 
empêchent de 
rendre plus 
efficace la 
communication 
des jeunes 
patrouilleurs 
 
Le lien de 
confiance est 
interrompu à 
chaque fin de 
projet. 

Le deuxième obstacle concerne l’absence d’une logistique de communication 
appropriée. La coordination de l’activité des patrouilleurs se fait à l’aide des téléphones 
portables privés des patrouilleurs. Ceci a pour principal effet d’handicaper la 
communication et de ralentir l’intervention au moment de l’éclatement d’une bagarre. 
 
Le troisième obstacle est identifié comme un problème de discontinuité dans l’action et 
de l’action. La force du projet et l’efficacité de l’intervention reposent essentiellement sur 
le lien de confiance que le patrouilleur réussit à établir avec un jeune en difficulté. Or, ces 
liens éclatent pratiquement chaque 6 mois avec le départ des différentes cohortes. Les 
nouveaux patrouilleurs sont à chaque fois obligés de recommencer le travail de se faire 
accepter. Cet éternel recommencement est à l’avantage des recruteurs qui savent 
profiter de cette baisse de garde pour manipuler les jeunes les plus faibles et 
vulnérables. 

o Une courte synthèse 

 
Par le biais de ce programme, la MH essaie de prévenir l’intégration des jeunes dans des activités 
productrices de violences et de criminalité. Elle essaie d’éviter, dans la mesure du possible, que les jeunes 
traînent un casier judiciaire qui peut les empêcher à l’avenir de s’insérer socialement, professionnellement 
et économiquement. Ce projet multidimensionnel adopte une philosophie qui place le jeune au cœur de tout 
un ensemble d’espaces de vie et de réseaux d’interactions. La priorité ne consiste pas seulement à gérer un 
problème de gangs de rue, mais surtout à sortir le jeune de la rue, à lutter contre le décrochage scolaire et, 
finalement, à s’assurer que le jeune se rend le plus loin possible. Le projet offre également à plusieurs 
jeunes décrocheurs une option, un choix devant faciliter leur réinsertion en emploi ou leur retour à l’école 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les intervenants souhaitent, à ce chapitre, avoir la possibilité d’augmenter le nombre de patrouilleurs, 
trouver le moyen de retenir les meilleurs de manière durable et de mettre à leur disposition des moyens de 
communication plus appropriés à leur travail.  

2.3.1 Les intervenants pivots 

 
Avant de débuter leur travail, les Jeunes patrouilleurs bénéficient de l’accompagnement d’un 
patrouilleur/pivot qui les emmène sur les lieux de travail et sillonne avec eux les alentours pour s’assurer 
que tout va bien. En ce sens l’équipe d’intervenants pivots vient en renforcement des interventions du projet 
« Jeunes patrouilleurs ». Elle se charge de la coordination des activités sportives et culturelles, de 
prévention et de sensibilisation des jeunes. Elle a aussi pour mandat aussi de renforcer le sentiment de 
sécurité urbaine, d’aider l’insertion sociale des jeunes, de les protéger contre les gangs criminels et les 
vendeurs de drogues.  

 

Il importe néanmoins de ne pas confondre les deux programmes, insiste un intervenant17. L’équipe de 
patrouilleurs pivot est constituée de gens appartenant à l’équipe de coordination et qui vont rester sur le 
terrain pendant toute l’année, au lieu des 6 mois rémunérés par Connexion/Compétence pour des jeunes 
engagés dans un processus de réinsertion sociale : 

                                                      
17 Précisons qu’il existe une certaine confusion dans la manière de percevoir le projet « Patrouilleurs pivots » ainsi que dans la façon de 
le situer par rapport à « Jeunes patrouilleurs ». Pour une autre personne interrogée, il s’agit de deux volets d’un même programme, 
mais bénéficiant de sources de financement différentes.  

Aujourd’hui, c’est sûr quand on regarde ça, quand on parle 
de la patrouille de rue, les gens ont toujours l’impression que 
c’est un groupe de gens, de professionnels qui sont là… Et 
moi, je dirais qu’en dix-huit ans, j’ai plus de réussites que 
beaucoup d’autres personnes parce que moi j’ai toujours dit 
si j’en sauve un par année, ma vie est faite, je suis très 
content.  
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… en fait ici à la Maison d’Haïti,….ils ont pris une certaine 
enveloppe budgétaire et ils veulent s’assurer qu’on ait un 
noyau de gens (les intervenants pivot) pour pouvoir rester à 
l’année sur le terrain donc, ça veut dire qu’ il y a moi, et deux 
ou trois autres personnes qui forment ce noyau-là. On trouve 
le moyen de pouvoir nous garder à l’année longue, c'est-à-
dire de s’assurer d’une continuité en quelque sorte. 

 
Le rôle de l’équipe des pivots est d’assurer une certaine continuité dans l’action, notamment dans les 
moments creux où la MH attend la réponse de Connexion/Canada pour l’embauche d’une nouvelle cohorte 
de Jeunes patrouilleurs. Il revient aux pivots de faire en sorte que ne cessent jamais totalement les activités 
de surveillance et que l’absence du terrain ne soit jamais complète : 
 
 

Nous, on a décidé quand même de faire de la patrouille de 
rue, de pouvoir outiller ces jeunes pour qu’ils puissent être là 
aussi pour les autres sans faire le même travail, par exemple, 
que les patrouilleurs pivots qui eux, feront une intervention 
beaucoup plus poussée. 

 
S’il faut situer les deux projets sur une chaîne séquentielle d’actions, il faut aussi reconnaître qu’il existe 
entre les deux des différences substantielles quant à leur nature, leur source de financement, leur mission et 
leur fonction : 
 
 

Oui, ça veut dire, il y a des nuances ….non ce n’est pas le 
même programme, les autres, eux, ils sont là pour six mois, 
ce sont des jeunes qui sont en réapprentissage parce que ils 
étaient des jeunes décrocheurs qui vont réapprendre à se 
réveiller le matin pour venir travailler, etc. 

 
L’intervenant pivot fait partie d’une « équipe qui est là et qui est prête à répondre si jamais il y a un 
problème », conclut la même personne. Il fait partie du groupe d’intervenants sur lesquels on compte à 
l’année longue quand ça explose. 
 

2.4 Mieux grandir par le sport 

 
Le projet « Mieux grandir par le sport » existe depuis 4 ans et est le fruit d’une initiative menée par un agent 
de police soucieux de développer un volet de prévention dans l’intervention auprès des jeunes. 
L’intervention par le sport, nommément par la boxe olympique, consiste à offrir aux jeunes des espaces de 
loisirs alternatifs sécuritaires en les intégrant dans des activités sportives et culturelles, des ateliers de 
discussion, des clubs de cinés, des ateliers informatiques et d’accès à l’internet. Il s’agit d’impliquer les 
jeunes dans un ensemble d’activités les aidant à développer l’auto-contrôle, l’estime de soi et le respect des 
autres, ainsi que d'avoir une alternative à la violence et aux gangs de rue. Si la MH n’est que le fiduciaire du 
projet, le responsable fait toutefois remarquer que ce choix ne relève pas du hasard. Il témoigne de la 
reconnaissance et de la crédibilité que l’organisme a pu acquérir au cours des années dans la lutte contre 
les gangs et les insécurités dans le quartier.  

o L’origine du projet  

Le projet « Mieux grandir par le sport » est né du besoin d’offrir aux jeunes un espace approprié où ils 
pouvaient, après l’école, se retrouver entre eux en toute sécurité pour se distraire et dépenser leur énergie. 
Il se veut d’abord une réponse au fait que les jeunes persistaient à se rassembler dans le Métro Saint-
Michel, en dépit des avertissements répétés de la part de la police, de la réception de plusieurs constats 
d’infractions aux coûts élevés et des risques de répression et de criminalisation :  
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Quand les gens arrivent à 4h et demi, 5h et demi, il y avait 
une vingtaine de jeunes et quand je parle de jeunes, je parle 
des noirs, blancs, latinos etc., vous avez une vingtaine de 
jeunes dans le métro qui parlent fort, qui font du bruit donc, 
quelqu’un qui a 60, 70 ou 75 ans peut, à un moment donné, 
avoir un sentiment d’insécurité. 

 
Le problème était d’autant plus important que les personnes adultes n’ont cessé de presser la police pour 
des interventions musclées et répressives. Dans ces circonstances, le jeune policier voulait non seulement 
comprendre les raisons pour lesquelles les jeunes persistaient à être dans le métro, mais surtout savoir 
quelle alternative proposer : 
 
 

Lors d’une opération… j’ai essayé d’aller un petit peu plus en 
profondeur en parlant aux jeunes pour leur demander : 
écoutez, ça fait plusieurs reprises qu’on vous demande de ne 
pas rester là et que le risque, finalement, ça va être de la 
répression, il y a quand même un coût relié à cette 
intervention. 

 
Ce premier court sondage a permis de dégager trois grands constats : 
 

a) La majorité de ces jeunes sont issus d’une famille monoparentale, avec une mère ou un père se 
trouvant dans un emploi de manufacture et rentrant à la maison plus tard que l’heure de la fin des 
classes; 

 
b) Les familles n’ont pas la capacité économique de leur payer des activités parascolaires;  
 
c) Comme il n’existait aucune « maison de jeunes » dans le quartier, ces jeunes n’avaient d’autres 

endroits où se rencontrer que dans le Métro.  
 

Le constat a donc été que le rassemblement des jeunes dans le Métro Saint-Michel n’était pas redevable de 
leur entêtement ou de leur besoin de « défier l’ordre établi », mais d’un déficit d’équipements collectifs dans 
le quartier, donc redevable du fait de vivre dans un quartier défavorisé tant du point de vue économique et 
social que du point de vue des infrastructures. Le jeune policier explique : 
 
 

J’ai du mal à croire que dans un quartier comme Saint Michel 
on n’a pas de maison de jeunes. À moins que je me trompe, 
mais je me souviens, il y a quelques années on avait des 
urinoirs pour les chiens dans Outremont au Westmount, c’est 
pour vous montrer l’aberration, quelque part c’est aberrant, 
mais très souvent on va dire écoute, ces endroits là aussi ces 
gens-là ils payent plus de taxes, ils font plus aussi. Moi je 
pense qu’il faut une sorte de redistribution des taxes, oui ne 
pas se sentir mal au niveau administratif de prendre des 
taxes chez les plus nantis puis les redistribuer aux pauvres. 

 
L’une des conclusions logiques déduites par ces constats a été d’aller chercher des subventions afin d’offrir 
aux jeunes un local qui, tout en leur permettant de se retrouver entre amis, rendrait moins attractif le 
rassemblement dans le métro. Il importait notamment de rendre les jeunes eux-mêmes moins vulnérables 
aux « mauvaises influences » et moins exposés aux recrutements et actions des gangs18.  

                                                      
18 En 2006, le coordonateur et responsable du projet a gagné le gala de l’excellence du service de police de la ville de Montréal pour le 
projet partenariat. Cette année, c’était celui du jeune leader socialement responsable de la Jeune Chambre de Commerce haïtienne. 
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o La boxe olympique : un médium  

Le court sondage a également permis d’identifier un ensemble d’activités auxquelles les jeunes auraient 
voulu participer, entre autres : la peinture, la musique, la chanson et la danse. Mais, dans l’esprit de 
l’intervenant, il fallait trouver une « discipline » en mesure d’atteindre « les jeunes un peu plus marginaux » 
et de les impliquer dans une « activité disciplinaire » les empêchant de décrocher de l’école. Le sport, 
nommément la boxe olympique, a été privilégiée pour ses vertus pédagogiques et éducationnelles et dans 
la volonté de « favoriser le développement total des jeunes » du point de vue à la fois physique et 
psychologique.  
 
Les premiers obstacles à la réalisation du projet n’ont toutefois pas tardé à apparaître avec le refus de la 
Ville de Montréal de financer un organisme utilisant la boxe comme outil d’intervention. L’intervenant évoque 
deux raisons pour expliquer ces premières réticences. D’abord, maintient-il, des stéréotypes négatifs 
véhiculés au niveau de la société empêchent beaucoup de gens de faire la différence entre « la boxe 
olympique » et « la boxe professionnelle » telle que vue à la télévision. Or, « la boxe olympique est un sport 
olympique avec beaucoup d’encadrement, donc très sécuritaire, que ce soit par la protection ou au niveau 
des gants, au niveau des casques », poursuit-il. La deuxième raison est que la boxe est perçue comme un 
sport violent. On a alors considéré que ce serait une erreur stratégique de l‘offrir comme activité à des 
jeunes défavorisés jugés eux aussi violents; oubliant encore une fois que « la boxe olympique c’est la 
discipline, le respect de soi, le respect de l’autre et le dépassement ». 
 
Pour surmonter ces connotations négatives et l’association à la criminalité, le jeune policier a fait plusieurs 
recherches prouvant non seulement la pertinence du projet, mais aussi les vertus disciplinaires de la boxe 
olympique. Néanmoins, l’adhésion sans réserve du directeur de l’époque de l’école Louis-Joseph Papineau 
et un changement de personnel au niveau de l’arrondissement ont facilité l’acceptation du projet et un 
financement minimal par la Ville19.  
 
Aujourd’hui, une cinquantaine de jeunes participent au projet de façon active, avec une présence moyenne 
de 15 jeunes par soirée d’entraînement : 
 

Quand vous rentrez dans le local, vous voyez l’énergie des 
jeunes qui sont là, ils s’amusent, ils s’entraînent. Il y en a 
d’autres qui ne s’entraînent pas, qui ne font que regarder. 
Mais le temps qu’ils sont dans ce local-là, ils ne sont pas 
ailleurs, on sait exactement où ils sont, ils sont dans le local, 
entre copains de même âge ou à peu près, ils jouent, ils 
dansent, ils chantent, ils s’amusent. 

 
Même si tous les jeunes de Montréal peuvent, en principe, y participer, la quasi-totalité d’entre eux vient du 
quartier Saint-Michel, à l’exception de deux qui sont eux-mêmes des anciens jeunes du quartier ayant 
déménagé ailleurs. Les activités sont gratuites, ce qui signifie qu’il n’y aucuns frais pour les jeunes ou pour 
les parents à part les équipements personnels.  

o Trois piliers du projet : la discipline, l’ouverture et le respect 

 
Le projet « Mieux grandir par le sport » se veut un milieu de vie et de resocialisation, avant d’être un lieu 
d’entraînement à la boxe. Son fonctionnement repose sur trois piliers : la discipline, l’ouverture et le 
respect . Par exemple, la première des exigences demande que le jeune persiste à l’école et y réussisse 
bien : 
 

Pour moi, la première des choses, il faut aller à l’école, ça 
c’est primordial… parce que bon, vous allez à l’école, on ne 
veut pas non plus avoir des commentaires négatifs, le fait que 
vous allez à l’école, si les profs nous disent que vous êtes 

                                                      
19 S’étant finalement laissée convaincre du bien-fondé et de la pertinence du projet, la Ville octroie un financement de 4 000$, alors que 
le ring coûtait $ 12 000 à lui seul. Le projet a été officiellement inauguré le 12 Avril 2006. 
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irrespectueux, vous n’avez pas votre place dans le projet non 
plus, il y a un encadrement. 

 
Cet extrait met en évidence le fait que le jeune doit se discipliner et « avoir un comportement qualifié 
d’acceptable »; ce qui signifie qu’il doit « faire ce qui est demandé par le code de vie donc, respect des 
autres, respect de l’enseignement, respect de la direction ».  
 
Le fonctionnement du projet souscrit ensuite à une philosophie d’ouverture exigeant l’effort particulier 
d’écouter le jeune sans chercher à le stéréotyper. A cet effet, un intervenant insiste sur le fait que ce n’est 
pas parce qu’un jeune échoue en mathématiques qu’il ne peut être un excellent plombier ou un excellent 
mécanicien; tout comme le fait d’être nul en basketball ne l’empêchera pas non plus d’être un excellent 
chirurgien. Dans cette perspective, amener les jeunes à se maintenir à l’école ou à y effectuer un retour 
n’est vu ni de manière normative, ni comme une fin en soi, mais plutôt comme un moyen et un outil devant 
« offrir au jeune l’opportunité de devenir ce qu’il voudra devenir ». Cette philosophie d’ouverture repose 
d’ailleurs sur la conviction que tous les jeunes ont quelque chose à apporter, des habilités à développer. Les 
aider consiste à les diriger en respectant leur rythme, leurs aspirations et leurs priorités, d’une manière qui 
leur permette d’exploiter leurs talents et de capitaliser sur leurs potentialités.  
 
La question du respect se pose dans trois différents registres. Le premier est celui du respect de la diversité, 
tenant justement en compte le fait que les jeunes participants sont d’origines diverses : Haïtiens, 
Hispanophones, Maghrébins, Québécois et Italiens. Cette ouverture à la diversité qui caractérise le projet 
place sur un même pied d’égalité le respect de soi et le respect de l’autre.  
 
Le deuxième registre est le respect des parents. Dans la mesure où participer aux activités du projet 
requiert l’autorisation et le consentement de ces derniers, un jeune qui ne les respecte pas ou qui a une 
plainte en ce sens semble risquer l’exclusion :  
 

Ça prend l’autorisation des parents pour faire partie du projet 
donc, si vous ne respectez pas vos parents, ils nous appellent 
et nous disent qu’ils ne veulent pas que vous veniez, vous 
venez pas parce que là, à la maison non plus, vous ne 
respectez pas vos parents. Écoutez, je vous aime bien 
comme jeune, vous avez beau avoir tous les talents, le 
potentiel d’être un futur champion du monde mais si le 
respect au niveau familial n’est pas là, vous n’avez pas votre 
place non plus. 

 
Le troisième registre est le type de respect que les jeunes doivent pratiquer entre eux. « Les jeunes savent 
qu’en arrivant au club, il faut se saluer les uns les autres et saluer les entraîneurs », poursuit l’intervenant. 
Ils doivent bien placer leurs propres affaires et respecter ce qui ne leur appartient pas. Cela n’aide pas 
seulement à faire régner un climat de confiance mutuelle, conclut l’intervenant, mais aussi à « apprendre 
aux jeunes à se créer une vie ordonnée » : 
 

Tu débarques du club de boxe, ça faisait en sorte que les 
gens avaient une discipline. Le club, ça les discipline aussi à 
la maison au niveau de l’alimentation, au niveau de l’école, ce 
qui fait que, c’est un tout finalement. 

 
Les trois piliers du projet que constituent la discipline, l’ouverture et le respect sont destinés à resocialiser 
les jeunes, les former et les outiller pour l’avenir. Leur articulation laisse apparaître le projet « Mieux Grandir 
par le projet » comme un lieu de resocialisation et d’apprentissage mutuel. L’intervenant cite, à titre 
d’exemple, le cas d’un jeune ayant gagné l’année dernière le prix du Jeune Raccrocheur offert par la 
Fédération des médecins canado-haïtiens, dans la mesure où celui-ci s’était vu obligé de retourner à l’école 
comme condition pour faire partie du projet. Toujours du point de vue de l’intervenant, plusieurs autres 
jeunes abandonnent la drogue ou ralentissent leur niveau de consommation, la boxe étant un sport 
exigeant. Finalement, un jeune qui était arrivé avec un très bas niveau d’estime a totalement repris 
confiance en lui-même après avoir gagné son premier combat de boxe. 
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o Les retombées du projet 

 
Les entrevues font ressortir plusieurs points forts du projet. Le premier reste l’implication des jeunes eux-
mêmes et le développement d’une stratégie de formation de la personne basée sur les forces, individuelles 
et collectives, et sur la confiance en autrui. Ce double aspect aide les jeunes à bien s’approprier le projet et 
à en faire un milieu de vie, notamment en ce qui concerne la participation dans le fonctionnement collectif, le 
maintien du local et l’organisation des galas annuels de boxe : 
 
 

J’ai tout le temps dit que la force du projet, ce sont les jeunes. 
Aucun jeune n’a de projet. J’ai beau avoir eu l’idée que ça 
pourrait être bien, mais avant tout, il fallait que les jeunes 
embarquent, il fallait que les jeunes disent que, avant tout, le 
projet leur appartient. À la minute où je crée ce projet, je l’ai 
mis sur pied, il n’est plus le mien, c’est le projet des jeunes. 

 
Le projet offre également aux jeunes l’opportunité de se revaloriser dans des gestes quotidiens, de se 
prouver à eux-mêmes et aux autres (parents, amis, voisins) qu’ils ont la capacité de réaliser des choses. Il 
leur offre l’opportunité de rêver et de se projeter vers l’avenir :  
 
 

J’en ai déjà deux ou trois qui me disent « moi, je vous le dis 
tout de suite, je vais me rendre aux jeux olympiques », il y en 
a déjà qui mettent la barrière quand même assez haute. C’est 
leur vie, c’est du positif, je les encourage. 

 

o Les obstacles  

Le premier obstacle auquel est confronté le projet est d’ordre financier. Vingt-cinq (25  %) du budget total 
provient des deux écoles secondaires du quartier, qui se trouvent elles-mêmes en déficit cette année. Leur 
non contribution pourrait se traduire en une fermeture de trois mois. Les conséquences de cette fermeture 
pourraient être importantes, selon la formule développée et partagée par les intervenants du quartier Saint-
Michel qui dit que « dans un milieu défavorisé, si vous ne vous occupez pas du jeune, il va vous occuper20»: 
 
 

Prenez un jeune, vous occupez son temps vous, savez 
exactement où il est, qu’est-ce qu’il fait, c’est vraiment bien. 
Vous laissez le jeune à lui-même, il va vous occuper. Que ce 
soit au niveau parent ou force policière, ils vont vous occuper. 

 
Cette formule renvoie à l’idée que le manque d’un financement pérenne peut entraver le travail commencé, 
soit lutter contre le désœuvrement. 
 
Dans ce même ordre d’idées, le responsable du projet aimerait trouver des « subventions 
supplémentaires », qui ne seraient pas liées au fonctionnement du projet comme tel, mais plutôt destinées à 
créer des emplois d’étudiants permettant de rémunérer un ou plusieurs jeunes à titre d’assistant-entraîneur. 
Cela serait, à ses yeux, une manière d’atténuer le fait que le quartier Saint-Michel offre très peu 
d’opportunités aux jeunes en ce qui a trait aux chances de décrocher un emploi d’été près de chez eux. 
 

o Une courte synthèse 

Pour résumer, il serait réducteur de voir dans le projet « Mieux Grandir par le sport » un lieu où l’on pratique 
la boxe olympique, sans tenir compte de l’important travail de resocialisation, de l’autodiscipline et de lutte 
contre les insécurités qui se fait auprès des jeunes. La volonté d’offrir aux jeunes des activités alternatives 

                                                      
20 Cette formule réapparaît comme un credo collectif partagé dans toutes les entrevues faites avec les intervenants de terrain et deux 
responsables d’organisation.  



����������	��
�����	�������
���������	������	����� ��������	��
��
 

�����	�����	����	��������������� Page  40  sur 70�

aux « tentations délinquantes » évite autant la criminalisation que la judiciarisation de leur trajectoire. Il 
importe autant de travailler à leur avenir individuel que de les outiller pour participer au devenir collectif. 
 
En termes de retombées indirectes, le projet contribue à diminuer le sentiment d’insécurité chez les adultes 
incommodés par le rassemblement des jeunes dans le Métro Saint-Michel. Il aide la police à renforcer le 
volet préventif de ses interventions, avec pour effet de bonifier son image et d’améliorer ses rapports avec 
les jeunes et avec la communauté. Il s’est mis en place un processus de collaboration à la lumière duquel la 
question de lutte contre les insécurités devient un enjeu partagé par tous.  
 
L’évaluation de ce projet contribue à relever des facettes de Saint-Michel dont les médias parlent moins, soit 
celle d’une communauté soucieuse de l’avenir de ses jeunes. On semble se trouver dans une perspective 
d’investissement social et de confiance dans l’avenir, donnant à l’école une importance centrale, mais non 
exclusive. L’idée principale demeure qu’il faut outiller les jeunes et les aider à se munir de tous les atouts 
dont ils peuvent disposer. Il faut leur donner le choix d’explorer des avenues légitimes et licites autres que 
celles offertes par l’école traditionnelle, l’enjeu premier étant de préparer les jeunes à devenir des citoyens 
en mesure de gagner leur vie de manière honnête et acceptable, que ce soit comme artiste, boxeur, 
plombier, mécanicien, soudeur ou technicien en réfrigération.  
  
Néanmoins, la problématique financière pour assurer la pérennité du projet et de tout ce contexte de 
collaboration, de partenariat et concertation, qui fait aujourd’hui sa pertinence et sa force, persiste. Il y a 
également le souhait de pouvoir acquérir, peut-être avec l’aide de la ville de Montréal, la propriété d’un local. 
Ce qui aidera non seulement à donner plus de services, mais surtout à avoir un horaire plus flexible et à ne 
pas être contraint de suspendre les activités en dehors des heures d’école, entre autres, les samedis et 
pendant la saison d’été21 
 

                                                      
21 Le projet fonctionne maintenant les samedis et au cours de l’été, mais à la suite d’un arrangement avec les Monarques, dont le 
travail est aussi jugé « exceptionnel » par la personne interrogée. Les horaires pour ces périodes sont pensés selon les moments 
pouvant être alloués par les Monarques. « C’est eux qui me disent quand je peux et quand je ne peux pas, l’horaire est fait en 
conséquence. C’est un mini-obstacle », conclut la personne interrogée.  
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Le programme 
Soutien aux 
jeunes 
parents est en 
interface avec 
trois autres 
programmes :  
 
Aide aux 
devoirs 
 
Activités socio 
pédagogiques 
 
Kan Lakay 

 

3.1 Les domaines d’intervention des quatre projets 

 
Les quatre projets évalués visent autant la resocialisation des jeunes que leur intégration dans des réseaux 
alternatifs de sociabilité, de sens et de significations. Il n’importe pas seulement de compenser les déficits 
d’affiliations répondant aux normes de la société québécoise, mais aussi de permettre à ces jeunes de 
construire une identité valorisante et de se projeter vers l’avenir avec plus de détermination et de confiance 
en soi. Il s’agit aussi d’apporter des réponses aux inquiétudes et aux demandes de plusieurs groupes de 
citoyens, de garantir la sécurité dans le quartier, dans les espaces publics et dans les infrastructures 
collectives.  
 
Globalement, les quatre projets contribuent, chacun à leur façon, au renforcement du civisme et de la civilité 
à Saint-Michel. Toutefois, même s’ils se situent au volet jeunesse, ils touchent deux domaines d’intervention 
distincts de la MH : 1)  s’occuper des jeunes et renforcer les structures familiales et 2) lutter contre les 
gangs de rue et la criminalité. 

3.1.1 S’occuper des jeunes et renforcer les structures familiales 

 
Le programme Soutien aux parents se concentre davantage sur les services aux familles 
et sur le renforcement des compétences parentales. Il touche indirectement les sphères 
de l’immigration et les mécanismes d’intégration sociale. Plusieurs personnes 
interrogées placent Soutien aux parents en interface avec trois autres programmes ne 
faisant pas partie du mandat d’évaluation soit : Aide aux devoirs, Activités socio-
pédagogiques et Kan Lakay. 
  
Le programme Aide aux devoirs, qui fonctionne du mois d’octobre à juin, du lundi au jeudi 
et de 15 h à 18 h, accueille généralement des élèves venus du primaire jusqu’au 
secondaire 322. Au moment de faire les entrevues pour cette évaluation, on y comptait 
70 personnes inscrites, avec une moyenne de 40 élèves présents par jour. Conçu dans le 
but de lutter contre l’isolement, l’échec et le décrochage scolaires, le programme Aide aux 
devoirs offre des services d’études surveillées à ces élèves en difficulté, incluant 
l’encadrement pour les leçons et les devoirs, les exercices de lecture ou tout autre 
supplément nécessaire pour aider les élèves à bien assimiler la matière vue en classe. À 
l’exception des frais d’inscription de 30$, ces services sont offerts de manière totalement 
gratuite.  

 
Les ateliers organisés pour les parents ne visent pas seulement à les sensibiliser sur les besoins de 
formation des élèves, mais aussi à les encourager à établir de meilleures passerelles de communication 
entre eux, leurs enfants et les enseignants. Il importe d’aider les parents à comprendre le fonctionnement du 
système scolaire québécois en vue de pouvoir encadrer le cheminement de leurs enfants.  
 
Le premier impact du programme Aide aux devoirs concerne l’amélioration des résultats scolaires et 
l’avantage pour les jeunes de bénéficier d’un environnement qui les incite à faire des progrès. Les 
participants apprennent à cultiver la discipline et la régularité dans les tâches à accomplir. Par exemple, ils 
n’ont droit à l’ordinateur qu’après avoir terminé leurs devoirs. Le programme leur apporte également un 
soutien à la fois pédagogique et psychologique. Les félicitations qu’ils reçoivent pour les progrès réalisés à 

                                                      
22 L’acceptation d’élèves du secondaire 4 et 5 qui en font la demande dépend du nombre de bénévoles disponibles.  
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l’école ne contribuent pas seulement à augmenter la confiance en eux-mêmes, elles les aident à développer 
le goût du succès, conclut la personne responsable. 
 
Le programme Aide aux devoirs joue en outre le rôle d’un milieu de resocialisation aidant les enfants à 
développer le sens des priorités et à se donner des balises dans la manière de se comporter. Pour 
reprendre les propos  de la personne responsable du programme, « certains élèves viennent d’eux-mêmes, 
alors que d’autres sont référés par les écoles dans une tentative de les aider à surmonter certaines 
difficultés de base et à réussir leur année. Néanmoins tous les enfants savent que la priorité est d’abord de 
faire leurs devoirs et que toutes les autres activités viennent après ». Du discours d’une bénévole, c’est 
l’apprentissage au quotidien de l’autonomie et d’une bonne gestion du temps imparti à chaque tâche qui est 
ici en cause.  Au-delà de l’enjeu de réussir ou non une année scolaire, ceci vise à faire intérioriser aux 
jeunes les exigences et les responsabilités auxquelles ils auront à répondre demain, aussi bien comme 
travailleur, comme citoyen que comme membre d’une famille.  
 
Quant aux Activités socio-pédagogiques, elles sont destinées à des enfants ayant des difficultés à l’école et 
dont les professeurs identifient certains aspects à améliorer pendant les vacances. On interviendra dans 
certains cas sur un problème d’estime de soi en vue d’aider le jeune à retrouver la confiance pour pouvoir 
mieux aborder la nouvelle année scolaire. Dans d’autres cas, on travaillera des cours de rattrapage à des 
élèves ayant manqué un cours pendant l’année scolaire. Le soutien envisagé dans ce deuxième cas sera 
d’ordre pédagogique et portera sur la compréhension du cours manqué. Le jeune sera également invité à 
s’inscrire au programme Aide aux devoirs pour l’aider à garder une constance et à acquérir des habitudes 
de travail efficaces comme moyen d’améliorer ses résultats scolaires l’année d’après.  
 
Finalement, Kan Lakay offre aux enfants du quartier âgés de huit ans, l’opportunité d’avoir des loisirs de 
manière sécuritaire et de découvrir les Maisons de la culture, les bibliothèques, les musées de Montréal, le 
Cirque du soleil et la TOHU. Faisant partie des premiers programmes de la MH, ce service se veut un 
moyen de permettre aux enfants des milieux défavorisés de s’occuper pendant les vacances aussi bien que 
de leur offrir la possibilité de rencontrer d’autres enfants. Les activités englobent les sorties éducatives, la 
visite des musées et des maisons de la culture, les activités sportives, la natation, la danse et les 
expressions corporelles. À travers ces différentes activités (les sorties et visites de sites), les enfants 
découvrent de nouvelles habitudes susceptibles de faciliter leur intégration dans la société québécoise. Ils 
sont amenés à découvrir d’autres horizons culturels, à rencontrer des personnalités évoluant dans différents 
domaines et d’autres facettes de la culture québécoise. 
 
Selon les personnes interrogées, les interfaces du projet Soutien aux parents, avec ces trois autres 
programmes, renvoient au fait que le quartier Saint-Michel est un couloir migratoire par où arrivent chaque 
année des milliers d’immigrants et de parents ayant perdu leurs réseaux de relations, leurs schèmes de 
références et leurs repères sociaux. Non seulement la majorité d’entre eux ne maîtrisent pas la langue 
française, mais ils comprennent parfois à peine les codes culturels et institutionnels pour pouvoir bien 
encadrer les enfants et faciliter leur réinsertion scolaire et académique. Le coordonnateur illustre cette 
situation à travers le cas d’un jeune latino-américain récemment arrivé au Québec et qui a été référé au 
programme par son directeur d’école. On a également raconté le cas de plusieurs jeunes haïtiens ayant 
passé par le programme et qui sont aujourd’hui sur le point de réussir leurs études collégiales et 
universitaires.  
 

3.1.2 Lutter contre les gangs de rue et la criminalité 

 
Les projets « Mieux Grandir par le Sport », « Jeunes patrouilleurs » et « Patrouilleurs pivots » sont pensés 
comme des mécanismes permettant à la fois de lutter contre la délinquance juvénile et d’assurer une 
meilleure protection des jeunes. Conçu de nature proactive, le projet « Mieux Grandir par le sport » ne se 
trouve pas directement associé aux initiatives de lutte contre la pauvreté et l’exclusion de la Ville de 
Montréal. Il vise plutôt à réduire la petite délinquance et les insécurités urbaines. Il est financé à la fois par le 
programme « Gang de rue » et par « Contrat de Ville ». Il contribue à libérer les jeunes de l’emprise des 
groupes versés dans la déviance et la criminalité.  
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L’intervention 
préventive  permet 
de désamorcer 
plusieurs types de 
situations pouvant 
mener  les jeunes 
à des combats, 
elle peut  aussi les 
aider à mieux 
gérer des 
désordres 
familiaux ou 
personnels. 
 
 
L’intervention 
directe  renvoie 
aux circonstances 
où les patrouilleurs 
doivent intervenir 
pour mettre fin à 
une bagarre 

 « Jeunes patrouilleurs » et « Patrouilleurs pivots » offrent, pour leur part, une présence non menaçante et 
non autoritaire aidant à contrôler sans heurts des situations potentiellement explosives, le mot d’ordre étant 
« loin des mauvaises tentacules et des tentations dangereuses ». L’une des forces de ces deux derniers 
programmes consiste à privilégier l’embauche de pairs aidants ayant déjà passé par le système ou vécu des 
expériences de chefs de gang : 

 
 
Quand un autre « petit  vite » vient raconter des histoires, là il 
te dit, arrête je connais la "game" tu ne m’en passeras pas de 
vites. Et je pense que c’est ça l’idéal et je pense que c’est ça 
aussi la réussite qu’on peut avoir. Ça veut dire que ces 
jeunes, quand ils voient d’autres jeunes qui ont été au même 
endroit qu’eux et se disent, tiens, je peux faire la différence, je 
peux faire autrement. 

 
Il n’y a pas de grand décalage culturel entre les jeunes patrouilleurs et d’autres jeunes qui cherchent parfois 
« leur père et leur repères » en même temps, observe le coordonnateur des deux projets.  
 
Cette phrase illustre bien l’idée que connaître les repères culturels peut jouer un important rôle dans 
l’intervention en situation de délinquance et de criminalité. Cela « prend parfois une particularité pour 
pouvoir intervenir avec ces jeunes-là », conclut-il. On est presque obligé de comprendre et pratiquer la « tri-
culture », soit celle du pays d’origine, celle de la société de réception et celle des groupes comme « les J-z, 
les 50cents et les rêves qu’ils véhiculent», conclut finalement le coordonnateur : 

 
 
Ça veut dire oui c’est vrai, et jusqu’à présent, entre nous, 
dans les centres Jeunesse c’est le même problème qu’ils ont. 
Le jeune, il se fout, les intervenants viennent, ils font comme 
si de rien n’était, ils s’organisent et c’est tout, parce que 
l’intervenant n’arrive pas à comprendre la tri-culture que 
vivent nos jeunes. 

 

3.2 Stratégies d’intervention 

 
Les différents projets analysés permettent de dégager plusieurs formes d’intervention. 

3.2.1 Intervention préventive et directe 

 
Les patrouilleurs de rue  recourent globalement à deux modes d’intervention. 
L’intervention préventive est utilisée dans le cas où un attroupement de jeunes dans un 
lieu public est susceptible de dégénérer en violence et en bagarres. On y recourt 
également dans le cas où des jeunes ont un comportement suspect. L’intervention 
préventive permet de désamorcer plusieurs types de situations pouvant mener à des 
combats. Elle peut aider des jeunes à mieux gérer des difficultés d’ordre personnel et 
familial. Elle aide maintes fois le patrouilleur à déjouer les manœuvres et les pièges 
tendus par les recruteurs pour attirer les jeunes vers les gangs de rue ou d’autres formes 
de délinquance.  

 
Dépendamment de la source de la situation problématique, les patrouilleurs peuvent soit 
prodiguer des conseils aux jeunes en question, soit les intéresser à s’engager dans des 
activités qui les aideront à mieux gérer leur temps. Par exemple, ceux qui ont toujours 
l’envie de se battre sont conviés à pratiquer le sport, en particulier la boxe et le basket 
pour calmer leur ardeur. Dans certains autres cas, les patrouilleurs contactent les 
parents et les directions d’école. Au cas où la situation dépasserait ces niveaux, le  
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coordonnateur prend la relève et décide quel suivi faire du dossier. L’intervention directe, comme son nom 
l’indique, renvoie aux circonstances où les patrouilleurs sont obligés d’intervenir pour mettre fin à une 
bagarre déjà engagée ou de s’interposer entre deux groupes de jeunes en conflits. Cette réaction sert à 
éviter que la bagarre ne dégénère au point de nécessiter une intervention policière.  

 
Néanmoins, le recours à la police est autorisé dans les circonstances où échouent les négociations pour 
mettre fin au conflit à l’amiable ou lorsqu’il y a présence d’armes à feu. Il est tout aussi possible que le 
patrouilleur fasse appel à la police en cas de non coopération d’un recruteur ou d’un vendeur de drogue qui, 
pris en pleine opération, refuse de quitter les lieux.  
 
L’efficacité et la pertinence de ces deux modalités d’intervention reposent essentiellement sur la capacité 
des patrouilleurs d’établir des liens de confiance avec les autres jeunes. Néanmoins, l’instauration de ce 
climat de confiance n’est ni automatique, ni donnée à l’avance. Dans les premiers moments, les jeunes 
assimilent les patrouilleurs à des « undercover » ou à des espions en quête d’informations pour le compte 
de la police. Le lien de confiance va s’établir au gré de la rencontre des patrouilleurs avec les jeunes, des 
moments de discussions individuelles qu’ils auront tenues avec ceux ayant des problèmes de 
comportement à l’école et de la participation active des patrouilleurs dans des activités para académiques 
comme les soirées et les fêtes. 
 
L’âge et l’attitude des patrouilleurs contribuent également au renforcement du lien de confiance. Comme 
ceux-ci se comportent comme des pairs, il apparaît encore plus facile de se confier à eux qu’à des policiers 
et d’autres intervenants plus âgés. De plus, dans leurs moments d’intervention, les patrouilleurs n’agissent 
pas comme des juges qui blâment ou qui doivent sanctionner les comportements. La technique d’entrer 
toujours en dialogue libère les jeunes en difficulté de la peur d’être jugés, catégorisés et stigmatisés pour 
ses comportements publics autant que pour ses problèmes d’ordre intime et privé. Les patrouilleurs 
recourent le plus souvent possible à des exemples tirés de l’expérience d’autres jeunes ayant vécu des 
situations similaires et qui s’en sont sortis. Cette pratique vise non seulement à les convaincre mais aussi à 
les assurer qu’ils peuvent s’en sortir eux aussi. 

3.2.2 Des interrelations multiples 

 
On ne saurait comprendre la portée des quatre projets sans les intégrer dans le contexte général de Saint-
Michel et des autres institutions avec lesquelles la MH développe des interfaces.  

o Avec le service de police 

Les interfaces avec le service de police se sont développées dès la fin des années 1990, lorsque la police 
arrive elle-même à la conclusion que la répression s’avère un moyen peu efficace comme moyen pour lutter 
contre les gangs de rue et pour assurer la sécurité des habitants du quartier. Un policier s’exprime en ces 
termes : 
 

On arrive à un certain moment où l’on se rend compte que la 
répression, ça ne marche plus, ça ne donne rien, on tourne 
en rond, on arrête toujours les mêmes personnes, on 
n’avance nulle part pis les jeunes embarquaient de plus en 
plus dans les gangs. 

 
Cet intervenant policier propose à ce moment-là de changer de stratégie et commence à patrouiller au 
niveau d’une des deux écoles et à s’impliquer auprès des jeunes avec l’aide des directeurs d’école et des 
personnes du milieu, dont les intervenants de la MH. Il part de l’idée que la meilleure façon d’aller chercher 
les jeunes est d’impliquer ceux avec lesquels ils sont connectés à travers le sport et d’autres activités 
comme les arts et la danse. Il s’est développé alors un partenariat qui consiste à amener les directions 
d’école à travailler avec les Jeunes patrouilleurs, le Pacte de Rue et les Monarques, selon la formule même 
qu’il « faut toujours donner aux jeunes quelque choses à perdre ». Ce même intervenant explique : 
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Moi j’ai voulu donner une raison à ces jeunes-là de ne pas 
tout détruire… c’était ma philosophie. Ces jeunes-là, dans les 
quartiers défavorisés comme ça, ils n’ont pas de raison de ne 
pas tout détruire. Moi je veux leur donner un sentiment 
d’appartenance au secteur, leur donner une raison de ne pas 
tout détruire. Alors, quand arrive un évènement comme c’est 
arrivé à Montréal-Nord, ou n’importe quoi, si les jeunes n’ont 
pas de raison de ne pas aller dans la rue et pis tout casser, ils 
vont le faire. Ils n’ont pas de raison, ils n’ont rien à perdre, 
nous, on essaie de leur donner quelque chose à perdre. Ok, 
vous allez tout briser mais là, vous allez briser les liens parce 
qu’il y en a avec la Police, avec les directions d’école, avec 
les gens de la ville. Vous allez perdre aussi quelque chose. 

 
Ce lien est loin d’être théorique, suggère-t-il, puisque les jeunes eux-mêmes en font partie à travers leur 
participation dans des activités encadrées qui se réalisent à l’intérieur et à l’extérieur de l’école, des liens 
directs qu’ils établissent avec les patrouilleurs et les autres intervenants communautaires et institutionnels. Il 
faut, conclut l’un des intervenants policiers, que « les jeunes prennent confiance dans nos engagements 
pour qu’ils se rendent compte qu’ils n’ont plus raison de déconner dans la rue ». 
 
Voulant apporter quelques nuances à la précédente position, un autre intervenant fait néanmoins remarquer 
qu’en dépit des avancées des dernières années, Saint-Michel reste encore « une poudrière qui a la capacité 
d’exploser du jour au lendemain ». Si cela n’explose pas, c’est grâce à l’ensemble des mécanismes de 
médiateurs en place, du type de travail de prévention qu’effectuent la MH, Monarques, Tandem, « Pacte de 
rue » et autres.  
 
C’est grâce au travail en concertation du « Comité ad hoc » rassemblant autour d’une même table un large 
éventail de partenaires qui s’engagent à travailler ensemble : la ville de Montréal, le service de police, les 
écoles, les CLSC, les organismes communautaires de terrain, etc. Certaines personnes interrogées y voient 
une question de « vocation » : 
 

Je dis souvent que dans Saint Michel, les gens ont la 
vocation parce que vous avez un emploi, vous avez un titre, 
mais à l’intérieur de vous, vous savez,… regarde, comme 
policier j’ai un travail à faire mais ce que je fais dans ce 
projet-là va au-delà de ma fonction d’un simple policier, c’est 
ce que j’appelle une vocation. Et cette vocation-là, on le 
trouve avec tous les partenaires dans Saint Michel. 

 

o Avec le « Comité ad hoc » 

Il existe du côté ouest de Saint-Michel le « Comité ad hoc » qui se réunit deux à quatre fois par année pour 
débattre des grandes problématiques et préparer de manière préventive certaines stratégies. Il existe 
également du côté est le « comité de pilotage ». La réunion de ces deux comités amène 32 partenaires 
autour d’une même table. Mais malgré ce nombre élevé d’acteurs, cette instance informelle de concertation 
fonctionne, soutient le chef de police, dans la mesure où les gens s’y trouvant sont des décideurs qui se 
respectent, se font confiance et croient dans les capacités collectives de Saint-Michel de s’en sortir. La 
concertation ne saurait être effective sans un fort « leadership politique », c’est-à-dire sans des gens qui 
acceptent de s’impliquer même quand il n’y a pas un capital politique, conclut-il : 
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Ça prend aussi un leadership politique. Il faut que le politique 
soit terrain, comprenne nos réalités et soit prêt à pousser le 
projet de manière concrète. Ça, ça marche à Saint Michel, le 
Maire de l’arrondissement, les conseillers de 
l’arrondissement, le député provincial Emmanuel Dubourg et 
tout ça, ce sont des personnes qui y croient, ils veulent 
s’impliquer et ils veulent poser des actions. 

 
Les participants d’une table ronde citent, à titre d’exemple, ce qu’ils appellent « l’évènement du samedi 
4 octobre 2008 à 13 h». En effet, ce jour-là, soit quelques semaines après les émeutes à Montréal-Nord, un 
policier de Saint-Michel a tiré sur un jeune d’origine iranienne, habitant du quartier, et le blesse 
mortellement. A 15 h, les deux côtés de Saint Michel étaient déjà réunis pour tenter de gérer la situation de 
manière concertée et, surtout, empêcher qu’elle ne dégénère en émeutes, alors que les « médias 
sensationnalistes » s’en étaient déjà emparés. À l’issue de la rencontre, le Maire de l’Arrondissement et un 
intervenant du quartier étaient désignés comme des porte-paroles dont la principale mission était de 
« calmer la situation ». En dépit du fait que c’était un samedi, tous les partenaires intervenants (policiers, 
organisateurs communautaires, intervenants du CLSC, travailleurs de rue, directeurs d’école, etc.) étaient 
mobilisés pour « désamorcer la bombe » en allant à la rencontre des jeunes et en engageant le dialogue 
avec certains d’entre eux, notamment avec ceux déjà réunis dans une soirée organisée justement chez le 
frère de la victime. Certains intervenants y sont même restés jusque très tard la nuit. Pour reprendre les 
mots d’une de ces personnes : 
 

Ce quartier a pu comprendre tout ça et a su faire l’usage de 
sa concertation et maintenant chacun y met son grain de sel. 
Ce n’est plus nécessairement à 100 % la MH, mais nous 
avons les Monarques, nous avons, de l’autre côté, Mon 
Resto, il y a la TOHU…Il y a dans Saint Michel à peu près 
35 organismes qui fonctionnent et qui, chacun, fait ce qu’il a à 
faire. 

 
Plusieurs intervenants et leaders contrastent cette situation avec celle de Montréal-Nord. Ils expliquent les 
différences dans le comportement des jeunes par le fait que fonctionne déjà à Saint-Michel un ensemble de 
mécanismes de consultation, de concertation et de médiation permettant de rencontrer très rapidement tous 
les intervenants du milieu et de développer des stratégies communes, en d’autres mots, de « faire la 
prévention nécessaire pour que nos jeunes puissent être en quelque sorte sous garde… c’est-à-dire pour 
qu’il y ait des intervenants qui sont là avec eux à tout moment – peu importe la situation ».  
 
« À Saint Michel, on est très sécuritaire » conclut un autre intervenant. Les gens peuvent aujourd’hui se 
promener dans le métro sans crainte. Les jeunes se trouvent en majorité dans les gymnases. Les 
revendeurs de drogues sont sous contrôle. Le parc François Perrault a été soumis à « la règle de tolérance 
zéro à la drogue », une manière de « s’assurer qu’il n’y a pas de jeunes qui consomment au moment des 
classes ». Les jeunes de Saint-Michel deviennent respectueux et peu enclins à la folie et à l’exagération, 
conclut un autre :  
 
L’un des intervenants policiers fait pour sa part remarquer que, pour atteindre de tels résultats, il faut penser 
à une intervention à long terme dans laquelle le temps, l’engagement authentique et la permanence dans 
l’action deviennent des alliés indispensables : 
 

Ceux qui sont significatifs auprès des jeunes, parce qu’en 
travaillant avec les jeunes, on les contamine et quand ils 
grandissent ces jeunes-là, les résultats on les a aujourd’hui. 
Tu commences dix ans en arrière, t’as pas les résultats tout 
de suite, c’est impossible et Montréal-Nord, eux-autres, ils 
vont avoir les résultats dans dix ans. 
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Une deuxième personne y voit plutôt l’importance de l’existence d’un circuit effectif de communication entre 
les partenaires. L’une des clés du succès de la concertation dans Saint Michel vient du fait que les 
personnes « assises autour de la table sont généralement des personnes décisionnelles, et non pas des 
personnes de consultation », prétend une troisième personne. Ce sont des personnes qui peuvent poser 
des gestes décisionnels lorsqu’il s’agit d’entreprendre des actions rapides pour changer le cours des 
choses : 
 

Quand les gens voient que différents acteurs posent des 
gestes rapidement pour pouvoir calmer la situation ou pour 
pouvoir régler une certaine orientation. Ça amène tellement 
de respect que l’on dit, ah ok, lui il l’a fait. Donc, on ne parle 
pas pour rien, on ne négocie pas pour rien, on ne s’assoit pas 
pour rien, on ne passe pas deux heures pour rien. 

 

o Avec l’arrondissement 

Du point de vue d’une employée municipale, la mission de la MH s’inscrit au cœur des intentions du volet 
pauvreté du Contrat de Ville d’intégrer les jeunes à risques dans un ensemble d’activités structurées et 
diversifiées. C’est sur la base de ce constat que l’Arrondissement a initié un rapprochement avec la MH 
comme signe de reconnaissance du genre de travail que cet organisme a mené dans la lutte contre le 
phénomène de gangs de rue et du décrochage scolaire depuis les années 1990 : 
 

C’est peut-être aussi pour ça, que à partir de là, quand nous 
nous avons regardé les ressources du quartier et notamment 
une des priorités du quartier, de l’arrondissement, c’était les 
jeunes à risques et là on s’est aperçu qu’il y avait un joueur 
important aussi, la MH puis on a ouvert, mais c’est parce qu’il 
y avait des ressources à distribuer avec les programmes.  

 
Mener MH à bord, poursuit la même personne, a permis à l’arrondissement de diversifier ses propres 
partenaires. Comparé à d’autres organismes qui optent pour l’intervention psychosociale et 
l’accompagnement individuel, la MH sait comment désamorcer les situations de tensions et éviter les 
conflits.  
 

Il apparaît important d’avoir des jeunes qui se promènent à 
longueur de journée dans les rues, qui prennent le contact 
avec les jeunes. Ce n’est pas comme la MH va dire « arrête, 
faut pas fumer et tout ça ». Les autres intervenants vont être 
très tolérants pour avoir la confiance et les amener de façon 
douce. Tandis que, je pense que la MH c’est plus d’aller voir 
les parents et dire attention ton jeune tombe mal, c’est une 
autre façon de faire. 

 

o Avec les autres acteurs du milieu; un travail de concertation et de partenariat 

 
Le travail en concertation  offre la base sous laquelle reposent les projets « Mieux grandir par le sport », 
« Jeunes Patrouilleurs » et « Patrouilleurs Pivots ». Sans nécessairement évacuer le potentiel théorique et 
idéologique d’une telle stratégie, l’option pour le travail en concertation indique le moment où les 
intervenants communautaires et institutionnels se sont rendus compte que le jeune rencontré par le policier 
est le même qui vient à la MH et qui fréquente le CLSC et les Centres jeunesses.  
 
L’une des personnes interrogées décrit le scénario d’un jeune de 14 ans arrêté qui va être libéré avec la 
condition de ne pas se trouver à une distance de 200 mètres du Métro Saint-Michel. Alors que la 
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responsabilité relève des Centres jeunesse, le responsable du dossier va travailler de manière concertée 
avec la MH, les écoles et les autres types intervenants que cela peut concerner. Au premier manquement 
observé par un intervenant X, le jeune va recevoir un rappel verbal des conditions de sa libération. 
L’intervenant X avertit le service de police qui, à son tour, alerte le travailleur social. La deuxième fois, ce 
sera au tour du service de police de lui servir l’avertissement et de le prévenir qu’il se fera « embarquer » la 
troisième fois. Cela permet de signifier clairement au jeune qu’ « on a une seule voix pour exactement la 
même chose donc, si moi je te le dis, si le service de police te le dit, si les centres jeunesse te le disent ça 
veut dire que c’est vraiment ça », conclut la personne interrogée. Le jeune aura compris « qu’il y a une 
intervention globale qui est faite autour de lui ». 
 
La concertation est aussi effective dans le suivi des dossiers de jeunes (garçons ou filles) référés à une 
institution comme le CLSC pour un problème jugé important. Par exemple, on va essayer de rencontrer le 
jeune pour savoir ce qu’on peut faire, ou s’il a besoin qu’on le réfère à d’autres instances. Le service de 
police va intervenir en premier avec les parents, au cas où un jeune se ferait arrêter ou aurait été vu avec 
d’autres « jeunes plus problématiques que lui ». Le parent d’un jeune de 14 ans se trouvant dans l’une ou 
l’autre situation sera convoqué dans une réunion-contact avec la police où se trouveront présents plusieurs 
autres intervenants pour lui dire : « écoutez Madame, votre jeune se tient avec d’autres jeunes qui peuvent 
être problématiques donc, ça peut vraiment l’influencer à faire des choses qui ne seraient pas correctes, 
voire se faire arrêter parce que il va être avec le groupe pis on arrête tout le monde et s’il en fait partie, il se 
fera arrêter aussi avec le groupe ». Les intervenants prendront le temps nécessaire pour expliquer aux 
parents les étapes des démarches, en vue de s’assurer que ceux-ci comprennent bien les conséquences et 
les risques encourus par le jeune23. Celui-ci, fait remarquer l’intervenant, ne sera arrêté qu’après avoir reçu 
au moins 3 avertissements préalables.  
 
Le partenariat devient aussi un autre point fort à signaler dans l’évaluation des projets. Le projet « Mieux 
Grandir par le sport » est porté par une diversité de partenaires incluant la Ville (l’arrondissement), les 
écoles, la Jeune chambre de commerce ainsi que le service de police à travers le poste 30. Une subvention 
de 5 000 $ reçue de la Fédération des médecins canado-haïtiens permet de maintenir le projet ouvert 
pendant la saison d’été, qui est d’ailleurs considérée comme l’une des périodes les plus critiques pour 
s’occuper du jeune dans un quartier où les emplois pour les étudiants se font de plus en plus rares (à part le 
McDonald). Plusieurs athlètes ou boxeurs professionnels sont aussi impliqués dans le projet à la fois 
comme entraîneurs et comme modèles.  
 
Dans les cas des « Jeunes Patrouilleurs » et des « Patrouilleurs pivots », les partenaires incluent le CLSC 
Saint-Michel, les écoles, le Gap-Vies et le Poste de police du quartier. Le coordonateur du programme est 
en contact constant avec la police et les Centres Jeunesse. Le fonctionnement du projet compte sur l’appui 
de deux agents de milieu dans les écoles Joseph-François-Perreault et Louis-Joseph Papineau, dont la 
tâche est la prévention, la sensibilisation, la médiation et l’animation sportive et culturelle.  
 
L’analyse des entrevues portant sur ces trois projets permet en gros de distinguer deux classes de 
partenaires contribuant au développement des actions de la MH : 
 

                                                      
23 Néanmoins, désole l’intervenant, « à partir de ce moment-là, c’est sûr qu’il nous manque un suivi parce qu’une fois le parent est 
averti, et c’est là qu’en général, on n’arrive pas à trouver les subventions pour pouvoir continuer à faire le suivi ». Ce manque de 
moyens fait parfois qu’un « petit problème » référé à la MH dégénère et que «c’est au niveau du service de police que le jeune va se 
faire prendre parce que il va se retrouver dans une situation où malheureusement le jeune sera arrêté ». 
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o Les « partenaires financiers » incluent la Ville de Montréal, le gouvernement du Québec, 
Développement et Ressources Canada et Centr’aide.  

o Les « partenaires d’action » comptent la police, les instances municipales, Loisirs Saint Michel, 
Tandem, OMH, qui sont en fait des partenaires pour des activités de prévention concernant la 
criminalité, la santé et sécurité. Les Monarques collaborent dans les domaines des activités 
sportives pour faciliter l’accès aux locaux pour les jeunes participants du projet « Mieux Grandir par 
le sport ». Ils font des références aux Jeunes Patrouilleurs et soutiennent les Patrouilleurs-pivots 
dans les mesures de suivi avec les parents.  

3.2.3 Un travail d’intercompréhension 

 
La prise en compte de cet ensemble d’interfaces et de correspondances témoigne de l’importance du travail 
d’intercompréhension vers lequel tendent généralement les interventions de la MH. Par exemple, et du point 
de vue d’une personne interrogée, le travail de la MH a pour impact de changer les perceptions des policiers 
que tous les jeunes Noirs sont des « vagabonds » et des « criminels », alors qu’à leur tour, les jeunes Noirs 
taxent les policiers sans distinction aucune de « racistes ». 
 
 

À l’époque, on avait une situation où tous les jeunes disaient 
que les policiers étaient des racistes et tous les policiers 
disaient que les jeunes étaient des criminels, étaient des 
vagabonds. Maintenant, nous, il fallait pouvoir ramener tout 
ça et, bien-sûr, le fait que je sois là, que je rentre, parce que 
j’avais un accès assez libre à l’intérieur même du poste de 
police, ça a pu permettre aux patrouilleurs policiers de voir 
cette communauté noire, cette communauté haïtienne d’une 
autre façon, de voir que oups, il y a des gens qui peuvent 
réagir différemment et peut être comprendre un petit peu ce 
que nous, comme policiers, ce qu’on vit. 

 
Il n’y avait pas seulement des incompréhensions mais une méfiance généralisée, poursuit la personne. Par 
exemple, un jeune Haïtien qui se frottait la main pour répondre à une question d’un policier pouvait se faire 
embarquer sous prétexte qu’il était en train de mentir; nombre de jeunes haïtiens se sont vus arrêter 
seulement pour ce geste culturel anodin. 
 

Je pense que le fait d’arriver, je me suis assis avec les 
différents services et leur expliquer ce que c’était un jeune 
haïtien, qu’est-ce qu’on vivait, comment on réagissait. Il a 
fallu que j’explique aux policiers que non, quant il fait ça, il 
vous dit que « je ne sais pas ». Vous lui avez posé une 
question il vous dit qu’il ne sait pas. Il a fallu changer ça, il a 
fallu qu’on leur dise « vous allez arrêter d’arrêter nos jeunes 
parce qu’ils disent qu’ils ne savent pas ». 

 
L’intervenant a œuvré à mettre en place des mécanismes de connaissance mutuelle et d’apprivoisement 
réciproque, établissant ainsi des passerelles de médiation dont la principale retombée a été d’amener les 
policiers à modifier leurs manières fortes d’intervenir. Ce travail d’intercompréhension s’est opéré à partir de 
l’explication d’un ensemble de « petits détails qui font qu’à un moment donné, les policiers ont commencé à 
regarder le jeune haïtien et le jeune noir d’une autre façon ». A cela s’ajoute des séances de formation 
conjointes dans lesquelles un intervenant de la MH participe avec le service de police et dont l’objectif était 
« d’expliquer aux policiers engagés depuis cinq ans et moins « nos jeunes haïtiens », les mœurs et les 
coutumes des gens en Haïti et de ceux qui vivaient ici, comment ça se passaient pour eux et comment 
justement pouvoir interagir avec ces gens-là ».  
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Beaucoup plus que de médiation, ces tentatives se veulent plutôt de conciliation, destinées à trouver des 
espaces de compréhension mutuelle et des ouvertures permettant de régler les problèmes simples. Cela 
offre, entre autres, l’opportunité d’expliquer pourquoi la police n’est pas bien vue dans la communauté 
haïtienne et pourquoi les Haïtiens n’iront pas directement et en premier lieu voir un policier quand il se 
passe quelque chose. Il a fallu en même temps expliquer pourquoi l’Haïtien ne va pas, de façon naturelle, 
aller vers l’intervenant et qu’il ira de préférence voir un cousin, un oncle ou le pasteur. Le premier étranger 
qu’il contactera ne sera certainement pas un intervenant du CLSC ou du service de police. D’ailleurs, s’il y a 
des problèmes avec les enfants, il va le cacher, dans la mesure où il ne veut pas qu’on critique son enfant 
sur la place publique. La famille élargie, et ensuite les voisins, restent le premier créneau d’action, même si 
parfois cela complique davantage les problèmes.  
 
Le travail d’intercompréhension s’est effectué autant auprès des membres de la communauté haïtienne 
qu’auprès des intervenants du CLSC et de la police. Du point de vue symbolique, garantir l’ordre public 
dans ce cas n’est plus le monopole de la police qui le ferait à travers l’application d’une logique répressive et 
violente. Cela semble plutôt relever de l’intérêt général qui est de chercher à protéger les jeunes, les 
familles et la communauté.  
 

3.2.4 Lutter contre les insécurités ou renouveler les sens de la sécurité collective?  

 
La contribution à la sécurité collective et communautaire constitue l’une des grandes qualités qu’il faut aussi 
reconnaître aux quatre projets en évaluation. L’identification de cet enjeu traverse l’ensemble des entrevues. 
Elle renvoie à des préoccupations réelles de savoir comment protéger les jeunes contre le recrutement dans 
les gangs. Comment assurer un espace public plus sécuritaire aux personnes âgées? Comment permettre 
aux familles de laisser leurs enfants jouer au parc en toute quiétude? Comment rendre des endroits comme 
le McDonald plus conviviaux pour l’ensemble de la population?  
 
La sécurité communautaire se définirait dans les discours des intervenants comme une tentative de 
diminuer les « délits » et les « incivilités »24. C’est surtout « occuper les jeunes pour pas qu’ils flânent pis 
qu’ils traînent dans les parcs », afin d’éviter les conflits entre les citoyens et les bandes de jeunes. Il s’agirait 
plus précisément « d’animer le milieu pour que les citoyens puissent retourner dans les parcs sans avoir 
peur et le sentiment de vivre dans l’insécurité ». Les moyens privilégiés visent d’abord à intégrer les jeunes 
dans des « activités structurées ». Un intervenant conclut que la réappropriation des espaces publics par les 
autres groupes de citoyens doit aller de pair avec la mise en place d’infrastructures permettant « d’occuper 
de manière sécuritaire et efficace les jeunes qui traînent » dans un quartier où il n’y a pas de cinémas et peu 
d’endroits capables de les accueillir. 
 
Un intervenant, lui-même policier, observe que l’on ne peut comprendre les délits, les incivilités, voire la 
criminalité sans prendre en compte les caractéristiques du milieu social. En vue de mieux étayer son point 
de vue, il décrit le scénario d’un deuxième jeune de 14 ans vivant à côté d’un voisin qui ne travaille pas. 
Toutefois, celui-ci est toujours bien vêtu, possède une BMW et se trouve souvent accompagné des plus 
belles filles du quartier. En revanche, le jeune regarde son père prendre l’autobus chaque matin pour aller 
travailler chez Payless, sans être en mesure de faire vivre la famille et de lui acheter le « ipod » dont il rêve 
depuis des mois. Le choix n’apparaît pas difficile entre les deux situations, conclut le policier. Pensant qu’il 
sera mieux dans la position du voisin, il est allé un jour le voir. Celui-ci lui offre un cellulaire et lui dit ce qu’il 
doit faire pour faire de l’argent rapidement. Le jeune de 14 ans est parvenu en quelques semaines à gagner 
plus d’argent que son père en a accumulé pour toute une année de travail. Faut-il nécessairement conclure 
que ce jeune est perdu, se demande l’intervenant? Ou plutôt chercher à l’occuper à travers des 
programmes du type « Mieux Grandir par le sport » en même temps que lui faire graduellement prendre 
conscience de ce qu’il risque s’il se fait attraper par la police, en termes de privation de liberté et de son 
avenir.  

                                                      
24 Il faut toutefois souligner que ces discours ne portent pas nécessairement sur le risque objectif (effectif) de l’insécurité mais sur les 
représentations que les gens ont de vivre dans un environnement non sécuritaire. Selon un intervenant, le sentiment d’insécurité à 
Saint-Michel se maintient élevé, alors que la tendance est à la baisse en ce qui concerne les chiffres sur la criminalité. On parle en ce 
sens d’une insécurité ressentie et non nécessairement vécue, d’un état psychologique et non d’une réalité concrète. 
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Cette approche compréhensive et ancrée établit un lien direct entre criminalité, insécurité, pauvreté 
matérielle et inégalités. Elle indique l’importance d’intégrer l’environnement social dans la réflexion sur les 
jeunes des quartiers défavorisés. Toutefois, cette réflexion révèle en même temps l’une des contradictions 
fondamentales de tout ce qui se fait à la MH en particulier et dans le quartier Saint-Michel en général. Elle 
révèle clairement que la racine de certaines problématiques est aussi d’ordre structurel et non seulement 
local et communautaire. Cette approche renforce en quelque sorte l’idée que la pauvreté et l’exclusion sont 
les premiers facteurs explicatifs des délits, des incivilités, de la délinquance et des insécurités.  
 

3.2.5 Leadership partagé et jeu d’intermédiation  

 
Les différentes composantes de ce document (analyse documentaire, présentation des quatre projets et 
analyse des enjeux) laissent peu de doute sur le rôle central que la MH joue dans la construction d’un 
leadership partagé et dans la mise en place d’ « un art de dialogue » permettant de faire la différence entre 
Saint-Michel et d’autres quartiers de Montréal, en termes de prévention de la criminalité et de la 
délinquance, de lutter contre la stigmatisation spatiale, de mettre sur pied des structures favorables à 
l’accueil des jeunes, de garantir la sécurité urbaine et de protéger l’ensemble des citoyens. Elle se trouve 
engagée dans un jeu d’intermédiation pouvant être cerné à l’intérieur des quatre paramètres suivants :  
 

o Une intermédiation remarquée 

 
Les patrouilleurs assurent une présence sécuritaire à la fois pour les jeunes et pour leur environnement 
immédiat, notamment au moyen d’une surveillance permanente des coins de rue et des parcs. Selon les 
chiffres trouvés dans le rapport de la MH et une personne interrogée, les patrouilleurs ont encadré une 
moyenne de 3000 jeunes ayant besoin d’aide pour des périodes de six mois et sont intervenus directement 
dans une dizaine de grosses batailles et une trentaine de conflits mineurs. Les jeunes fréquentent de moins 
en moins les gangs de rue, les bagarres ont tendance à diminuer et les parents sont de moins en moins 
craintifs à l’idée d’amener leurs enfants dans les parcs.  
 

o Une intermédiation qui sécurise 

 
Les activités structurées ne contribuent pas seulement à occuper les jeunes. Les parents ayant l’habitude 
d’amener leurs enfants dans les parcs semblent être aujourd’hui rassurés par la présence des patrouilleurs, 
dans la mesure où les « vétérans »25 semblent de plus en plus perdre contrôle sur les espaces publics et 
collectifs. 
 

o Une intermédiation qui contribue à la décriminalisation des situations-problèmes 

 
Plusieurs personnes interrogées maintiennent que l’intervention des patrouilleurs incite les jeunes à se 
distancier des situations de troubles tout en les incitant à avoir un « comportement sain et sécuritaire ». En 
les aidant à canaliser leurs énergies vers d’autres sphères d’activités, ils évitent que les jeunes se 
retrouvent dans des embrouilles avec la police. En retour, cela a pour principal effet de diminuer le nombre 
d’interventions policières et, du coup, le nombre de jeunes ayant à trainer un casier judiciaire pour des 
problèmes mineurs. L’enjeu était de savoir comment travailler ensemble « pour pouvoir éviter de rentrer ces 
jeunes dans le système » dans des cas où les parents et la famille ne sont pas là pour eux. 
 
 
 

                                                      
25 Ceux qui vendent de la drogue ou recrutent les jeunes sont appelés ainsi.  
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o Une intermédiation qui rapproche les communautés ethnoculturelles. 

 
Aujourd’hui, les réticences à inviter les autres communautés à devenir des patrouilleurs – notamment à 
cause du vieux conflit entre les Noirs et les latinos pour le contrôle du parc Papineau – semblent être chose 
du passé. Le programme compte déjà dans son rang des patrouilleurs latinos, asiatiques et québécois. En 
outre, depuis trois ans, on n’entend plus parler du conflit entre les gangs haïtiens et les gangs latino-
américains pour le contrôle de certains territoires du quartier. Le propre d’une stratégie de prévention n’est-il 
pas justement d’encourager la cohabitation interculturelle, d’emmener les gens à se refaire mutuellement 
confiance et à avoir plus de confiance dans leur quartier et dans les institutions locales? Jouer ce rôle 
stratégique d’intermédiarité ne se limite nullement au fait de parvenir à pacifier une communauté et à garder 
la paix sociale. Il concerne également un travail de cohésion/insertion dont les principaux indicateurs 
peuvent être :  
 

- l’amélioration de la qualité des infrastructures existantes et l’augmentation de leur taux de 
fréquentation et d’utilisation;  

 
- le renforcement de la capacité d’un quartier à assurer la sécurité;  
 
- l’établissement de meilleurs des rapports entre les membres de la communauté et les institutions 

locales.  
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L’une des contributions majeures du travail d’évaluation est d’identifier les 5 piliers à partir desquels la MH 
structure son modèle d’action en continuité avec sa trajectoire historique et en lien avec les contextes 
sociaux, politiques, économiques et culturels dans lesquels ces interventions prennent place aujourd’hui. 
Les discours des intervenants sur les projets sont traversés par un ensemble d’éléments contextuels, de 
visions du monde et d’enjeux qui les dépassent comme tels. C’est dans ce souci de prendre en compte 
dans l’évaluation ces dynamiques sociétales que nous prenons la peine d’expliciter aussi les éléments de 
contexte qui ont rendu possible leur émergence ainsi que les grands cadrages théoriques et idéologiques 
dans lesquels ils s’inscrivent.  
 

4.1 Les 5 piliers du modèle d’action de la MH 

 
Les quatre projets évalués répondent pleinement à la proposition de « convenir une vision commune de la 
Ville de Montréal » comme un « havre » dont la construction repose sur la mobilisation des citoyens, des 
arrondissements et des organismes de la société civile. Leur analyse transversale laisse émerger plusieurs 
nouveaux piliers à la lumière desquels on peut comprendre l’apport de l’intervention de la MH à la 
réalisation des priorités retenues dans le cadre du Sommet de Montréal et des intentions clairement 
manifestées dans le Volet lutte contre la pauvreté du Contrat de Ville  
 
  

1) En ce qui concerne le programme Soutien aux parents, l’accompagnement social a autant facilité 
l’autonomisation des parents et le renforcement de leurs compétences parentales qu’il a contribué à 
prévenir des déchirures familiales et des dissolutions de liens. Cette modalité d’intervention s’inscrit 
dans une perspective globale de soutien à la parentalité et de développement de la personne; elle 
exerce une fonction à la fois préventive et réactive à des évènements biographiques et quotidiens 
pouvant conduire à la déstabilisation, voire à la déstructuration de l’unité familiale. Elle facilite la 
rencontre de la culture du pays d’origine et de la société, tout en cherchant à y faire résulter une 
synthèse constructive et reproductrice des valeurs sociales partagées : le respect de l’intégrité 
physique des enfants et des droits de la personne ainsi que la valorisation des liens de filiation.  

  
2) Le caractère innovateur du projet Jeunes patrouilleurs et Patrouilleurs pivot ne réside pas 

seulement dans le fait de chercher à intervenir autrement. Il renvoie plutôt à une audace doublée de 
pragmatisme , dont la pertinence et la portée sont de repousser encore plus loin les barrières et 
frontières de l'intervention sociale d’une part, de générer chez les jeunes des énergies positives et 
constructives les invitant au dépassement de soi et de leurs vulnérabilités d’autre part. L’audace 
revient justement à tenter de concilier deux univers avec des cultures (l’organisation communautaire 
et l’organisation policière) totalement différentes et adhérant à des normes de comportement quasi-
incompatibles. Le pragmatisme réfère à la décision controversée de lever les injonctions propres 
aux postures purement idéologiques. Il n’importait nullement d’effacer les différences culturelles et 
de positionnement idéologique entre les organismes communautaires et le service de police; il 
s’agissait de préférence de ne pas les laisser faire obstacle à la quête d’objectifs comme lutter 
contre le phénomène des gangs, aider les jeunes à s’en sortir et transformer Saint-Michel Ouest en 
une place davantage sécuritaire. Pour qu’un organisme communautaire décide de travailler en 
collaboration avec la police depuis le milieu des années 1990, il fallait avoir une vision claire et 
vraiment croire dans les possibilités d’améliorer la situation des jeunes et de transformer les 
relations au niveau du quartier. 

  
3) Quant à la médiation , elle se pose comme un mécanisme de prévention de risques et de régulation 

des rapports conflictuels entre des groupes de jeunes. Elle projette, au-delà des difficultés parfois 
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d’ordre interculturel et intergénérationnel, vers la quête de solutions négociées et d’un nouveau type 
de rapport au quartier. La médiation renvoie aux différentes formes d’intervention de proximité dont 
témoignent les quatre projets : écoute, accompagnement collectif et individualisé, l’éducation par les 
pairs, liens avec les institutions et références aux ressources du quartier appropriées à la situation 
des gens. La médiation permet également d’impliquer les citoyens autant dans la gestion des 
difficultés que dans la recherche des solutions. Elle conduit à la mise en place d’un nombre 
important d’outils et de méthodologies d’intervention alternatives. On peut finalement attribuer à la 
médiation le rôle large de garantir une certaine tranquillité publique dans les espaces ouverts à la 
collectivité ainsi que de mettre en place les éléments nécessaires au travail en concertation et en 
partenariat.  

 
4) Ces actions de proximité insèrent la MH dans des faisceaux d’actions, de réactions et de 

concertations . Elles permettent, d’une part, d’apprécier la capacité que développe l’organisme de 
poursuivre sa mission originelle, de maintenir son autonomie et son identité tout en se donnant la 
flexibilité nécessaire pour travailler avec les instances municipales et en concertation avec les 
autres instances communautaires et institutionnelles du quartier. La participation à plusieurs tables 
de concertation traduit, d’autre part, le niveau d’expertise et de reconnaissance que la MH a acquis 
au cours de ses 37 années d’existence, mais surtout le rôle de leadership qu’elle a su maintenir et 
exercer dans certains domaines. La MH exerce, pour reprendre les catégories de D. White (1994), 
la fonction instrumentale d’intervenir sur différents types de problématiques auxquelles sont 
confrontés les jeunes et la fonction symbolique de permettre aux gens de se construire un 
sentiment d’appartenance, de faciliter l’intégration des nouveaux immigrants, l’insertion des jeunes 
de seconde génération, le renforcement de l’identité territoriale et le maintien de la cohésion sociale.  

 
5) S’assumer en tant qu’acteur de l’innovation sociale,  implique des visions, des approches, des 

philosophies d’intervention, mais surtout la capacité de prendre des risques, d’oser sortir des 
sentiers battus. C’est un travail de défrichage, une forme de délinquance réparatrice. On 
comprendra dès lors que les projets Jeunes Patrouilleurs et Patrouilleurs Pivot ont engendré autant 
de méfiances et de résistances au moment de leur mise en place, même si les personnes 
réfractaires finissent par y trouver un bien-fondé et une logique, notamment à la suite des émeutes 
ayant bouleversé Montréal-Nord. Aujourd’hui, ces projets sont cités en exemple dans plusieurs 
quartiers et au niveau de la Ville. Le coordonnateur se trouve à conseiller plusieurs instances 
locales ainsi qu’au niveau de la Ville. Ce travail de création de passerelles entre des univers 
différents est alimenté par une posture d’ouverture favorable à des approches axées sur la 
formation des intelligences collectives et citoyennes. Il demeure aussi vrai que les quatre projets ne 
sauraient être lus, compris et interprétés que dans leurs interfaces avec les nouvelles réorientations 
prises par la province de Québec dans le domaine de la lutte contre la pauvreté, les nouvelles 
priorités que la Ville de Montréal s’est donnée depuis le Sommet de Montréal et finalement, avec 
l’importance qu’a prise le discours de la sécurité urbaine et humaine.  

 

4.2 Le modèle d’action et ses contextes d’émergence   

 
Prendre en considération les éléments contextuels permet de mieux rendre compte du rôle que joue 
actuellement la MH en vue de faciliter les rapports du citoyen aux institutions privées, publiques et 
parapubliques, grosso modo avec ses environnements immédiats et médiats. 

  

o En phase avec les enjeux locaux  

 
Les quatre projets s’inscrivent dans des dynamiques globales du quartier Saint-Michel. Ils répondent de 
l’impératif d’aider à 1) la reconstruction et la revalorisation des identités citoyennes, 2) la création des 
réseaux de liens sociaux et 3) la réparation des fractures sociales et le maintien de la cohésion sociale. Ils 
ne seront évalués pertinents et appropriés que dans la mesure où les modalités d’intervention répondent 
effectivement aux demandes sociales ayant justifié leur mise en place, besoins de renforcement des 
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structures familiales, de lutte contre la pauvreté et de protection des jeunes contre certains risques et de 
garantie de la sécurité des individus se trouvant dans des espaces publics locaux. 
 
Ceci signifie que, du point de vue contextuel, on ne saurait comprendre les quatre projets sans analyser 
leurs possibles interfaces avec les dynamiques de mobilisation et de concertation construites autour de 
« Vivre à Saint-Michel en Santé ». Ceci est par conséquent fait dans le but d’amener autant les décideurs 
locaux et régionaux que les résidents du quartier à se donner une vision commune, collective et stratégique 
de développement et de déterminer des axes prioritaires d’intervention sur la réduction de la pauvreté et de 
l’exclusion sociale (p.3). Un premier travail de diagnostic a stratégiquement permis d’identifier les forces et 
les faiblesses du milieu ainsi que ses potentiels de développement. Huit grandes faiblesses ont été 
mentionnées. Il faut y remédier pour faire en sorte que le quartier devienne un milieu de vie viable, tranquille 
et sécuritaire pour tous : 

1- le faible revenu des individus et des familles du quartier; 
2- la faible qualité du logement, particulièrement dans les secteurs Est et nord; 
3- le manque d’interaction entre les communautés culturelles et la société québécoise; 
4- l’insécurité que ressentent les citoyens dans leur quartier le soir et la nuit; 
5- l’insuffisance des équipements et de l’offre d’activités sportives et culturelles pour les adultes, les 

enfants et les jeunes du quartier; 
6- l’absence ou la faible implication des citoyens et des leaders locaux du milieu des affaires dans le 

développement du quartier; 
7- La désorganisation physique du territoire; 
8- Le manque d’attraits et la mauvaise image du quartier. 

 
Ce processus d’intervention intégrée porte l’attention autant sur les dimensions économiques que représentent 
un meilleur développement industriel et la création de l’emploi que sur les dimensions sociales et symboliques. 
Parmi les pistes d’intervention recommandées figurent, entre autres, les logements décents accessibles à tous 
les budgets, l’accessibilité de services de qualité diversifiés dans les domaines de la culture, des sports et des 
loisirs, le renforcement de la participation citoyenne ainsi que l’établissement d’une concertation forte, inclusive 
et ouverte sur l’extérieur. On cultive l’espoir que ces différents créneaux auront des impacts importants sur la 
réduction de la pauvreté et de l’exclusion sociale et contribueront à faire de Saint-Michel un pôle d’attraction 
culturelle et touristique. Il s’agit, si l’on prend en compte le double objectif que poursuit le projet intitulé Chantier 
de Revitalisation urbaine et sociale du Quartier Saint-Michel, de a) transformer le quartier en lui donnant une 
identité nouvelle dont l’affirmation progressive devrait permettre une meilleure intégration des résidents à la vie 
sociale, économique et culturelle de leur milieu et b) faciliter une meilleure intégration du quartier dans la grande 
ville de Montréal. Les objectifs principaux sont de créer des milieux de vie dynamiques et agréables, notamment 
à l’aide de programmes ou projets en matière d’habitation, d’aménagement urbain, d’infrastructures, d’espaces 
verts et d’équipements collectifs, d’encourager le dynamisme économique local et de générer un sentiment de 
sécurité chez tous les résidents du quartier, pauvres ou non.  
 

o En phase avec les défis du Montréal cosmopolite  

 
Selon plusieurs études, Montréal se trouve confronté, depuis les années 1990, à un taux élevé de chômage et 
de pauvreté, à une forte proportion de personnes prestataires de l’aide sociale, à un nombre élevé de personnes 
consacrant plus de la moitié de leur revenu au loyer, la majorité étant des personnes immigrantes, notamment 
celles issues de minorités visibles, ainsi qu’à taux élevé de sous-scolarisation et de décrochage scolaire au 
niveau secondaire. Montréal se trouve aussi devant l’obligation de composer avec le défi supplémentaire de 
l’arrivée constante de nouveaux immigrants dans des quartiers défavorisés comme Saint-Michel. Tout en étant 
privés d’un réseau social d’entraide, ces immigrants manquent de ressources matérielles, méconnaissent les 
modalités et les règles de la nouvelle société d’accueil et voient généralement bouleversés leurs repères 
identitaires. Ceci engendre souvent, du moins à l’arrivée et au début, des problèmes d’ordre à la fois social, 
économique, de fonctionnement et identitaire. 
 
Ces grandes problématiques, qui affectent de manière toute particulière nombre d’individus et de familles 
vivant dans les quartiers défavorisés, semblent exiger des nouvelles façons de faire et des modalités 
d’actions ciblées, efficaces et souples, notamment dans les domaines de la diversité culturelle, de l’insertion 
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en emploi, de la santé, des conditions de logements, de la construction d’infrastructures collectives et de 
services publics adéquats, de la sous-scolarisation et des limites d’accès à la culture et aux loisirs.  
 
Trois types de réponses y sont apportés. Premièrement, la Ville de Montréal poursuit et amplifie sa stratégie 
de se faire partenaire des acteurs locaux comme la Maison d’Haïti, des organismes communautaires, des 
associations et des tables de quartier et de concertation qui interviennent au niveau local et dans les 
quartiers sur la pauvreté, l’exclusion et la marginalisation. Deuxièmement, plusieurs organismes 
communautaires optent, sans laisser tomber la mobilisation, pour une meilleure articulation entre le social, 
l’économique et le culturel, dans le principal but de mieux répondre aux problèmes complexes auxquels ils 
font quotidiennement face. Ils œuvrent à la mise en place de larges réseaux de partenariat et de solidarité 
pour répondre, au niveau local, aux formes d’exclusions et de ruptures de lien social engendrées par une 
société « non insérante » (Lemaire et Poitras, 2004). Troisièmement, on a ainsi vu émerger, au cours des 
années 1980-1990, un large éventail d’acteurs collectifs intéressés à lutter contre la pauvreté et l’exclusion 
des individus de même qu’à faciliter leur insertion sociale et professionnelle. Si les fondements continuent 
de reposer sur les principes d’intermédiarité, de solidarité et de réciprocité, les organismes se consacreront 
de plus en plus à dispenser des services de proximité dans les domaines du logement, de la santé, de 
l’emploi ou de l’insertion sociale. Ils se présentent comme des modalités de réponses à une époque de crise 
où les grandes institutions publiques semblent faillir dans leur mission d’assurer l’égalité et la justice sociale 
pour tous.  
 
Ces groupes de revendications de services et de défense des droits ayant pour visée une plus grande 
justice sociale (White 1994), ne se caractérisent pas seulement par leur adhésion à des valeurs de 
solidarité, d’autonomie et de citoyenneté, mais surtout par leur engagement dans « la promotion d’un 
modèle de développement durable, redistributif et solidaire ». C’est beaucoup moins les structures et les 
types de services dispensés qui les définissent que l’implication sociale et politique de ceux qui y 
interviennent. 
 

o En phase avec les stratégies québécoises de lutte contre la pauvreté et l’exclusion  

 
Trois des quatre projets évalués émergent du volet de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale du 
Contrat de Ville (2003-2007) que le gouvernement du Québec a signé avec la Ville de Montréal et qui 
prévoit un ensemble d’investissements destinés à favoriser l’essor économique de la métropole et le bien-
être de la population.  
 
Le volet de lutte contre la pauvreté et l’exclusion du Contrat de Ville permet d’intervenir dans les zones à 
forte concentration de pauvreté et répondant aux indices de défavorisation proposés par Pampalon et 
Raymond (2000), comme Saint-Michel. D’une part, l’objectif est de permettre à l’administration municipale 
en lien avec ses partenaires de faire face à des problèmes de pauvreté, d’exclusion, d’incivilités, de conflits 
de voisinages et d’insécurités qui affectent tout particulièrement les milieux défavorisés. Il s’agit, d’autre 
part, de faciliter, par les organismes communautaires et par les acteurs locaux, la mise en place de projets 
spécifiques répondant aux besoins de leurs quartiers. Parmi les priorités figurent, entre autres, la 
revitalisation urbaine intégrée, le soutien à la vie communautaire, l’insertion sociale des clientèles à risque, 
le soutien à la famille et à la petite enfance ainsi que la sécurité urbaine.  
 
Le Contrat de Ville propose de renforcer et d’enchâsser les partenariats déjà existants à l’intérieur de 
nouvelles règles d’actions alliant les interventions sur le milieu de vie à celles aidant les personnes 
démunies à s’insérer dans la société au moyen d’une série d’actions spécifiques.  
 
Le Contrat de Ville appelle de nouveaux efforts plus ciblés et plus articulés destinés à réduire sur les 
individus les impacts des problématiques sociales propres aux grandes villes : pauvreté, exclusion, 
détérioration des conditions de logements, dégradation du milieu et de l’environnement immédiat. Les 
finalités sont d’offrir une meilleure qualité de vie aux citoyens, de « favoriser une vie de quartier conviviale et 
animée » et d’assurer la cohésion sociale. 
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4.3 Trois grands cadrages  

 
Les valeurs portées par l’organisme n’ont pas seulement un impact sur l’organisation de l’action, mais aussi 
sur les représentations du réel et sur les positionnements politiques et idéologiques des intervenants. Car, 
au-delà des connexions, les réseaux d’actions trouvent sens et significations dans les liens que les individus 
développent et entretiennent entre eux. C’est du moins ce que suggère Lemieux en référence aux réseaux 
politiques : « un réseau n’est pas un simple agrégat d’acteurs dont les actions sont convergentes. Il faut qu’il 
y ait des mises en commun, qu’il s’agisse de normes, d’information, de ressources monétaires ou de 
ressources humaines  » (p. 86). C’est par leur capacité d’instituer ou de renforcer des liens entre les acteurs 
que les réseaux sociaux impriment sur l’imaginaire collectif l’idée de solidarité, de réciprocité, de 
responsabilité sociale, comme des principes permettant aux catégories défavorisées de se créer une 
identité de citoyen (se sentir faire partie d’une communauté) et de s’impliquer dans la transformation de 
leurs conditions de vie (devenir des sujets sociaux-historiques). Nous inscrivons le cadre de lecture et 
d’interprétation des schèmes d’actions et de pratiques que les quatre projets génèrent au creux de trois 
grands cadrages les inscrivant dans une suite de dynamiques et logiques d’action, de principes, d’objectifs 
et de finalités. 
  

o  Le cadrage de l’action territoriale  

 
Aussi bien dans le cadre du Contrat de Ville que dans les trois éléments de contexte considérés, la 
reconnaissance de l’action territoriale intégrée (ATI) ne fait plus de doute. En tant que stratégie de lutte 
contre la pauvreté et levier d’intervention dans le milieu local, ceci présente les avantages de faciliter une 
lecture globale des dynamiques à l’œuvre sans nécessairement évacuer les spécificités des initiatives 
locales. Il « amène les acteurs locaux et les bailleurs de fonds qui les soutiennent à se préoccuper de la 
cohérence et de la complémentarité de leurs interventions », soutient Giasson (2007). Les acteurs doivent 
accepter de revoir fondamentalement leurs façons de faire et de s’engager dans un processus continu de 
questionnements et d’apprentissages mutuels. Les processus (diagnostic, mobilisation, concertation, 
planification et évaluation) deviennent des éléments importants au même titre que les résultats obtenus.  
 
Le territoire est facteur autant que miroir de la manière dont sont gérés et régulés les problèmes sociaux 
aussi bien que des processus diversifiés et des dispositifs mis en place pour y intervenir. Les acteurs locaux 
se trouvent investis des fonctions de veiller à la sécurité et au « bien-être » de leur collectivité. Le cadrage 
territorial récupère, à maints égards, la vision misant sur le partenariat et la concertation entre les 
ressources locales (entreprises, organismes communautaires, réseaux de services de proximité). La 
référence au territoire invite à sortir du cloisonnement institutionnel au profit d’une vision intégrée et globale 
des projets, des initiatives, des compétences, des expériences et des savoirs d’actions cumulés. Elle aide à 
mieux dynamiser les formes de coopération entre les acteurs publics, les acteurs privés et les associations 
locales (Caillouette 2001), tout en contribuant à rapprocher les instances publiques des prises de décisions 
des lieux d’émergence des besoins. 
 
L’approche territoriale intégrée n’est toutefois pas un nouveau cadre d’intervention publique en ce qui 
concerne Montréal26. Aubin (2007) fait d’ailleurs remonter les pratiques territoriales aux années 1980, avec 
la naissance à Montréal des premières corporations de développement économique communautaire 
(CDEC) adoptant « une approche globale et soucieuse de la mobilisation et de la participation du plus grand 
nombre possible de la communauté ». Les pratiques développées à travers les tables de quartiers 
montréalais et les CDEC depuis plus de trente ans tendent à concilier une large diversité d’expériences 
communautaires, ayant le territoire local et la concertation multi-réseaux pour base d’intervention (Giasson 
2007). Le forum de la ville de Montréal organisé en 1997-1998 parlait déjà d’une approche intersectorielle, 
globale, territorialisée et concertée. 

                                                      
26 En 2002, le ministère de la Santé et des Services Sociaux met sur pied les programmes de développement des communautés 
comme « un processus de coopération volontaire, d’entraide et de construction des liens sociaux entre les résidents et les instituions 
locales, visant l’amélioration des conditions sur le plan physique, social et économique ». Les interventions visent à : 1) renforcer la 
capacité des communautés en s’appuyant sur la participation citoyenne, 2) faciliter l’émergence de partenariats intersectoriels et 
3) créer un climat propice à l’action et à la collaboration entre les différents acteurs et les institutions locales  
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o Le cadrage de la concertation et du partenariat 

 
Dans la définition de Bourque (2008 :6), « la concertation est un processus collectif de coordination auquel 
adhèrent sur une base volontaire un ensemble d’acteurs autonomes ayant des logiques et des intérêts 
différents dans une forme de négociation en vue de préciser des objectifs communs et d’en favoriser 
l’atteinte par l’harmonisation de leurs orientations, de leurs stratégies d’interventions et leurs actions ». Tel 
que le témoignent les multiples interfaces et correspondances identifiés dans le cadre de ce document,  ce 
processus rassembleur passe par le partage de l’information, la recherche d’analyse commune et 
l’élaboration d’objectifs commun, chaque acteur restant libre de ses gestes. Il s’est développé comme un 
moyen permettant aux acteurs locaux de gérer collectivement les complexités selon les principes de 
négociation, de délégation et de rapports au savoir (Papadopoulos 1995). La concertation légitime la 
participation des acteurs locaux aux processus de prise de décision et de planification, donc à la 
démocratisation de l’espace public en introduisant une diversité d’acteurs dans les processus et en rendant 
les mécanismes de décisions polycentriques (Leresche 2001). Elle est envisagée comme un mode 
d’organisation qui exige des apprentissages collectifs, des ajustements et agencements de positions, des 
compromis entre des visions et des finalités différentes. En tant que moyen permettant aux acteurs de gérer 
collectivement les problématiques selon les principes de négociation des différences et de délégation 
(Bourque 2008), la concertation doit être envisagée comme un mode d’organisation qui exige des 
apprentissages collectifs, des agencements de positions, des compromis entre des visions et des finalités 
différentes.  
 
Tandis que la concertation appelle à une recherche de plus grande cohérence des actions, des services et 
des activités, le partenariat implique de préférence une meilleure articulation des compétences et des 
champs d’intérêts, un « agir ensemble » et un engagement réciproque des partenaires les uns vis-à-vis des 
autres. La question du partenariat réfère à des ententes visant la mise sur pied d’initiatives et de projets 
conjoints entre plusieurs « parties prenantes » (voir Lévesque 2005), même si chacune d’entre elles 
maintient son identité et son pouvoir d’agir de manière autonome.  
 
Pour René et Gervais (2001), le partenariat prend forme à travers un « rapport complémentaire et équitable 
entre deux parties, différentes par leur nature, leur mission, leurs activités, leurs ressources et leur mode de 
fonctionnement, fondé sur le respect et une reconnaissance mutuelle des contributions et des parties 
impliquées dans un rapport d’interdépendance ». Il se traduirait généralement par une mobilisation autour 
des problèmes collectifs et un meilleur arrimage entre les acteurs concernés par un champ d’intérêt ou 
d’intervention. La dynamique partenariale communautaire oblige, en quelque sorte, les acteurs à se mettre 
en mouvement, voire à sortir de leurs positions figées pour mettre en branle des mécanismes permettant de 
répondre de manière transversale et intersectorielle aux problèmes des catégories de populations 
vulnérables, dans le but notoire d’assurer la sécurité collective et de garantir la cohésion sociale.  
 
Impliquant tant le plan réel que le plan symbolique (Caillouette 2001), la logique de partenariat et de 
concertation aidera à identifier les conditions et les enjeux environnants (René et Gervais 2001) auxquels 
tentent de répondre les actions de la MH en général et les quatre projets en particulier. Néanmoins, ces 
deux auteurs invitent à être attentifs et critiques à travers des mises en garde relatives au fait que  :  
 
a) les expériences partenariales occupent souvent un espace social et politique non défini et reflètent les 

asymétries de pouvoir déjà existantes entre les partenaires;  
 
b) elles donnent lieu à peu de débats ouverts quant à la contribution attendue de chaque partenaire; 
 
c) de nouvelles « alliances » sont parfois créées sans que l’on prenne le temps de consolider les assises 

de celles déjà existantes, dans la mesure où ce sont l’argent, la disponibilité des ressources, les 
ententes de services et la répartition de budgets qui en prédéfinissent la nature, les sens et les 
orientations; 

 
d) la multiplication des instances partenariales (présence sur plusieurs comités et tables de concertation) 

peut être, en termes de mobilisation, d’une vraie lourdeur pour les organismes communautaires et 
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d’autres « petites ressources » ne disposant pas de moyens aussi importants que les institutions 
gouvernementales. 

 
Le point de vue de CAILLOUETTE (2001 : 85) apparaît aussi d’un apport important lorsqu’il s’agit de cerner les 
quatre projets comme des processus de mise en relation qui visent non pas la création de nouveaux 
acteurs, mais la coopération étroite entre des acteurs différents. Il n’importe pas seulement de dénoncer la 
société, mais aussi de la produire. 
 

o  Le cadre de la médiation sociale 

 
L’analyse des quatre projets laisse peu de doute sur les influences du cadre de la médiation sociale dans la 
construction pragmatique du modèle d’action de la MH, notamment dans la capacité de négocier les 
différences, de gérer les tensions et de trouver des solutions durables aux situations de conflits. En effet, la 
médiation sociale a pour objectif « d’obtenir une amélioration de la qualité de la vie en tant que contexte 
dans lequel la complexité de la vie sociale produit les situations difficiles à gérer et pour lesquelles sont 
demandés des instruments nouveaux et flexibles » (Luison et Valastro 2004). Du point de vue tant de la 
médiation que de la concertation, il importe non de gérer, mais de transformer les relations sociales et 
d’établir d’autres types de rapports entre l’individu, son environnement et la société en misant sur des 
expérimentations et des innovations sociales. Les diverses formes de médiation sociale témoignent des 
capacités d’une société d’intervenir pour tenter de réparer les déchirures du tissu social pouvant provoquer 
des conflits, des insécurités et des émeutes comme celles qui a eu lieu récemment à Montréal-Nord.  
 
Ce troisième cadrage permet de lire les quatre projets comme faisant partie intégrante d’un ensemble 
d’autres actions, au moyen desquelles la MH parvient, en tant que structure médiatrice, à mobiliser des 
ressources internes à Saint-Michel, à les articuler avec des contributions externes – matérielles ou 
symboliques – en vue de réaliser des projets de développement social et humain, ou tout simplement 
d'accompagner la réalisation de tels projets. L’intérêt d’une structure dite médiatrice est de savoir comment 
répondre à des contraintes institutionnelles d’une part, et aux obligations d’intervenir de manière créative et 
novatrice sur des problèmes quotidiens vécus par des individus réels, d’autre part (Ulysse 2006; Ulysse et 
Lesemann 2004). L’analyse des quatre projets ne saurait alors se limiter au seul jeu des programmes, des 
acteurs et des partenaires. Elle implique plus largement une vision intersectorielle d’un ensemble de réalités 
(sociales, politiques, économiques, culturelles et identitaires) et de la manière dont celles-ci se posent à 
différents niveaux de l’environnement social.  
 
Ces différentes cadrages comptent sur les efforts conjugués des organismes et acteurs locaux intervenant 
dans un même quartier, donc des actions partenariales et transversales. Elles aident à faire ressortir l’apport 
des quatre projets dans la constitution de ce que Fontan et Klein (2004) appelle le « capital socio-
territorial », c’est-à-dire l’ensemble de ressources environnementales, humaines et symboliques en mesure 
d’être mobilisées sur un territoire pour lutter contre la pauvreté, l’exclusion et la marginalisation, pour 
améliorer la qualité de vie des quartiers et pour assurer un développement durable. Les actions proposées 
ne fondent pas seulement l’efficacité de ces projets comme stratégies de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion. Elles sont caractérisées par un ensemble d’interventions intersectorielles prenant simultanément 
en compte les dimensions d’insertion en emploi, de revenu, de logement, de santé, d’éducation, de 
formation professionnelle, etc. Elles présupposent des liens de concertation et de partenariat entre le public 
ou le municipal, les entreprises privées et les organismes communautaires. Finalement, ces projets mettent 
en évidence le rôle de médiation et d’intermédiarité que la Maison d’Haïti joue dans un large éventail de 
registres concernant le niveau de bien-être et la qualité de vie de plusieurs catégories de gens vivant à 
Saint-Michel : femmes et jeunes mères monoparentales, jeunes enfants, adolescent, ménages à faible 
revenu, chômeurs et travailleurs pauvres, nouveaux immigrants, etc.  
 
Les diverses formes d’intermédiarité et de médiation témoignent des capacités d’une communauté 
d’intervenir pour réparer les déchirures du tissu social, pour prévenir et désamorcer des conflits et des 
insécurités pouvant conduire à des émeutes comme celles ayant eu lieu récemment à Montréal-Nord. 
Autant dire que tout travail rigoureux doit se montrer soucieux d’évaluer les impacts des quatre projets de la 
MH en lien avec les réalités et dynamiques locales du quartier Saint-Michel, tout en tenant compte des 
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grandes problématiques sociales auxquelles ces projets essaient de répondre dans le contexte plus large 
d’une société montréalaise confrontée à plusieurs types d’inquiétudes et d’insécurités urbaines, entre 
autres, le taux de pauvreté, de chômage et d’exclusion, la monoparentalité, l’évolution des structures 
familiales, le phénomène de gangs, de la délinquance et de la petite criminalité, etc. Il importe autant de 
regarder comment les problèmes sont contenus que les manières dont les projets contribuent à transformer 
les relations entre les personnes, leur environnement immédiat et la société en misant sur des 
expérimentations sociales et des pratiques d’intervention novatrices.  
 
La MH joue, dans cette perspective, le rôle d’instance assurant le « relais vers » l’insertion des individus à la 
société. Elle s’intègre dans un ordre de création de sens et de renforcement des liens entre différentes 
composantes sociales de Saint-Michel. Elle s’engage, en tant qu’espace de médiation sociale, dans 
l’établissement de circuits de communication entre les acteurs, dans la création de nouveaux référents de 
socialisation des identités ainsi que dans la reformation des repères d’identité individuelle et collective.  
 

4.4 Des défis à relever  

 
Le travail d’évaluation laisse peu de doute sur le bien-fondé et la pertinence des quatre projets. Il témoigne 
en outre de la reconnaissance que la société actuelle a de plus en plus besoin de développer des structures 
(mécanismes) de prévention et de médiation  dans des quartiers défavorisés et stigmatisés comme Saint-
Michel. L’importance même de ce déplacement stratégique et opérationnel exige d’identifier un certain 
nombre de défis auxquels fait face un organisme comme la MH, même s’il faut se rendre compte que 
plusieurs de ces défis sont communs à toutes les structures civiles de médiation et d’intermédiation.   
 

o Premier défi : La continuité dans l’action – la pérennité  des activités 

 
Les discours des gens internes à la MH témoignent de réelles préoccupations quant à la survie de cet 
organisme, notamment en ce qui concerne le financement des activités et la préparation de la r elève.  
D’une part, les quatre projets restent fragiles financièrement en raison d’un manque de disponibilité des 
ressources matérielles et humaines. En dépit des impacts sur la vie des familles, de la réussite scolaire des 
enfants et de la satisfaction des parents, le projet Soutien aux parents souffre de sous-financement 
chronique et ne compte que sur l’appui d’une seule personne salariée et de quelques bénévoles. Même 
après près d’une vingtaine d’années d’existence et de succès reconnus, Jeunes patrouilleurs doit suspendre 
ses activités après chaque 6 mois et attendre que ses demandes soient renouvelées avant de pouvoir 
recruter de nouveaux patrouilleurs. Ces difficultés ne nuisent pas seulement à la continuité dans l’action. 
Elles privent des opportunités de détecter certaines situations de risques pouvant mettre en danger le bien-
être des jeunes. Pour sa part, le projet « Mieux Grandir par le sport » ne compte pas non plus sur des 
sources de financement importantes et récurrentes. 
 

o Deuxième défi : contrer la précarisation des conditions   

 
Rappelons d’une manière générale que la MH existe depuis trente ans et a su perdurer dans le temps en 
grande partie grâce aux contributions des bénévoles. Les quatre projets que nous évaluons ne démentent 
pas la  réalité que cet organisme est solidement construit sur l’engagement social et le militantisme. C’est 
certainement une grande force qu’il faut reconnaître et valoriser. Toutefois, comme deuxième défi, cette 
implication a une face cachée qui est celle de la précarisation des conditions de fonctionnement et 
d’intervention. Elle comporte, à moyen terme, un risque de fragilisation pour un organisme faisant déjà face 
à de grandes difficultés de recruter une relève militante, après avoir vu passer trois générations d’Haïtiens.  
 

« Jusqu’à présent l’activité est assurée par des bénévoles, nous recevons plus de 40 enfants par 
jour, quatre jours par semaine et ce depuis plus de 20 ans ….. 
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Quand le fonctionnement d’un programme repose sur l’engagement volontaire de bénévoles à temps plein, 
il se pose la question des frontières entre l’équité et la solidarité comme des valeurs en tension au 
fondement de l’intervention, au-delà de celle entre implication rémunérée et engagement volontaire.  
 

o Troisième défi : assurer une relève compétente - transférer les expertises    

 
Ceci conduit justement au troisième défi qu’a fait émerger le processus d’évaluation : celui d’assurer une 
relève compétente, mais non nécessairement militante. Ces préoccupations concernent spécifiquement la 
capacité d’assurer la continuité des initiatives en cours. « Jeunes patrouilleurs » et « Patrouilleurs pivots » 
se révèlent d’excellents projets avec des retombées multiples. Ils ont plus que prouvé leur capacité de 
maintenir la cadence, leur efficacité dans la lutte contre le décrochage scolaire, la délinquance et la 
criminalité. Mais il persiste les inquiétudes de savoir ce qui adviendra de ces programmes si le coordinateur 
décide un jour de s’en aller. Car aujourd’hui, intervenir sur les grandes problématiques urbaines exige des 
compétences particulières et une légitimité sociale déjà acquise, deux leviers donnant le pouvoir d’agir sur 
des réalités complexes, multidimensionnelles et multi-facettes. L’organisme ne peut se permettre de perdre, 
au profit du privé ou de l’administration publique, les expertises qu’il a aidées à acquérir au prix des années 
de présence et de formation des intervenants sur le tas, justement parce que les conditions de travail sont 
précaires, instables et insécures. Déjà, dans le cadre du projet Jeunes Patrouilleurs, l’organisme doit se 
résigner à perdre chaque 6 mois les jeunes patrouilleurs qu’il a formés et recommander à nouveau le 
processus pour chaque cohorte qui arrive. 
 

o Quatrième défi : garder la trace de l’expertise  

  
Le quatrième et dernier défi renvoie à la capacité de bien rendre compte des actions concrètes de la MH 
dans les rapports d’étapes et les rapports annuels, parfois par manque de temps, d’autres fois par manque 
d’intérêt. Il ne s’agit nullement de compiler des statistiques et de chiffrer les impacts, mais plutôt de prendre 
du temps et les moyens nécessaires pour mieux systématiser les notes de réunions, les contenus des 
rencontres, les fiches d’évaluation et les participations à des comités. On dirait, soutient une personne 
interrogée, que les intervenants ont, même de manière qualitative, « du mal à aller chercher du jus pour 
faire les rapports d’activités ». C’est aussi en ce sens qu’une deuxième personne fait la recommandation 
que le projet « Mieux grandir par le sport » fasse quelques ajustements administratifs et mette plus de 
règles dans la gestion des événements et des galas, même s’il reste important de maintenir les choses 
simples et conviviales.  
 

4.5 Quelques pistes et suggestions 

 
Les quatre défis peuvent être repartis en deux grandes familles : 1) celle du manque de ressources 
suffisantes, stables et récurrentes et 2) celle de la difficulté d’assurer la relève.  
 

o La question du financement et des ressources 

 
Dans le premier cas, il apparaît évident que l’écart entre les ressources financières dont dispose la MH et la 
diversité des besoins auxquels elle doit répondre reste encore énorme. Pour répondre à ces types de défis, 
il est à souhaiter que l’État, les fondations, les institutions partenaires et d’autres instances de financement 
augmentent leur contribution financière et économique. 

 
�  Nous suggérons également que la MH développe une plus grande capacité de produire des 

revenus auto-générés : vente de services, consultation et transferts d’expertise. Non seulement cela 
contribuera à donner une plus grande visibilité des actions (meilleure publicisation des pratiques 
novatrices développées), mais cela participera surtout à réduire les vulnérabilités économiques et 
financières. Cela impliquerait bien-sûr un certain déplacement vers de nouvelles formes d’actions 
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plus structurées et formalisées dans les domaines où la MH dispose déjà une expertise forte et 
reconnue, entre autres dans la lutte contre le décrochage scolaire, contre la petite et moyenne 
criminalité, dans la lutte contre les insécurités par des approches préventives et novatrices, dans 
l’insertion des immigrants et, finalement, dans le désamorçage des tensions sociales et la 
négociation ethnoculturelle.  

 

o La question de la relève 

 
En ce qui concerne la deuxième  famille, le défi d’assurer la relève n’est  pas propre à la MH; il est plutôt 
partagé par l’ensemble du mouvement communautaire québécois. Reste alors entière la question de 
savoir : 
 

�  Comment développer des mécanismes en mesure d’attirer les jeunes, mais surtout comment les 
retenir en leur offrant de meilleures conditions d’embauche et un milieu d’engagement qui fait 
encore sens pour eux.  

 
�  Une personne recommande que les intervenants se mettent à écrire sur leurs expériences, 

notamment au sujet des programmes « Jeunes Patrouilleurs » et « Mieux grandir par le sport ». 
L’intention est surtout de les encourager à laisser un mémoire et des traces de ce qu’ils ont fait, 
connu, vécu et solutionné. Il s’agit de publiciser non seulement les actions et les pratiques mais 
aussi les processus, dans la mesure où communiquer les manières de faire peut se révéler aussi 
important que les résultats obtenus. 

 
Il faut en fait comprendre que ces deux familles de défis sont pleinement imbriquées et ne peuvent être 
répondues que de manière dialogique. Comme les jeunes intervenants d’aujourd’hui ont des diplômes de 
plus en plus élevés, on est en train de passer dans le domaine communautaire d’une « pratique sociale » à 
une « profession sociale » (Comeau et al 2008), dont la restructuration et le redéploiement nécessiteraient, 
au-delà des valeurs de base, d’importants investissements en ressources humaines et financières, des 
conditions salariales intéressantes et des possibilités de mobilité professionnelle. Le sous-financement peut, 
en revanche, servir d’obstacle à ce que l’organisme se dote à l’avenir des expertises nécessaires pour 
répondre aux problèmes relatifs à sa capacité de travailler au vivre-ensemble à Saint-Michel et à la 
cohésion sociale de manière générale, ainsi que d’être en mesure de préparer les jeunes – qui seront les 
citoyens adultes de demain – à participer pleinement au développement social et économique de Montréal 
et du Québec.  
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Les quatre projets évalués permettent de passer en revue différentes facettes importantes du 
fonctionnement de la MH, ainsi que d’aborder plusieurs inquiétudes et types d’insécurités auxquelles se 
trouvent confrontés les gens vivant à Saint-Michel, entre autres les problèmes de criminalité et de 
délinquance.  
 
Saint-Michel fait également face à des défis supplémentaires relatifs à l’arrivée constante de nouveaux 
immigrants, notamment en ce qui concerne le manque de ressources matérielles, la faiblesse des réseaux 
sociaux, la déqualification professionnelle et le bouleversement des repères identitaires. Dans cette 
perspective, les quatre projets contribuent :  
 

- à la régulation autonome des situations problèmes pouvant dégénérer en conflits ouverts et en 
émeutes;  

 
- au contrôle de la délinquance, des insécurités et de la violence de rue; 

 
- à la réduction de comportements et de conduites ayant le potentiel de produire le sentiment 

d’insécurité chez les autres citoyens; 
 

- à la lutte contre le décrochage scolaire et contre les incivilités; 
 

- à la réinsertion sociale et socioprofessionnelle de jeunes décrocheurs devenus des patrouilleurs; 
 
- à la paix publique, la tranquillité sociale et la réappropriation par les citoyens des espaces publics; 

 
- au renforcement du vivre-ensemble et à la cohabitation interculturelle; 
 
- à la compréhension intergénérationnelle et au maintien des liens familiaux.  
 

Ces projets ne renseignent pas seulement sur un ensemble de logiques d’actions visant à répondre des 
situations potentiellement dangereuses à Saint-Michel. Ils symbolisent des composantes d’un mécanisme 
d’intermédiarité pleinement engagé dans la gestion non traditionnelle des problèmes collectifs de violence, 
de délinquance juvénile et d’insécurités urbaines. Ils s’inscrivent au centre des préoccupations de la MH de 
contribuer à 1) la reconstruction et la revalorisation des identités citoyennes, 2) la création des réseaux de 
liens sociaux et 3) la réparation des fractures sociales et le maintien de la cohésion sociale. La force de ces 
types d’intervention réside dans les préoccupations de répondre à des besoins réels ressentis tant du point 
de vue individuel que du point de vue collectif.  
 
Au-delà de la seule question de lutte contre les gangs et les insécurités, le travail revient significativement à 
un travail de sensibilisation aux règles de la société, de négociation dans les conflits, de prévention des 
incivilités et de renforcement du civisme. Il s’articule proprement autour du rôle que la MH s’est 
historiquement assignée, soit celui de travailler à l’intégration sociale des populations vulnérables. 
 
Ce cadre de lecture transversal s’est construit en référence aux paramètres énoncés dans le devis 
d’évaluation. Il est également inspiré, voire imposé, par la nature plurielle et intersectorielle du cadre 
d’intervention dégagé de l’analyse des documents internes à la Maison d’Haïti. Les quatre projets mobilisent 
dans leur conception et leur réalisation des éléments à la fois sociodémographique, économique, politique 
et culturel. Ils mettent à contribution une diversité de moyens pour intervenir sur plusieurs grandes 

  CONCLUSION 
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problématiques auxquelles est confronté le quartier Saint-Michel. Ce niveau d’engagement repose sur une 
triade comprenant : 

4.6 La dimension identitaire et une conscience soci opolitique 

  
L’intervention de la MH témoigne de l’enchevêtrement au niveau local et territorial de trois registres 
distincts et complémentaires : le fonctionnel, l’identitaire et l’institutionnel. On ne peut néanmoins 
comprendre l’implication de l’organisme dans plusieurs coopérations stratégiques et critiques avec une 
diversité d’autres acteurs – notamment en référence aux 5 piliers que nous venons de ressortir 
(accompagnement, pragmatisme, médiation, concertation et innovation) – qu’en interpellant une trajectoire 
historique traversée dès le début par une conscience minoritaire ou un sentiment d’appartenir à une 
communauté de moindre droit et victime de l’exclusion. Ce n’est pas nécessaire, encore aujourd’hui, de 
gratter loin pour trouver le cachet (la teinture) identitaire (de l’identification identitaire) au fondement de la 
volonté d‘amener les jeunes à développer leurs capacités en vue de devenir quelqu’un de bien et 
respectable.  
 
Cette dimension sociopolitique se réactualise aujourd’hui à travers l’engagement dans des projets comme 
Soutien aux Parents, Jeunes Patrouilleurs ou Patrouilleurs Pivot, des projets à partir desquels l’organisme 
espère produire des effets structurants en mesure de transformer les rapports entre les groupes sociaux 
existants. L'une des réalisations mentionnées dans le cadre de tous les projets concerne la transformation 
qui s'opère chez plusieurs jeunes, que ce soit dans leur façon d'être, leur façon d’entrer en relation avec 
autrui et leur sentiment d’appartenance au quartier. Le responsable du projet Mieux grandir par le sport 
insiste sans cesse sur l’augmentation de l’estime de soi et de la prise de confiance des jeunes dans leurs 
propres capacités de réussir des choses.  
 

4.7 Un  niveau élevé  de réflexivité 

 
Paraphrasons Jocelyne Lamoureux en disant que la MH dispose des savoirs à la fois empiriques et experts 
pouvant éclairer sous un angle novateur la réflexion et les débats en cours sur la citoyenneté. Elle fait 
preuve d’une grande capacité d’innovation dans la manière d’aborder les problématiques des jeunes et des 
familles ainsi que dans sa manière de jouer son rôle de médiateur. Les quatre projets évalués en font un 
lieu « d’expérimentation, de solidarisation, de réactivation de la socialité ». 
 
Ces choix stratégiques ne traduisent pas seulement un modèle d’actions engagées dans la réflexivité. Ils 
correspondent à la vision de Comeau (2003 :1) que le communautaire est un « service public non étatique 
s’adressant particulièrement à des personnes vivant des problématiques ayant le plus souvent la pauvreté 
comme caractéristique commune ». Les propositions de Larivière (2001) paraissent également 
particulièrement éclairantes quant aux conditions à mettre en place pour favoriser le succès de son 
implication dans la gestion intersectorielle des grandes problématiques sociales affectant diverses 
catégories sociales : immigrants, jeunes, femmes, personnes âgées ou familles. Il importe, du point de vue 
de l’auteur, a) de rendre disponibles des ressources suffisantes, non seulement en termes de ressources 
humaines et de soutien financier, mais aussi en termes de temps; b) de reconnaître et valoriser les 
processus facilitateurs que sont le partage et l’accès à des formations adéquates sur la collaboration et ses 
principes, c) de respecter les spécificités, les principes et les valeurs à la base des organismes 
communautaires pour ne pas succomber à la tentation de les réduire à des rôles de sous-traitants et d) 
pratiquer des attitudes ouvertes et un style de gestion favorable à la pleine participation des jeunes et des 
citoyens en général. 
 
Dans le cas de la MH, cette approche transformative et constructive cherche, d’une part, à répondre aux 
besoins en prévention et en réduction des insécurités, des conflits interculturels et des violences 
relationnelles. Elle vise, d’autre part, à développer des capacités d’intervention génératrices d’inclusion, de 
respect et de négociation. L’exigence est non seulement de concilier nouvelles compétences d’intervention, 
nouvelles dynamiques sociales et fidélité à des valeurs. Elle implique de penser, générer et construire des 
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outils d’animation et de formation, ainsi que de développer des postures réflexives et critiques des 
pratiques, des expériences et des perceptions.  

4.8 Une maturité organisationnelle 

 
Il apparaît aujourd’hui anecdotique de continuer à dire que la MH, tout comme les autres organismes 
communautaires, font face à d’importantes limites du point de vue des ressources matérielles, financières et 
humaines. Sans vouloir nécessairement évacuer l’importance de ces défis qui sont, avouons-le, réels et 
effectifs, concluons ce document en réaffirmant deux points importants. Premièrement, les quatre projets 
évalués témoignent du rôle d’intermédiarité que jouent globalement la MH ainsi que de son important apport 
au processus de réhabilitation actuellement en cours dans le quartier Saint-Michel, un quartier qui est resté 
longtemps stigmatisé pour les types de problèmes auxquels ces populations sont confrontées dans leur 
quotidien. L’organisme n’a pas seulement investi la lutte contre les gangs de rue et les formes d’insécurités 
urbaines qui en découlent; il a participé au travail de reconstruction identitaire, de réfection des liens sociaux 
entre les groupes présents sur le territoire et de construction d’un sentiment d’appartenance au milieu. La 
MH fait preuve de grand pragmatisme en acceptant, au-delà des critiques et en dépit des différences 
culturelles, idéologiques et politiques, de travailler conjointement avec la police en vue d’endiguer le 
phénomène de gangs de rue et d’en atténuer les impacts sur le devenir des jeunes du quartier et de 
l’arrondissement.  
 
Deuxièmement, les quatre projets répondent largement de la triple exigence repérée dans le volet de lutte 
contre la pauvreté du Contrat de Ville : a) rétablir le lien social; b) soutenir les modalités alternatives de 
gestion des relations sociales; c) promouvoir l’engagement des acteurs locaux et la participation active des 
citoyens à la transformation de la communauté de vie dans laquelle ils sont. Leur réalisation témoigne d’un 
processus de territorialisation qui semble, du point de vue administratif et institutionnel, correspondre à la 
recomposition de la gestion locale dont fait la promotion le Contrat de Ville. Recomposition qui renvoie à la 
capacité des élus d’arrondissements d’établir des priorités partagées, de retenir des projets endogènes ainsi 
que de travailler en partenariat et en concertation avec des acteurs de la société civile en vue de réaliser 
ces projets et d’atteindre ces priorités. 
  
C’est dans la mise en articulation de ces deux ordres de visions et de priorités que les évaluateurs 
retiennent les quatre projets comme des mécanismes d’intermédiarité, c’est-à-dire des outils en mesure 
d’établir des ponts entre des mondes sociaux différents : celui des jeunes et des autres citoyens, celui des 
intervenants, celui des institutions locales ainsi que celui des élus municipaux locaux. Si l’humain est au 
cœur de la philosophie d’intervention de la MH, l’avenir des jeunes en général, et des jeunes Haïtiens en 
particulier, en constitue actuellement le principal pilier. L’ensemble de partenariats et de concertations que 
permet d’identifier ce processus d’évaluation formative amène à conclure à une maturité organisationnelle 
fondée sur le fait que les actions d’intervention ne sont nullement réductibles aux positionnements 
idéologiques et sociopolitiques de l’organisme. La construction de l’intérêt général semble en être la visée et 
l’horizon. 
 
Le travail d’intermédiarité et de médiation sociale que rendent possible, au niveau local et d’un quartier, les 
organismes de terrain du rang de la MH, semble s’imposer comme l’une des conditions fondamentales pour 
réussir le doublé (croisé) cohésion-insertion que poursuit la ville de Montréal au moyen du volet de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion du Contrat de Ville. L’intermédiarité vise moins à gérer les problèmes qu’à 
établir des passerelles entre le public ou le municipal, le privé et le communautaire, de même qu’à 
transformer les relations que les gens maintiennent entre eux et avec les institutions locales et municipales. 
La médiation sociale a, quand a elle, pour objectif d’obtenir une amélioration de la qualité de la vie en tant 
que contexte dans lequel la complexité de la vie sociale produit des situations difficiles à gérer et pour 
lesquelles sont demandés des instruments nouveaux et flexibles (Luison et Valastro 2004).  
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CADRE  DE  L ’ÉVALUATION  
 

MAISON  D’HAÏTI   

 

 

 
 
 

Projet Mieux grandir 
 par le sport      

Projet Équipe 
d’intervenants Pivot  

Projet Soutien aux 
parents, une prévention 
pour les jeunes  

Contrat de Ville 
Volet lutte contre la pauvreté et exclusion sociale 

Projet Jeunes 
patrouilleurs de Saint-
Michel  

Partenaires du 
quartier 

Comité de 
gestion ad hoc 

Acteurs dans la communauté 
Organismes et institutions 

Population du quartier 
Population visée par les projets : jeunes et leurs parents 

Liens et articulations entre les projets et la mission de la Maison d’Haïti 

Systématisation du cadre d’intervention et du processus  
Analyse critique du cadre d’intervention 

 
1)   Identifier les orientations communes, comprendre l’articulation entre les différents projets et voir la mission qui 

chapeaute globalement ces projets, systématiser la stratégie globale : valeur, principes, approches, cadre 
d’intervention. 

2) Identifier les facteurs qui ont favorisé la mobilisation des acteurs et les éléments qui l’ont freinée et qui 
demeurent des obstacles à une démarche concertée et intégrée; analyse de la dynamique de concertation.  

3)   Situer les projets et le cadre d’intervention dans le cadre plus large des pratiques sociales.  
4)  Analyser la pratique d’intervention au plan de ses forces et faiblesses, de ses conditions de développement et 

de mobilisation. 

Tableau 1 
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MODALITÉ D ’ÉVALUATION  

Dimensions 
d’évaluation 

Indicateurs Modalités d’évaluation Sources d’information 

Reconnnaître les valeurs, 
les principes et les 
approches qui sont sous 
tendues dans les quatre 
projets  

Buts, objectifs, finalités, perspectives, 
approches et méthdoes d’intervention 
préconisées par les quatre projets 

Analyse documentaire 

 

 

Entrevues individuelles et/ou de 
groupe 

  

Demandes financières, rapport et bilan 
d’activités, outils de suivis, etc. 

 

Gestionnaire et intervenants responsables 
des projets et autres acteurs clés ciblés 

 

Reconnnaître la  
correspondance avec la 
mission globale de 
l’organisme 

Buts, objectifs, finalités, perspectives, 
approches identifiées dans les documents 
internes de la Maison d’Haïti 

Perspective historique –  

Analyse documentaire  

 

Entrevue individuelle au besoin  

Charte, rapports d’activités, bilan, document 
stragégique et de planification, rapports, 
etc. 

Responsable de la Maison d’Haïti et/ou 
intervenants 

Identifier les effets percus 
par les partenaires 
concernant la réalisation 
des projets conjoints et 
leurs viséees communes  

Valeurs ajoutée à l’intervention 
Renforcement de la capacité 
d’intervention 
Renforcement de la cohésion de 
l’intervention 
Les effets dans la dynamique d’action 
communautaire 
Les obstacles et facteurs de mobilisation 
Les conditions de réussites 
Les répercussion internes et externes de 
la participation concertée 

Entrevues de groupes et/ou 
individuelles auprès des partenaires 

Les partenaires et intervenants impliqués 
dans les projets 

 

Les bilans de concertation, les rapports 
d’activités 

 

 

Systématisation de la 
pratique et analyse 
critique 

Cadre de valeur et approche 
Modèle théorique et cadre pratique  
d’intervention 
Perpsectives d’intervention 

Systématisation théorique 
Discusssion d’analyse avec les 
acteurs clés 

 

Documents internes 
Références théoriques des pratiques 
sociales 
Politique de lutte contre la pauvreté et 
programme Gangs de rue de 
l’arrondissement 

Bilan analytique 

Tableau 2 
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Repères de questions pour les entrevues auprès des partenaires  
 
 
 
 
LES PROJETS EN EXPLORATION  : 
 
1- Mieux grandir par le Sport 
2- Équipe intervenants pivots 
3- Jeunes patrouilleurs de Saint-Michel 
4- Soutien aux parents; une prévention 
 
 
CE QUE NOUS VOULONS EXPLORER AUPRÈS DES PARTENAIRES  : 
 
La perception des partenaires quant aux aspects sui vants : 

·  la démarche qui a mené à la mise en place des projets; 
·  la perception des partenaires quant aux orientations des projets; 
·  la compréhension du sens et de la finalité des projets; 
·  le rôle de la Maison Haïti dans le dénouement et la réalisation des projets; 
·  les facteurs de mobilisation des acteurs du milieu; 
·  les obstacles à la mobilisation des acteurs du milieu; 
·  le travail de concertation et de partenariat.
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Questions repères- grille entrevue partenaire 
 
Identifiez quel partenaire?_____________________________________________ 
 
Lien avec quel projet? _________________________________________________ 
 
Expliquez le but de l’entrevue    
 
La Maison d’Haïti souhaite faire le point sur l’évolution de quatre projets qu’elle a mis en œuvre avec 
d’autres partenaires du milieu. Ces projets sont………Les entrevues visent à comprendre ce que pensent 
les partenaires des aspects suivants en liens avec les projets :  
 

·  la démarche qui a mené à la mise en place des projets - la pertinence des projets dans la 
communauté; 

·  la perception des partenaires quant aux orientations des projets et leurs finalités; 

·  le rôle de la Maison d’Haïti dans la mise en œuvre et la réalisation des projets; 

·  les facteurs de mobilisation; 

·  les obstacles à la mobilisation; 

·  le travail de concertation et de partenariat. 
 
Questions guides : 
 

Depuis quand êtes-vous impliqué dans le projet? 

Quel est votre rôle?  

Quelle est selon vous la pertinence d’un tel projet?  

Quelles sont les problématiques qui ont amené les intervenants à développer un tel projet? 

Qu’est-ce que vise ce projet en termes d’effets et d’impacts?  Quels sont ces buts et objectifs? 

Comment décririez-vous les approches d’intervention qui sont préconisées par ce projet? 

Qui est touché et visés par ce projet? 

Pourquoi ce projet nécessite une intervention concertée? 

Que pensez-vous du travail de partenariat et de concertation autour de ce projet? 

Quels sont les facteurs de mobilisation? 

Quels sont les obstacles à la mobilisation, la concertation? 

Quel bilan faites-vous de ce projet? 

Quelles sont les grandes difficultés de ce projet? 

Qu’est-ce qui vous semble être une ou des réussites en lien avec les interventions de ce projet? 

Quelles seraient les prochaines étapes à franchir pour atteindre les objectifs souhaités? 

Quel est, selon votre perception, le rôle que joue la Maison d’Haïti dans ce projet? 

Quels autres partenaires vous semblent déterminants et importants pour ce projet? 

Avez-vous des recommandations à faire concernant ce projet ? 
 
 


